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Avant-propos
Cet ouvrage fait suite à la Recommandation no R (2000) 4 du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe aux Etats membres, qui traite de l’éduca-
tion des enfants roms/tsiganes en Europe. Il est le fruit du projet «Education 
des enfants roms en Europe» de la Division de la dimension européenne 
de l’éducation.

Le Conseil de l’Europe, fort d’une vaste expérience dans le domaine de 
l’éducation, offre une plate-forme paneuropéenne pour l’élaboration de 
politiques, de normes et d’outils spécialisés, et pour le partage de bonnes 
pratiques éducatives. En outre, il prête assistance aux 49 Etats signataires 
de la Convention culturelle européenne au moyen d’un suivi des poli-
tiques, des modes d’organisation et des contenus adoptés dans le domaine 
de l’éducation, et les aide à mettre à jour leur législation en la matière.

La politique éducative étant considérée comme un élément clé de toute 
politique sociale, le Conseil de l’Europe participe activement à l’élaboration 
de politiques et de bonnes pratiques concernant l’éducation des minorités, 
et met l’accent sur l’égalité des chances dans l’accès à une éducation de 
qualité. Ses premiers travaux sur l’éducation des Roms remontent à 1969, 
et, depuis 1983, il organise des programmes spécifi ques de formation des 
enseignants.

Cet ouvrage fait le point sur les textes et les activités du Conseil de  l’Europe 
ayant trait à la situation des Roms. Porteuses d’idées innovantes, nos acti-
vités peuvent être considérées comme un travail de recherche tourné vers 
l’avenir. Il est important de rendre les résultats obtenus accessibles aux 
personnes concernées, de garder en mémoire ce qui a été fait, et de tirer 
les enseignements de cette expérience. Tel est le but de cette publication, 
qui reprend les textes pertinents adoptés par le Conseil de l’Europe au 
cours des trente dernières années. Les administrations nationales comme 
les organisations et institutions non gouvernementales y trouveront une 
source d’inspiration d’une grande utilité pour leurs propres travaux.

L’expérience et l’expertise du Conseil de l’Europe dans le domaine de 
l’éducation des enfants roms montrent que notre Organisation est idéale-
ment placée pour élaborer des initiatives de ce type, d’une dimension 
européenne.

Je tiens à remercier Aurora Ailincai et Ruth Amar pour leur contribution à la 
réalisation de cet ouvrage.

Gabriele Mazza
Directeur de l’éducation scolaire, extra-scolaire 
et de l’éducation supérieure
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Partie I −  Les textes offi ciels du Conseil 
de l’Europe 

A.  Extraits de textes offi ciels sur la population rom 
et commentaires

Les textes offi ciels sont présentés par ordre chronologique. Les textes qui 
ne font pas référence à l’éducation ne sont pas mentionnés.  

Recommandation 1557 (2002) sur la situation juridique des Roms 
en Europe

adoptée par l’Assemblée parlementaire le 25 avril 2002 

Le point 15.c de la recommandation prévoit de «garantir l’égalité de traite-
ment à la minorité rom en tant que groupe minoritaire ethnique ou national 
dans les domaines de l’éducation (…)» en veillant particulièrement: 

«ii. à donner la possibilité aux Roms d’intégrer toutes les structures éducatives, 
du jardin d’enfants à l’université; 

iii. à développer des mesures positives pour recruter des Roms dans les ser-
vices publics intéressant directement les communautés roms, comme les éta-
blissements d’enseignement primaire et secondaire, les centres de protection 
sociale, les centres locaux de soins de santé primaire et les administrations 
locales; 

iv. à faire disparaître toute pratique tendant à la ségrégation scolaire des enfants 
roms, en particulier la pratique consistant à les orienter vers des écoles ou des 
classes réservées aux élèves handicapés mentaux; 

e. prendre des mesures spécifi ques et créer des institutions spéciales pour la 
protection de la langue, de la culture, des traditions et de l’identité roms: 

i. faciliter et promouvoir l’enseignement de la langue romani; 

ii. encourager les parents roms à envoyer leurs enfants à l’école primaire et 
secondaire, et dans les établissements d’enseignement supérieur, et à les 
informer correctement de l’importance de l’éducation; 

iii. familiariser la population majoritaire à la culture des Roms; 

iv. faire en sorte que les manuels scolaires incluent des informations relatives à 
l’histoire et à la culture roms; 

v. recruter des enseignants roms, notamment dans les zones où la population 
rom est importante.» 
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Commentaire

Bien que la Recommandation 1557 (2002) sur la situation juridique des 
Roms en Europe, adoptée le 25 avril 2002 par l’Assemblée parlemen-
taire, s’inscrive dans une perspective juridique, comme l’indique son 
titre, les incidences pour l’éducation sont importantes, et la contribution 
que peut apporter la Direction de l’éducation est fondamentale, dans les 
domaines mentionnés ici – qui pour la plupart l’ont été dans la 
Recommandation no R (2000) 4 du Comité des Ministres: reconnais-
sance des Roms comme minorité, formation d’enseignants et autres 
personnels roms, création et diffusion de matériel pédagogique, ensei-
gnement de la langue, études et diffusion concernant l’histoire et la 
culture, implication des familles, mise en valeur d’expériences positives, 
établissement d’un Centre européen d’étude et de formation, etc. 

Recommandation Rec(2001)17 sur l’amélioration de la situation 
économique et de l’emploi des Roms/Tsiganes et des Voyageurs 
en Europe

adoptée par le Comité des Ministres le 27 novembre 2001
«V. Formation et éducation 

33. Les gouvernements devraient mener des politiques actives afi n d’encourager 
les jeunes Roms/Tsiganes à terminer leurs études secondaires et à entre-
prendre des études supérieures ou à entrer en apprentissage, par exemple 
sous la forme d’aides fi nancières et d’un système de tutorat. Ils devraient envi-
sager des moyens (tels que des subventions et un système de parrainage) 
permettant d’améliorer le faible niveau de qualifi cation au sein des commu-
nautés roms/tsiganes et d’inciter plus de personnes à poursuivre des études 
supérieures.» 

Commentaire 

La Recommandation Rec(2001)17 du Comité des Ministres, sur l’amé-
lioration de la situation économique et de l’emploi des Roms et Gens du 
voyage en Europe, comporte un chapitre sur la formation et l’éducation, 
et un autre sur l’information, la recherche et l’évaluation. 

Recommandation no R (2000) 4 sur l’éducation des enfants roms/
tsiganes en Europe

adoptée par le Comité des Ministres le 3 février 2000 

Voir l’intégralité de la recommandation en annexe. 

Commentaire 

La Recommandation no R (2000) 4 du Comité des Ministres aux Etats 
membres sur l’éducation des enfants roms/tsiganes en Europe donne 
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les «principes directeurs d’une politique d’éducation à l’égard des 
enfants roms en Europe», et détaille pour cela les priorités en termes de 
structures, de programmes scolaires et de matériel pédagogique, de 
recrutement et de formation des enseignants, d’information, de recher-
che et d’évaluation, de consultation et de coordination. Cette recom-
mandation est la base du projet «Education des enfants roms en 
Europe», prévu initialement entre 2002 et 2005. Dans cette recomman-
dation, le Comité des Ministres a rappelé l’existence d’un texte fonda-
mental adopté au sein du Conseil des Communautés européennes 
(Résolution du 22 mai 1989 concernant la scolarisation des enfants 
roms et de Gens du voyage) et souligne le fait que «si un texte relatif à 
l’éducation des enfants roms/tsiganes existe au niveau des Etats 
 membre de l’Union européenne» au nombre de 15, «il est urgent de 
disposer d’un texte couvrant l’ensemble des Etats membres du Conseil 
de l’Europe», impliquant 44 Etats en 2000. Dans cette recomman dation, 
il est reconnu qu’il est urgent de poser de nouvelles fondations pour de 
futures stratégies éducatives en faveur des enfants roms et il est 
demandé de garantir aux enfants roms une égalité des chances dans 
le domaine de l’éducation, et de prendre en considération les facteurs 
économiques, sociaux, culturels et de lutte contre le racisme et la dis-
crimination dans leur scolarisation. 

Recommandation de politique générale no 3 de l’ECRI sur la lutte 
contre le racisme et l’intolérance envers les Roms/Tsiganes

adoptée par la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance 
(ECRI) le 6 mars 1998

La recommandation demande aux gouvernements des Etats membres ce
qui suit: 

«–  s’assurer que la discrimination en tant que telle ainsi que les pratiques 
discriminatoires sont combattues au moyen de législations adéquates et 
veiller à introduire dans le droit civil des dispositions spécifi ques à cet 
effet, notamment dans les secteurs de l’emploi, du logement et de l’édu-
cation; 

– combattre de manière vigoureuse toute forme de ségrégation scolaire à 
l’égard des enfants roms/tsiganes et assurer de manière effective l’égalité 
d’accès à l’éducation; 

– veiller à l’introduction dans les programmes de toutes les écoles d’informa-
tions sur l’histoire et la culture des Roms/Tsiganes, et mettre en place des
programmes de formation en la matière pour les enseignants.»

Commentaire

A travers ce texte et concernant l’éducation, l’ECRI recommande aux 
Etats membres de combattre de manière rigoureuse toute forme de 

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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ségrégation scolaire à l’égard des enfants roms/tsiganes et assurer de 
manière effective l’égalité d’accès à l’éducation et de veiller à l’intro-
duction dans les programmes de toutes les écoles d’informations sur 
l’histoire et la culture des Roms/Tsiganes, et mettre en place des pro-
grammes de formation en la matière pour les enseignants. Ces recom-
mandations de politique générale sont adressées aux gouvernements 
de tous les Etats membres. 

Recommandation 1338 (1997) relative aux obligations et aux 
engagements de la République tchèque en tant qu’Etat membre
adoptée par l’Assemblée parlementaire le 22 septembre 1997 

Dans sa Recommandation 1338 (1997), l’Assemblée parlementaire insiste 
sur la question des mesures destinées à réduire la discrimination à l’en-
contre de la communauté rom en République tchèque. 

Résolution 1123 (1997) relative aux obligations et aux engagements 
de la Roumanie en tant qu’Etat membre
adoptée par l’Assemblée parlementaire le 24 avril 1997 

Dans sa Résolution 1123 (1997), l’Assemblée parlementaire prie instam-
ment les autorités roumaines de «promouvoir une campagne de lutte contre
le racisme, la xénophobie et l’intolérance, et d’adopter toutes mesures
 utiles en faveur de l’intégration sociale de la population rom». 

Résolution 16 (1995) sur la contribution des Roms (Tsiganes) à 
la construction d’une Europe tolérante
adoptée par le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 
l’Europe le 31 mai 1995 

«7. Encourage les collectivités locales et régionales à jouer pleinement leur rôle 
et à prendre leurs responsabilités vis-à-vis des populations roms (tsiganes), 
notamment par les activités suivantes: 

iv. la possibilité donnée aux populations roms (tsiganes) d’exercer pleinement 
le droit fondamental à l’éducation, en ayant accès à une éducation de qualité, 
à tous les niveaux, ainsi qu’en participant pleinement au processus éducatif et 
en voyant pris en considération leurs besoins spécifi ques; 

8. S’engage à poursuivre des efforts en faveur d’un meilleur accueil des Roms 
(Tsiganes) dans les villes en: 

ii. entreprenant des études plus détaillées mettant en valeur les bons  exemples, 
si possible avec des partenaires à l’intérieur comme à l’extérieur du Conseil de 
l’Europe, notamment sur: 

a. les structures assurant un bon niveau d’éducation aux populations roms (tsi-
ganes), tout en favorisant une valorisation du contexte multiculturel et en 
encourageant les relations entre les écoles de différents milieux culturels afi n 
de partager les expériences de chaque culture minoritaire; 
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iii. organisant dans les meilleurs délais des auditions, avec le Réseau des villes 
et d’autres partenaires, faisant suite aux invitations reçues de Košice (Slovaquie), 
de Ploieti (Roumanie) et de Pardubice (République tchèque). Ces auditions 
devraient, au cours des années 1995 à 1997,  permettre d’aborder plus en pro-
fondeur, notamment les trois domaines suivants: 

a. éducation, formation, emploi et culture.»

En annexe les principes de fonctionnement sont expliqués: 

«8. Les travaux du réseau s’orienteront notamment autour des trois approches 
suivantes: 

− l’approche culturelle, visant à valoriser la culture et la langue roms (tsiganes), 
ainsi que l’histoire du peuple rom (tsigane), et à développer l’éducation; 

Sur ces bases, les travaux du réseau favoriseront notamment les 11 actions 
suivantes: 

iii. Education des enfants, formation scolaire et éducation civique, formation 
professionnelle et structures d’accueil pour dispenser cette éducation et cette 
formation. 

iv. Sensibilisation et information des enseignants et des élus sur la culture rom 
(tsigane).» 

Commentaire

La Résolution 16 (1995) sur la contribution des Roms (Tsiganes) à la 
construction d’une Europe tolérante du Congrès reprend quelques élé-
ments mentionnés dans la Résolution 249 (1993) en ce qui concerne 
l’éducation. En outre, le Congrès s’engage à améliorer l’accueil des 
Roms dans les villes par l’organisation des auditions, avec le Réseau 
des villes et d’autres partenaires, faisant suite aux invitations reçues de 
Košice (Slovaquie), de Ploieti (Roumanie) et de Pardubice (République 
tchèque). Dans le cadre de ces auditions, l’éducation, la formation, l’em-
ploi et la culture devraient être abordés plus en profondeur. L’approche 
culturelle, une des trois approches1 autour desquelles le travail s’oriente, 
vise à valoriser la culture et la langue roms, ainsi que l’histoire du peuple 
rom, et à développer l’éducation. 

Recommandation 11 (1995) sur la contribution des Roms (Tsiganes) 
à la construction d’une Europe tolérante

adoptée par le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 
l’Europe le 31 mai 1995 

«x. d’inviter les gouvernements des Etats membres qui ne l’auraient pas 
encore fait à signer et ratifi er la Charte européenne des langues régionales ou

1. Les travaux du réseau s’orientent autour des trois approches: sociale, culturelle et «droits 
de l’homme, citoyenneté et démocratie».

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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minoritaires et de consacrer une attention particulière, dans ce cadre, à la 
reconnaissance et à la promotion du romani; 

(…) 

xvii. d’inviter les gouvernements des Etats membres à mettre en œuvre une 
politique de stabilisation des populations roms (tsiganes) qui le souhaitent, en 
leur accordant un droit de résidence permanent propre à leur permettre de 
régler leurs problèmes de logement et de santé et à satisfaire leurs besoins en 
matière d’éducation et de formation professionnelle; 

(…) 

xx. d’accorder son plein soutien à la mise en place urgente, à travers l’action du 
Conseil de la coopération culturelle, d’un “itinéraire culturel rom (tsigane)”, ainsi 
qu’à ses activités dans le domaine de l’éducation scolaire, de la formation et de 
l’information.» 

Commentaire 

La Recommandation 11 (1995) sur la contribution des Roms (Tsiganes) 
à la construction d’une Europe tolérante du Congrès reprend quelques 
propositions faites par l’Assemblée parlementaire dans sa Résolution 
1203 (1993) et recommande au Comité des Ministres, entre autres, 
d’accorder son plein soutien à la mise en place urgente, à travers l’ac-
tion du Conseil de la coopération culturelle, d’un «itinéraire culturel rom 
(tsigane)», et de soutenir également ses activités concernant l’éduca-
tion scolaire, la formation et l’information. 

Les Tsiganes en Europe, réponse complémentaire du Comité des 
Ministres à la Recommandation 1203 (1993) relative aux Tsiganes 
en Europe

Réponse adoptée par le Comité des Ministres le 17 octobre 1995 

Le CDCC a été invité à continuer à s’intéresser, dans le cadre de ses tra-
vaux sur l’éducation interculturelle et l’éducation des minorités, au déve-
loppement de méthodes d’enseignement effi caces pour les Roms et à la 
promotion de la connaissance et du développement de la culture rom. 

Réponse du Comité des Ministres à la Recommandation 1203 (1993) 
– Tsiganes en Europe

établie par la Direction des affaires sociales et économiques, le 
21 mars 1994 

Il est mentionné dans le paragraphe 4 que le «CDCC organise, dans le 
cadre de son système de bourses pour enseignants, une série de stages 
de formation pour enseignants ainsi que des séminaires sur l’éducation 
des enfants tsiganes et voyageurs». 
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Recommandation 1203 (1993) – Les Tsiganes en Europe

adoptée par l’Assemblée parlementaire le 2 février 1993 
«Dans le domaine de l’éducation: 

vi. les programmes européens existants de formation des maîtres enseignants 
à des Tsiganes devraient être élargis; 

vii. une attention particulière devrait être accordée à l’éducation des  femmes, 
en général, et des mères accompagnées de leurs enfants en bas âge; 

viii. les jeunes Tsiganes doués devraient être encouragés à étudier et à jouer le 
rôle d’intermédiaires pour les Tsiganes.» 

Commentaire 

La Recommandation 1203 (1993) de l’Assemblée parlementaire «Les 
Tsiganes en Europe» propose d’élargir les programmes de formation 
des enseignants et d’accorder une attention particulière à l’éducation 
des femmes. Elle propose également d’encourager les jeunes Roms à 
jouer le rôle d’intermédiaire pour leur peuple. Cette recommandation est 
une étape très importante de l’activité du Conseil de l’Europe concer-
nant les Roms car elle a incité les autres instances du Conseil de 
 l’Europe à organiser des activités ou à poursuivre des travaux en ce 
sens. 

Résolution 249 (1993) sur les Tsiganes en Europe: 
rôle et responsabilités des autorités locales et régionales

adoptée par la Conférence permanente des pouvoirs locaux et régionaux 
de l’Europe le 18 mars 1993 

«La Conférence permanente, 

8. Invite les autorités locales et régionales: 

i. à prendre les mesures nécessaires à travers une approche globale pour faci-
liter l’intégration des Roms/Tsiganes dans la communauté locale, dans le 
domaine du logement, aires de stationnement, éducation, santé, pour faciliter 
le soutien à l’expression et au développement de leur identité et leur culture; 

10. Demande au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe: 

i. d’inviter les gouvernements des Etats membres à ratifi er, dans les meilleurs 
délais, la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires; 

ii. d’inviter les gouvernements à mettre en œuvre les parties de cette charte 
pouvant s’appliquer aux langues dépourvues de territoire; 

iv. de charger le Conseil de la coopération culturelle: 

a. d’intensifi er le travail engagé depuis une dizaine d’années par des actions de 
publications, à des fi ns de formation et d’information dans le domaine de la 
scolarisation et de la formation des enfants et des jeunes Tsiganes; 

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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b. de coopérer à la mise en place et au fonctionnement du réseau des com-
munes à monter par la commission de la culture, de l’éducation et des médias 
et par la commission des affaires sociales et de la santé; 

c. d’organiser des séminaires de formation d’enseignants et autres personnels, 
dans le cadre de ce réseau de communes; 

d. de considérer la possibilité de lancer un itinéraire tsigane européen dans le 
cadre du programme des itinéraires culturels européens.» 

Commentaire

L’idée d’un itinéraire rom européen2 a été lancée. Le Congrès a mis en 
place un Réseau des villes pour permettre la circulation des informa-
tions en matière culturelle, de logement et d’éducation, et de favoriser la 
réalisation des différents projets communs. La réunion du Groupe de 
travail de Košice les 8 et 9 décembre 1995 a fait suite à la Résolution 
249 (1993), ainsi que trois auditions ayant pour thème les Roms 
(Tsiganes) dans les collectivités territoriales: quelles mesures pour 
l’éducation et la culture; les problèmes sociaux, la formation et l’emploi; 
et quelques expériences innovatrices et modèles d’action.  

Résolution 125 (1981) sur le rôle et la responsabilité 
des collectivités locales et régionales face aux problèmes culturels 
et sociaux des populations d’origine nomade

adoptée par la Conférence des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe 
le 29 octobre 1981 

«La Conférence permanente: 

(…) 

18. Demande au Conseil de la coopération culturelle (CDCC): 

ii. de préparer, comme part de son travail en matière d’éducation interculturelle, 
des dossiers d’information pour enseignants sur l’histoire, la culture et la vie de 
famille des populations d’origine nomade dans les Etats  membres, selon le 
modèle de ses dossiers d’information pour maîtres enseignant aux enfants de 
migrants; 

iii. d’étudier la possibilité d’élaborer, si possible en collaboration avec l’UNESCO, 
un programme de formation spécifi que destiné aux enseignants afi n de leur 
permettre d’enseigner la langue tsigane.» 

Commentaire

La Résolution 125 (1981) de la Conférence permanente des pouvoirs 
locaux et régionaux de l’Europe propose de nouvelles actions futures 
sur les pro blèmes d’éducation concernant les Roms. Pour la première 

2. Se reporter à la partie II. 
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fois dans un texte offi ciel du Conseil de l’Europe la possibilité d’ensei-
gner en langue rom est mentionnée. 

A la suite de cette résolution, le Conseil de la coopération culturelle a 
organisé un séminaire en 1983, à Donaueschingen (Allemagne), sur la 
formation des enseignants des enfants tsiganes, de même que toute 
une autre série d’actions3. 

Résolution (75) 13 portant recommandation sur la situation sociale 
des populations nomades en Europe

adoptée par le Comité des Ministres le 22 mai 1975 

«6. Conscient du fait que le faible taux de scolarisation des enfants de  nomades 
compromet gravement leurs possibilités de promotion sociale et profes-
sionnelle; 

B. Stationnement et logement 

(…) 

2. En règle générale, ces terrains devraient être situés à proximité des agglo-
mérations ou, tout au moins, de façon à offrir des facilités en ce qui concerne 
l’accès aux communications, l’approvisionnement, les fréquentations scolaire 
des enfants. 

(…) 

C. Education, orientation et formation professionnelles 

1. La scolarisation des enfants de nomades devrait être encouragée par les 
méthodes les plus appropriées et en tendant à l’intégration de ces enfants dans 
le système scolaire normal. 

2. Parallèlement, l’éducation générale des adultes, y compris l’alphabétisation, 
devrait être favorisée, si besoin est. 

3. Les nomades et leurs enfants devraient effectivement pouvoir bénéfi cier des 
différentes possibilités existantes d’orientation, de formation ou de conversion 
professionnelle. 

4. En matière d’orientation et de formation professionnelle, il conviendrait de 
tenir le plus grand compte possible des aptitudes et inclinations innées de ces 
populations.» 

Commentaire

En 1975, le Comité des Ministres a adopté la Résolution (75) 13 portant 
recommandation sur la situation sociale des populations nomades en 
Europe dans laquelle il se déclare «conscient du fait que le faible taux 
de scolarisation des enfants de nomades compromet gravement leurs 
possibilités de promotion sociale et professionnelle» et suggère des 

3. Nous analyserons ces activités dans la partie II. 

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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méthodes plus appropriées pour encourager la scolarisation des enfants 
de nomades, l’éducation générale des adultes, et il dit qu’il conviendrait 
de «tenir le plus grand compte possible des aptitudes et inclinations 
innées de ces populations». 

Recommandation 563 (1969) relative à la situation des Tsiganes 
et autres nomades en Europe

adoptée par l’Assemblée consultative (parlementaire) le 30 septembre 1969

«L’Assemblée 

(…) 

8. Recommande au Comité des Ministres d’inciter les gouvernements 
 membres: 

(…) 

iv. à encourager, lorsque la fréquentation des écoles existantes n’est pas pos-
sible, la création, près des terrains de camping ou d’autres lieux où des  groupes 
nomades se réunissent régulièrement, des classes spécialement destinées 
aux enfants de ceux-ci, de façon à faciliter leur intégration dans les écoles 
publiques, et à instituer une liaison satisfaisante entre les programmes sco-
laires des enfants de nomades et les programmes secon daires ou d’autres 
formes d’instruction plus poussées.» 

Commentaire

Le 30 septembre 1969, l’Assemblée parlementaire (nommée à l’époque 
Assemblée consultative) a adopté la Recommandation 563 (1969), le 
premier texte offi ciel concernant les Roms. Ce texte porte particulière-
ment sur l’édu cation des enfants roms.  

B. Extraits de textes offi ciels concernant les minorités 
1. La Charte sociale européenne 

La Charte sociale européenne révisée de 1996, entrée en vigueur en 1999, 
remplace progressivement le traité initial de 1961. La Charte a été ratifi ée
par 37 Etats et signée par 46. 

La Charte énonce des droits et libertés, et établit un système de contrôle 
qui garantit leur respect par les Etats parties. Les droits garantis sont les 
droits au logement, à la santé à l’éducation, à l’emploi, à la protection juri-
dique et sociale, à la circulation des personnes et à la non-discrimination.

Le respect des engagements énoncés dans la Charte est soumis au 
contrôle du Comité européen des Droits sociaux (ci-après dénommé «le 
comité» − CEDS). Ses 15 membres, indépendants et impartiaux, sont élus 
par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe pour un mandat de 
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six ans, renouvelable une fois. Il statue en droit sur la conformité ou non à 
la Charte des situations nationales des Etats parties (article 24 de la Charte 
tel qu’amendé par le Protocole de Turin de 1991). 

Une procédure de contrôle est établie sur la base de rapports nationaux: 
les Etats parties soumettent chaque année un rapport, dans lequel ils 
 indiquent la façon dont ils mettent en œuvre la Charte en droit et en pra-
tique. Chaque rapport porte sur une partie des dispositions acceptées de 
la Charte. Le comité examine les rapports et juge de la conformité ou non 
à la Charte des situations nationales. Ses décisions sont appelées «conclu-
sions». Elles sont publiées chaque année. 

Si un Etat ne donne pas suite à une décision de non-conformité du comité, 
le Comité des Ministres adresse une recommandation à cet Etat, lui 
demandant de modifi er la situation en droit ou en pratique. Le travail du 
Comité des Ministres est préparé par un Comité gouvernemental composé 
de représentants des gouvernements des Etats parties à la Charte, assis-
tés d’observateurs représentant les partenaires sociaux européens. 

Une procédure de réclamations collectives − un protocole, ouvert à la 
signature en 1995 et entré en vigueur en 1998 − permet de saisir le Comité 
européen des Droits sociaux de recours alléguant de violations de la 
Charte. Une fois la réclamation déclarée recevable, une procédure écrite 
s’engage avec un échange de mémoires entre les Parties. Eventuellement, 
le comité peut décider d’organiser une audition publique. Il adopte ensuite 
une décision sur le bien-fondé de la réclamation. Il la transmet aux Parties 
et au Comité des Ministres par un rapport, lequel sera rendu public au plus 
tard quatre mois après sa transmission. Finalement, le Comité des Ministres 
adopte une résolution. Le cas échéant, il peut recommander à l’Etat de 
prendre des mesures spécifi ques pour mettre la situation en conformité 
avec la Charte. 

Les effets de l’application de la Charte dans les Etats 

A la suite des travaux du mécanisme de contrôle, les Etats procèdent à de 
nombreux changements de loi ou de pratique pour mettre les situations en 
conformité avec la Charte. Le détail de ces résultats (et des évolutions en 
cours) fi gure dans des fi ches d’information par Etat disponibles sur le site 
internet. 

Droit à l’éducation 

i. Enseignement primaire et secondaire gratuit 

L’article 17 de la Charte révisée comporte un droit général à l’éducation 
(qui s’ajoute aux articles 10 et 15). Il exige des Etats la mise en place et le 
maintien d’un système éducatif gratuit. L’annexe précise que l’article 17, 
paragraphe 2, n’implique pas une obligation d’assurer l’enseignement obli-

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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gatoire jusqu’à l’âge de 18 ans. Néanmoins, le CEDS considère que la 
scolarité doit être obligatoire pendant une durée raisonnable, générale-
ment jusqu’à l’âge minimal d’admission à l’emploi. 

ii. Enseignement accessible et effi cace 

Le système éducatif doit en outre être à la fois accessible et effi cace. Pour 
se prononcer sur l’effi cacité du système, le CEDS s’attache à déterminer 
s’il existe des structures opérationnelles d’enseignement primaire et secon-
daire, et s’intéresse au nombre d’enfants scolarisés, au nombre d’établis-
sements scolaires, à la taille des classes, au rapport numérique maîtres/
élèves et au système de formation des enseignants. Il examine aussi 
le taux d’échec scolaire, ainsi que le nombre d’élèves qui achèvent leur 
scolarité obligatoire et poursuivent des études secondaires. Si le nombre 
d’enfants qui décrochent ou ne terminent pas leur scolarité obligatoire est 
important, des mesures doivent être prises pour y remédier4. 

Pour être effi cace, le système éducatif suppose par ailleurs l’existence 
d’un mécanisme permettant de vérifi er le niveau et la qualité pédagogique 
de l’enseignement dispensé. Quant à l’accessibilité, elle requiert tout 
d’abord une répartition géographique et régionale équitable des éta -
blissements scolaires (notamment entre les zones urbaines et les zones 
 rurales). Il faut ensuite que l’enseignement de base soit gratuit, que tous 
les frais occultes tels que manuels, tenues vestimentaires, etc., soient d’un 
montant raisonnable, et que des aides puissent être obtenues pour en 
limiter l’incidence au sein des groupes les plus vulnérables. Enfi n, l’égalité 
d’accès à l’éducation doit être garantie pour tous les enfants. 

iii. Orientation professionnelle 

L’article 9 garantit notamment un droit, à titre gratuit, à l’orientation profes-
sionnelle dans le système éducatif et dans le monde du travail. Ce droit est 
ouvert aux non-nationaux. 

iv. Formation professionnelle 

Selon l’article 10, les Etats doivent favoriser la formation technique et pro-
fessionnelle pour tous après la scolarité obligatoire. La notion de formation 
professionnelle qui fi gure à l’article 10, paragraphe 1, englobe: la formation 
initiale; l’enseignement secondaire général et professionnel; l’enseigne-
ment universitaire; l’enseignement supérieur non universitaire; la forma-
tion professionnelle et la formation continue. L’égalité de traitement en 
matière d’accès à la formation professionnelle doit être garantie aux non-
nationaux. 

4. La situation de la Roumanie a été jugée non conforme à cette disposition en raison du 
niveau élevé d’absentéisme durant l’instruction obligatoire (conclusions 2003).
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v. Apprentis 

Un système d’apprentissage et d’autres dispositifs de formation pour les 
jeunes aux diverses professions qu’ils entendent exercer doivent être mis 
en place. Le lien entre les établissements de formation et le monde du 
travail doit être maintenu. L’effi cacité de l’apprentissage et de tout autre 
système de formation destiné aux jeunes doit être contrôlée. L’égalité de 
traitement en matière d’accès à la formation professionnelle doit être 
garantie aux non-nationaux. 

vi. Accès aux universités 

L’accès à l’enseignement technique supérieur et à l’enseignement univer-
sitaire doit être fonction du seul critère de l’aptitude individuelle. Tous les 
droits ou charges doivent être réduits ou supprimés et une aide fi nancière 
doit être accordée le cas échéant. 

vii.  Egalité d’accès à l’éducation pour les enfants des catégories 
vulnérables 

Il convient de veiller tout particulièrement à ce que les catégories vulné-
rables bénéfi cient du droit à l’éducation et jouissent d’une égalité d’accès 
en la matière; sont ici concernés les enfants issus des minorités, les enfants 
demandeurs d’asile, les enfants réfugiés, les enfants hospitalisés, les 
enfants hébergés en foyer, les adolescentes enceintes, les adolescentes 
mères ainsi que les enfants placés dans des établissements pour jeunes 
délinquants ou purgeant une peine de prison. Au besoin, des mesures 
spéciales doivent être prises pour assurer que tous ces enfants y aient 
accès dans les mêmes conditions. Toutefois, les mesures plus particuliè-
rement tournées vers les enfants roms ne doivent pas conduire à une 
séparation/ségrégation dans les structures scolaires5. 

Le CEDS examine le droit des enfants handicapés à l’éducation dans le 
cadre de l’article 15, paragraphe 1 – lorsque la Partie contractante a 
accepté cette disposition – ou, dans le cas contraire, sous l’angle de l’ar-
ticle 17. L’article 15 (droit des personnes handicapées à l’autonomie, 
à l’intégration sociale et à la participation à la vie de la communauté) s’ap-
plique à tous les types de handicaps – physique, mental et intellectuel. Le 
premier paragraphe traite de l’éducation et de la formation. Toutes les per-
sonnes handicapées, y compris les enfants, ont droit à l’éducation et à la 
formation. L’éducation englobe l’enseignement général, l’instruction obli-
gatoire de base et l’enseignement complémentaire, ainsi que la formation 
professionnelle au sens traditionnel. Les enfants handicapés doivent être 
intégrés dans l’enseignement ordinaire; leur éducation et leur formation 
doivent être assurées dans les établissements normaux d’enseignement; 

5. Voir la conclusion relative à la Slovénie (conclusions 2003).

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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leur accueil dans des structures spéciales ne doit se faire que lorsque cela 
n’est pas possible. L’enseignement dispensé par les établissements spé-
cialisés et l’enseignement adapté assuré dans les écoles ordinaires doit 
être de qualité. Dans le cadre de cette disposition de la Charte révisée, les 
Etats doivent prévoir dans le domaine de l’éducation une législation qui 
interdise toute discrimination fondée sur le handicap. 

2. La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires

adoptée en 1992, entrée en vigueur en 1998, signée par 32 Etats et ratifi ée
par 206

Ce traité prévoit la protection et la promotion des langues régionales et 
minoritaires historiques. Son élaboration est justifi ée, à la fois par le souci 
de maintenir et de développer les traditions et le patrimoine culturels euro-
péens, et par le fait que la protection et la promotion des langues régio-
nales ou minoritaires dans les différents pays et régions d’Europe repré-
sentent une contribution importante à la construction d’une Europe fondée 
sur les principes de la démocratie et de la diversité culturelle, dans le cadre 
de la souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale. 

Elle contient d’abord des objectifs et principes que les Parties s’engagent 
à respecter pour toutes les langues régionales ou minoritaires existant sur 
leur territoire: respect de l’aire géographique de chacune de ces langues, 
nécessité d’une promotion, facilité et/ou encouragement de leur usage oral 
et écrit dans la vie publique et privée, mise à disposition de moyens adé-
quats d’enseignement et d’étude, promotion d’échanges transnationaux 
pour ces langues qui sont pratiquées sous une forme identique ou proche 
dans d’autres Etats. 

Ensuite, la charte énumère toute une série de mesures à prendre pour 
favoriser l’emploi des langues régionales ou minoritaires dans la vie 
 publique. Ces mesures couvrent les domaines suivants: l’enseignement, 
la justice, les autorités administratives et les services publics, les médias, 
les activités et équipements culturels, la vie économique et sociale et les 
échanges transfrontaliers. Chaque Partie s’engage à appliquer au moins 
35 paragraphes ou alinéas parmi ces mesures dont un certain nombre est 
à choisir obligatoirement parmi un «noyau dur». De plus, chaque Partie 
doit spécifi er dans son instrument de ratifi cation chaque langue régionale 
ou minoritaire répandue sur l’ensemble ou une partie de son territoire à 
laquelle s’appliquent les paragraphes choisis. 

L’application de la charte est contrôlée par un comité d’experts qui est 
chargé d’examiner des rapports périodiques présentés par les Parties. 

6. Au 22 mai 2006.
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Extraits ayant des implications pour les questions d’éducation 
des enfants roms: 

 «Article 1 – Défi nitions

a.  par l’expression “langues régionales ou minoritaires”, on entend les 
 langues: 

 i. pratiquées traditionnellement sur un territoire d’un Etat par des ressor-
tissants de cet Etat qui constituent un groupe numériquement inférieur 
au reste de la population de l’Etat; et 

 ii. différentes de la (des) langue(s) offi cielle(s) de cet Etat. 

b.  par “territoire dans lequel une langue régionale ou minoritaire est pratiquée”, 
on entend l’aire géographique dans laquelle cette langue est le mode d’ex-
pression d’un nombre de personnes justifi ant l’adoption des différentes 
mesures de protection et de promotion prévues par la présente charte; 

c.  par “langues dépourvues de territoire”, on entend les langues pratiquées 
par des ressortissants de l’Etat qui sont différentes de la (des) langue(s) 
pratiquée(s) par le reste de la population de l’Etat, mais qui, bien que tradi-
tionnellement pratiquées sur le territoire de l’Etat, ne peuvent pas être ratta-
chées à une aire géographique particulière de celui-ci. 

 Article 2 – Engagements 

1.  Chaque Partie s’engage à appliquer les dispositions de la partie II à l’en-
semble des langues régionales ou minoritaires pratiquées sur son territoire, 
qui répondent aux défi nitions de l’article 1. 

2.  En ce qui concerne toute langue indiquée au moment de la ratifi cation, de
l’acceptation ou de l’approbation, conformément à l’article 3, chaque Partie
s’engage à appliquer un minimum de trente-cinq paragraphes ou alinéas
choisis parmi les dispositions de la partie III de la présente charte, dont au
moins trois choisis dans chacun des articles 8 et 12 et un dans chacun des
articles 9, 10, 11 et 13. 

Partie II – Objectifs et principes poursuivis conformément au para graphe 1 
de l’article 2

Article 7 – Objectifs et principes 

1. (…) 

 a.  la reconnaissance des langues régionales ou minoritaires, en tant qu’ex-
pression de la richesse culturelle; 

 (…) 

 c.  la nécessité d’une action résolue de promotion des langues régionales 
ou minoritaires, afi n de les sauvegarder; 

 d.  la facilitation et/ou l’encouragement de l’usage oral et écrit des langues 
régionales ou minoritaires dans la vie publique et dans la vie privée; 

 (…) 

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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 f.  la mise à disposition de formes et de moyens adéquats d’enseignement
et d’étude des langues régionales ou minoritaires à tous les stades
 appropriés; 

 g.  la mise à disposition de moyens permettant aux non-locuteurs d’une
 langue régionale ou minoritaire habitant l’aire où cette langue est prati-
quée de l’apprendre s’ils le souhaitent; 

 h.  la promotion des études et de la recherche sur les langues régionales ou
minoritaires dans les universités ou les établissements équivalents; 

 i.  la promotion des formes appropriées d’échanges transnationaux, dans
les domaines couverts par la présente charte, pour les langues régio nales 
ou minoritaires pratiquées sous une forme identique ou proche dans deux
ou plusieurs Etats. 

2.  Les Parties s’engagent à éliminer (…) toute distinction, exclusion, restric-
tion ou préférence injustifi ées portant sur la pratique d’une langue régionale 
ou minoritaire et ayant pour but de décourager ou de mettre en danger le 
maintien ou le développement de celle-ci. (…); 

3.  Les Parties s’engagent à promouvoir (…) la compréhension mutuelle entre 
tous les groupes linguistiques du pays, en faisant notamment en sorte que 
le respect, la compréhension et la tolérance à l’égard des  langues régio-
nales ou minoritaires fi gurent parmi les objectifs de l’éducation et de la for-
mation dispensées dans le pays, et à encourager les moyens de communi-
cation de masse à poursuivre le même objectif. 

4.  En défi nissant leur politique à l’égard des langues régionales ou minori-
taires, les Parties s’engagent à prendre en considération les besoins et les 
vœux exprimés par les groupes pratiquant ces langues. Elles sont encoura-
gées à créer, si nécessaire, des organes chargés de conseiller les autorités 
sur toutes les questions ayant trait aux langues régionales ou minoritaires. 

5.  Les Parties s’engagent à appliquer, mutatis mutandis, les principes énumé-
rés aux paragraphes 1 à 4 ci-dessus, aux langues dépourvues de territoire. 
Cependant, dans le cas de ces langues, la nature et la portée des mesures 
à prendre pour donner effet à la présente charte seront déterminées de 
manière souple, en tenant compte des besoins et des vœux, et en respec-
tant les traditions et les caractéristiques des groupes qui pratiquent les 
 langues en question.» 

[La partie III, ci-dessous, n’a pas pour vocation de s’appliquer aux langues 
dépourvues d’assises territoriales tel le romani, cependant, quelques pays 
comme la Hongrie ont annoncé la volonté de l’appliquer au romani. En 
Allemagne, la partie III est partiellement appliquée au romani des «Sintis 
et Roms de nationalité allemande sur le territoire allemand». En Slovaquie, 
la partie III est appliquée au romani.] 
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«Partie III – Mesures en faveur de l’emploi des langues régionales ou 
minori taires dans la vie publique, à prendre en conformité avec les enga-
gements souscrits en vertu du paragraphe 2 de l’article 2

Article 8 – Enseignement 

1.  En matière d’enseignement, les Parties s’engagent, en ce qui concerne 
le territoire sur lequel ces langues sont pratiquées, selon la situation de 
chacune de ces langues et sans préjudice de l’enseignement de la (des) 
langue(s) offi cielle(s) de l’Etat: 

 a. i.  à prévoir une éducation préscolaire assurée dans les langues régio-
nales ou minoritaires concernées; ou 

  ii. à prévoir qu’une partie substantielle de l’éducation préscolaire soit 
assurée dans les langues régionales ou minoritaires concernées; 
ou 

  iii. à appliquer l’une des mesures visées sous i et ii ci-dessus au moins 
aux élèves dont les familles le souhaitent et dont le nombre est jugé 
suffi sant; ou 

  iv.  si les pouvoirs publics n’ont pas de compétence directe dans le 
domaine de l’éducation préscolaire, à favoriser et/ou à encourager 
l’application des mesures visées sous i à iii ci-dessus; 

 b. i.  à prévoir un enseignement primaire assuré dans les langues régio-
nales ou minoritaires concernées; ou 

  ii. à prévoir qu’une partie substantielle de l’enseignement primaire soit 
assurée dans les langues régionales ou minoritaires concernées; 
ou 

  iii. à prévoir, dans le cadre de l’éducation primaire, que l’enseignement 
des langues régionales ou minoritaires concernées fasse partie inté-
grante du curriculum; ou 

  iv.  à appliquer l’une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins 
aux élèves dont les familles le souhaitent et dont le nombre est jugé 
suffi sant; 

 c. i.  à prévoir un enseignement secondaire assuré dans les langues 
régionales ou minoritaires concernées; ou 

  ii. à prévoir qu’une partie substantielle de l’enseignement secondaire 
soit assurée dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

  iii. à prévoir, dans le cadre de l’éducation secondaire, l’enseignement 
des langues régionales ou minoritaires comme partie intégrante du 
curriculum; ou 

  iv.  à appliquer l’une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins 
aux élèves qui le souhaitent – ou, le cas échéant, dont les familles le 
sou haitent – en nombre jugé suffi sant; 
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 d. i.  à prévoir un enseignement technique et professionnel qui soit assuré 
dans les langues régionales ou minoritaires concernées; ou 

  ii. à prévoir qu’une partie substantielle de l’enseignement technique et 
professionnel soit assurée dans les langues régionales ou minori-
taires concernées; ou 

  iii. à prévoir, dans le cadre de l’éducation technique et professionnelle, 
l’enseignement des langues régionales ou minoritaires concernées 
comme partie intégrante du curriculum; ou 

  iv.  à appliquer l’une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins 
aux élèves qui le souhaitent – ou, le cas échéant, dont les familles le 
sou haitent – en nombre jugé suffi sant; 

 e. i.  à prévoir un enseignement universitaire et d’autres formes d’ensei-
gnement supérieur dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

  ii. à prévoir l’étude de ces langues, comme disciplines de l’enseigne-
ment universitaire et supérieur; ou 

  iii. si, en raison du rôle de l’Etat vis-à-vis des établissements d’ensei-
gnement supérieur, les alinéas i et ii ne peuvent pas être appliqués, 
à encourager et/ou à autoriser la mise en place d’un enseignement 
universitaire ou d’autres formes d’enseignement supérieur dans les 
langues régionales ou minoritaires, ou de moyens permettant d’étu-
dier ces langues à l’université ou dans d’autres établissements d’en-
seignement supérieur; 

 f. i.  à prendre des dispositions pour que soient donnés des cours d’édu-
cation des adultes ou d’éducation permanente assurés principale-
ment ou totalement dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

  ii. à proposer ces langues comme disciplines de l’éducation des  adultes 
et de l’éducation permanente; ou 

  iii. si les pouvoirs publics n’ont pas de compétence directe dans le 
domaine de l’éducation des adultes, à favoriser et/ou à encourager 
l’enseignement de ces langues dans le cadre de l’éducation des 
adultes et de l’éducation permanente; 

 g.  à prendre des dispositions pour assurer l’enseignement de l’histoire et 
de la culture dont la langue régionale ou minoritaire est l’expression; 

 h.  à assurer la formation initiale et permanente des enseignants néces-
saire à la mise en œuvre de ceux des paragraphes a à g acceptés par 
la Partie; 

 i.  à créer un ou plusieurs organe(s) de contrôle chargé(s) de suivre les 
mesures prises et les progrès réalisés dans l’établissement ou le déve-
loppement de l’enseignement des langues régionales ou minoritaires, et 
à établir sur ces points des rapports périodiques qui seront rendus 
publics. 
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2.  En matière d’enseignement et en ce qui concerne les territoires autres que 
ceux sur lesquels les langues régionales ou minoritaires sont traditionnelle-
ment pratiquées, les Parties s’engagent à autoriser, à encourager ou à 
 mettre en place, si le nombre des locuteurs d’une langue régionale ou mino-
ritaire le justifi e, un enseignement dans ou de la langue régionale ou mino-
ritaire aux stades appropriés de l’enseignement.» 

3. La Convention-cadre pour la protection des minorités nationales

adoptée en 1994, entrée en vigueur en 1998

Cette convention est le premier instrument multilatéral européen juridique-
ment contraignant consacré à la protection des minorités nationales en 
général. Elle a pour objet de protéger les minorités nationales sur le terri-
toire respectif des Parties. Elle vise à promouvoir une égalité pleine et 
effective des personnes appartenant aux minorités nationales en assurant 
les conditions propres à conserver et développer leur culture et à préser-
ver leur identité. 

La convention énonce les principes concernant la protection des personnes
appartenant à des minorités nationales dans des domaines de la vie 
 publique, comme la liberté de réunion pacifi que, la liberté d’association, la 
liberté d’expression, la liberté de pensée, de conscience et de religion, 
l’accès aux médias, ainsi que dans le domaine des libertés linguistiques, 
de l’éducation, de la coopération transfrontalière, etc. 

Extraits ayant des implications pour les questions d’éducation 
des enfants roms

 «Article 6

1.  Les Parties veilleront à promouvoir l’esprit de tolérance et le dialogue inter-
culturel, ainsi qu’à prendre des mesures effi caces pour favoriser le respect 
et la compréhension mutuels et la coopération entre toutes les personnes 
vivant sur leur territoire, quelle que soit leur identité ethnique, culturelle, 
linguistique ou religieuse, notamment dans les domaines de l’éducation, de 
la culture et des médias. 

 (…) 

Article 12

1.  Les Parties prendront, si nécessaire, des mesures dans le domaine de 
l’éducation et de la recherche pour promouvoir la connaissance de la 
culture, de l’histoire, de la langue et de la religion de leurs minorités natio-
nales aussi bien que de la majorité. 

2.  Dans ce contexte, les Parties offriront notamment des possibilités de forma-
tion pour les enseignants et d’accès aux manuels scolaires, et faciliteront 
les contacts entre élèves et enseignants de communautés diffé rentes. 

Textes offi ciels du Conseil de l’Europe
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3.  Les Parties s’engagent à promouvoir l’égalité des chances dans l’accès à 
l’éducation à tous les niveaux pour les personnes appartenant à des mino-
rités nationales. 

Article 13

1.  Dans le cadre de leur système éducatif, les Parties reconnaissent aux per-
sonnes appartenant à une minorité nationale le droit de créer et de gérer 
leurs propres établissements privés d’enseignement et de formation. 

2.  L’exercice de ce droit n’implique aucune obligation fi nancière pour les 
Parties. 

Article 14

1.  Les Parties s’engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une 
minorité nationale le droit d’apprendre sa langue minoritaire. 

2.  Dans les aires géographiques d’implantation substantielle ou traditionnelle 
des personnes appartenant à des minorités nationales, s’il existe une 
demande suffi sante, les Parties s’efforceront d’assurer, dans la mesure du 
possible et dans le cadre de leur système éducatif, que les personnes 
appartenant à ces minorités aient la possibilité d’apprendre la langue mino-
ritaire ou de recevoir un enseignement dans cette langue. 

3.  Le paragraphe 2 du présent article sera mis en œuvre sans préjudice de
l’apprentissage de la langue offi cielle ou de l’enseignement dans cette
 langue.»
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Partie II −  Bilan des activités menées au Conseil 
de l’Europe concernant l’éducation 
des enfants roms 

A. Education 
La Conférence permanente des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe 
a adopté en 1981 la Résolution 125 sur le rôle et la responsabilité des 
collectivités locales et régionales face aux problèmes culturels et sociaux 
des populations d’origine nomade, dans laquelle elle demande au Conseil 
de la coopération culturelle (CDCC): 

«i.  de prévoir dans son programme de travail une étude approfondie des 
problèmes d’éducation et de formation des nomades visant à élaborer 
des stratégies de mise en œuvre des points A.3 et C de l’annexe à la 
Résolution (75) 137; 

ii.  de préparer, comme part de son travail en matière d’éducation intercultu-
relle, des dossiers d’information pour enseignants sur l’histoire, la culture 
et la vie de famille des populations d’origine nomade dans les Etats 
 membres, selon le modèle de ses dossiers d’information pour maîtres 
enseignant aux enfants de migrants; 

iii.  d’étudier la possibilité d’élaborer, si possible en collaboration avec 
l’UNESCO, un programme de formation spécifi que destiné aux ensei-
gnants afi n de leur permettre d’enseigner la langue tsigane.»

A la suite à cette résolution, le CDCC décide d’organiser en 1983 un sémi-
naire international «La formation des enseignants des enfants tsiganes» 
qui ouvre une série d’actions en matière d’éducation. Ces séminaires de 
réfl exion sur la scolarisation des enfants roms et les stages de formation 
d’enseignants ont donné lieu à des rapports que nous présenterons par la 
suite. 

En outre, le CDCC rédige le livre Tsiganes et Voyageurs en 1983-1984, 
revu et mis à jour en 1994 sous le titre Roma, Tsiganes, Voyageurs. Ecrit 
par Jean-Pierre Liégeois, directeur du Centre de recherches tsiganes (uni-
versité René-Descartes – Paris), cet ouvrage est une réponse à la 
Résolution 125 adoptée par la Conférence des pouvoirs locaux et régio-
naux de l’Europe et résulte de la collaboration d’une trentaine de per sonnes 
de différents Etats. Il est structuré en deux parties: «Données socio-

7. Résolution (75) 13, points A.3: «La participation des populations nomades à l’élaboration 
et à la mise en œuvre des mesures les concernant devrait être favorisée et exercée dans les 
conditions prévues par la législation nationale»; et C. «Education, orientation et formation 
professionnelles» (se rapporter à la première partie).
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culturelles» (une description des populations) et «données sociopoli-
tiques» (une analyse de la situation économique, juridique, scolaire, etc., 
dans laquelle se trouvent les Tsiganes et Voyageurs). 

1. «La formation des enseignants des enfants tsiganes»

Séminaire tenu à Donaueschingen, 20-25 juin 1983 (DECS/EGT (83)63)

Le rapport du 20e séminaire européen pour enseignants ayant pour thème 
«La formation des enseignants des enfants tsiganes» a été établi par 
Jean-Pierre Liégeois, directeur du séminaire. Ce séminaire a réuni des 
enseignants, des formateurs d’enseignants, des inspecteurs de  l’Education 
et des représentants des ministères de huit Etats membres du Conseil de 
la coopération culturelle (CDCC) dans le but d’examiner les problèmes liés 
à l’éducation des enfants roms. La participation d’un enseignant et d’un 
formateur du nord de la Norvège a permis, pour d’autres nomades, d’ana-
lyser à titre comparatif les questions de scolarisation les concernant. 

Dans son exposé introductif, l’auteur du rapport trace les lignes générales 
de la situation de Roms, leur mode de vie et les répercussions sur l’éduca-
tion des enfants. 

Ainsi les objectifs du séminaire sont: 

•  d’examiner la situation de la scolarisation des populations roms et 
nomades; 

• d’identifi er les éléments de la culture et de l’histoire des populations 
roms dont les enseignants en Europe occidentale doivent prendre 
conscience; 

• de faire des propositions pour améliorer la situation scolaire des enfants 
roms, notamment par la formation des enseignants. 

Première étape d’un programme, le séminaire constitue «un état des 
réfl exions, un bilan des expériences, une cristallisation des aspirations, en 
bref une synthèse pour l’Europe occidentale rendue possible par le fait que 
la réunion de participants de pays différents permet de présenter un état 
comparé, et contrasté, de divers types de scolarisation en Europe». Par la 
comparaison et l’évaluation de ces éléments, le séminaire est une occa-
sion privilégiée de confronter les résultats obtenus dans des cadres insti-
tutionnels différents. 

Chacun des participants a produit et présenté une synthèse fondée sur 
des expériences et des connaissances larges, régionales ou nationales. 

Ulrich Bohner, secrétaire exécutif adjoint de la Conférence des pouvoirs 
locaux et régionaux de l’Europe, a fait un exposé sur «Les pouvoirs locaux 
et régionaux et les Tsiganes». 



29

Les Roms ont été représentés par Dany Peto-Manso (France, secrétaire
général de l’Offi ce national des affaires tsiganes) qui a exposé «Les
 problèmes socio-éducatifs des enfants tsiganes et nomades»,
Juan de Dios Raminez Heredia (Espagne, député de Almeria, membre de
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe) avec son exposé
«Responsabilité de l’enseignant des enfants tsiganes», Agnès Vranckx 
(Belgique, West European Romani Council) avec son intervention sur
«Les problèmes socio-éducatifs des enfants tsiganes nomades». D’autres
textes ont été présentés ou étudiés et les informations ont été exploitées
par les groupes de travail. 

Toutes ces analyses, discussions, rapports de synthèse et propositions 
des groupes de réfl exion ont permis de formuler des recommandations 
pour la scolarisation: 

•  que toutes mesures soient prises pour une formation initiale et continue 
des enseignants qui les prépare réellement à une pédagogie adaptée à 
la scolarisation des enfants des populations minoritaires; 

•  que l’accueil des enfants tsiganes et nomades dans les classes ordi-
naires, vers quoi tend la pédagogie interculturelle, soit toujours assorti 
d’une préparation adéquate des maîtres et d’une adaptation des pro-
grammes et des structures scolaires; 

•  que la langue et la culture tsiganes soient utilisées et valorisées au 
même titre que les langues et cultures régionales et que celles d’autres 
minorités; 

•  que des liens soient créés entre l’école et les familles tsiganes, dans un 
souci de participation effective; 

•  qu’une priorité soit reconnue pour les enseignants tsiganes d’exercer 
auprès d’enfants tsiganes; 

•  que soient retenues, parmi le personnel auxiliaire des écoles où nom-
breux sont les enfants tsiganes, des personnes de cette culture. 

Le rôle du Conseil de l’Europe est très important pour les populations roms 
et nomades, «par l’information qu’il peut réunir et faire connaître, par une 
action d’incitation auprès des Etats membres et des pouvoirs locaux et 
régionaux, par le développement d’activités de réfl exion, de formation, 
d’études et recherches, en relation avec d’autres institutions internatio-
nales». 

Le rapport a été publié en allemand, en anglais, en français, en espagnol 
– publication assurée par l’association Presencia gitana – et en italien par 
l’association Lacio Drom. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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2.  «La scolarisation des enfants tsiganes: l’évaluation d’actions 
novatrices»

Séminaire tenu à Donaueschingen, 18-23 mai 1987 (DECS/EGT (87)36) 

Le 35e séminaire d’enseignants du Conseil de l’Europe a eu pour thème 
«La scolarisation des enfants tsiganes: l’évaluation d’actions novatrices» 
et a réuni des enseignants, des formateurs d’enseignants et conseillers 
pédagogiques, des représentants d’associations d’enseignants et des 
ministères de dix Etats membres et de deux Etats non membres (la Hongrie 
et la Yougoslavie). Jean-Pierre Liégeois était directeur et rapporteur du 
séminaire. 

Le thème du séminaire étant d’évaluer les actions novatrices pour la sco-
larisation des enfants roms, «il s’agissait d’étudier les conditions d’émer-
gence de l’innovation, les formes qu’elle prend et les domaines auxquels 
elle s’applique, d’en considérer les résultats et d’évaluer ses possibilités 
de transférabilité». 

Jean-Pierre Liégeois a présenté le contexte et le thème du séminaire dans 
son exposé d’introduction, ainsi qu’une réfl exion sur l’innovation, suivie 
des interventions de Jean Alciati (France), Jean-Jacques Oehlé (Suisse) 
et Rafael Montoya (Espagne, représenté par Henar Corbi). 

Les groupes de réfl exion, suivant comme méthode de travail la grille pro-
posée par M. Liégeois (constatation des émergences; résultats obtenus, 
analyse et évaluation; recommandations), ont permis une diversité 
 d’approches et des résultats convergents, malgré la multiplicité des faits 
traités. 

Des réfl exions fi nales8, étudiant les lignes de force et de faiblesse à diffé-
rentes étapes de la mise en œuvre de l’action, les conditions d’émergence 
de l’innovation, les formes qu’elle prend, les domaines auxquels elle s’ap-
plique et ses résultats ont été exposés. Ces recommandations soulignent 
la nécessité: 

•  «d’envisager les projets scolaires à l’intérieur d’une problématique glo-
bale, socioculturelle, socio-économique et politique; 

•  de se rendre compte qu’une pédagogie interculturelle doit être accom-
pagnée d’une politique globalement interculturelle, régie par les mêmes 
critères de pluralité et de respect mutuel (cela implique une prise en 
compte et une légitimation des politiques roms et la reconnaissance de 
la communauté rom comme minorité culturelle); 

8. Les réfl exions ont porté sur: les racines de l’innovation, les conditions d’émergence de 
l’innovation (conditions idéologiques, politiques, fi nancières, institutionnelles, organisation-
nelles), les domaines de l’innovation (les structures, la pédagogie, le matériel pédagogique, 
la formation des enseignants) et la politique de l’innovation.
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•  d’envisager la scolarisation non comme une fi n, mais comme un moyen 
d’acquisition d’outils d’adaptation et de développement pour les 
 membres d’une communauté». 

Le rapporteur a considéré utile ensuite de souligner plusieurs points d’im-
portance: souplesse nécessaire à tous égards (programmes, structures, 
etc.), coordination (permettant une complémentarité et une continuité des 
actions), concertation (implication de tous les partenaires et surtout des 
représentants roms), programmation précise de l’action envisagée et éva-
luation constante qui accompagne le déroulement de l’action, consolida-
tion, extension/transférabilité possible de l’innovation, collaboration directe 
de plus en plus active des Roms et des Gens du voyage à l’enseignement 
(par la formation de formateurs roms et des Gens du voyage), développe-
ment de multiples formes de soutien (disponibilité, investigations, publica-
tions, coordination, etc.), création d’un centre de coordination, d’informa-
tion, de formation, de publication pour la scolarisation des enfants roms et 
des Gens du voyage. 

Le rapport a été publié en langue allemande, française, anglaise (Editions 
du Conseil de l’Europe), espagnole (Editions Presencia gitana) et italien 
(Editions Lacio Drom, Rome). 

3.  «Les enfants tsiganes à l’école: la formation des enseignants 
et autres personnels»

Université d’été organisée par le Centre de recherches tsiganes à l’Ecole 
normale de Montauban, France, 4-8 juillet 1988 (DECS/EGT (88)42) 

L’université d’été concernant la scolarisation des enfants roms et des Gens 
du voyage constitue un premier stage proposé pendant leurs vacances à 
des enseignants et autres personnels. Ce projet a été organisé au sein du 
Centre de recherches tsiganes de l’université René-Descartes par Jean-
Pierre Liégeois, responsable du centre, avec la collaboration d’autres spé-
cialistes. Cette université d’été a réuni une soixantaine de personnes, 
notamment enseignants de maternelle, du primaire, du secondaire et du 
supérieur, inspecteurs départementaux de l’Education nationale, forma-
teurs d’enseignants, conférenciers de trois Etats différents (Espagne, 
Pays-Bas, Royaume-Uni), conférencier responsable d’une organisation 
rom. 

Cette rencontre «a été à la fois un stage de formation et une semaine de 
réfl exion sur la formation devant déboucher sur des propositions et un 
suivi destinés à améliorer cette formation» et apparaît comme un complé-
ment mais aussi un prolongement d’autres rencontres nationales et inter-
nationales. Les deux rapports des séminaires précédents (1983 et 1987) 
ont été pris en compte et considérés comme une étape indispensable dans 
la continuité des actions menées à ce sujet. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Les objectifs principaux de l’université d’été étaient: «participer de façon 
spécifi que au développement de la formation continue, contribuer à 
 accroître les compétences, à renforcer les équipes de formateurs d’ensei-
gnants, à diffuser l’innovation, à produire des outils pédagogiques». 

Les formes d’activités qui ont été mises en œuvre se sont traduites par: 
•  cinq conférences en séance plénière; 
•  neuf exposés en séance plénière; 
•  des séances de travail en groupe; 
•  deux soirées consacrées à la présentation par les participants de 

 bandes vidéo, photos, matériel pédagogique, livres. 

Dans son exposé d’introduction, M. Liégeois a évoqué les multiples 
 contextes dans lesquels s’inscrivaient les activités de la semaine (celui de 
la scolarisation des enfants roms et des Gens du voyage, celui de la sco-
larisation en général et le contexte plus large des politiques). Il a souligné 
l’importance de la formation des enseignants ainsi que de la formation 
continue et a proposé également une formation complémentaire plus 
approfondie, hautement qualifi ante pour ceux qui la suivraient, qui pour-
raient alors développer un rôle de formateurs, de conseillers, de coordina-
teurs. 

Des personnes particulièrement compétentes ont été invitées pour les 
conférences. Celles-ci sont reproduites pour l’essentiel dans ce rapport 
DECS/EGT (88) 42, accompagnées des synthèses des groupes de travail 
et quelques réfl exions fi nales. Il s’agit des conférences de Harry Hutjens 
(«La scolarisation des enfants voyageurs et tsiganes aux Pays-Bas, 
aspects administratifs et pédagogiques»), de Donald Kenrick («La scolari-
sation des enfants tsiganes au Royaume-Uni – La langue tsigane»), de 
Maria-Teresa Codina («La scolarisation des enfants gitans en Catalogne. 
Aspects administratifs et pédagogiques») et des extraits de la conférence 
de M. Dany Peto-Manso. 

La volonté d’une scolarisation respectueuse de l’enfant et de la commu-
nauté à laquelle ils appartiennent s’accentue et les enseignants et autres 
personnels prennent conscience de l’importance et de la qualité de leur 
tâche. Ils expriment leur besoin d’une formation pouvant les rendre 
 compétents et d’une coordination des actions pour éviter la répétition des 
efforts. Les recommandations exprimées dans les groupes de travail sont 
claires à ce sujet: 
•  le groupe 1 propose la création d’un centre de ressources (composé 

d’enseignants dont les compétences auraient été acquises sur le ter-
rain, de chercheurs, de conseillers pédagogiques, d’associations tsi-
ganes), doté d’une banque de ressources chargée de la collecte et de 
la redistribution des informations et des recherches, de la publication 
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d’ouvrages scientifi ques et littéraires concernant les Tsiganes et 
Voyageurs et de matériels pédagogiques divers; 

–  le groupe 2 propose: au niveau national, la création d’une instance 
regroupant des professionnels de l’Education nationale, une associa-
tion nationale de personnels spécialisés (le CLIVE, Centre de liaison et 
d’information voyage-école), une structure universitaire garante de 
la qualité de l’information et de la recherche (le CRT, Centre de 
 recherches tsiganes de l’université René-Descartes) et un organisme 
offi ciel qui prendrait en charge l’aspect matériel de la diffusion de l’infor-
mation (le CNDP, Centre national de documentation pédagogique); aux 
niveaux départemental et régional, la création d’un réseau régional qui 
fasse circuler l’information avec des correspondants dans les départe-
ments; 

–  le groupe 3 fait des propositions du type de celles mises en pratique 
dans certains pays d’Europe (classes-ateliers); 

–  enfi n, le groupe 4 considère qu’il apparaît urgent aux participants de 
cette université d’été de créer le Centre national de ressources afi n de 
coordonner la réfl exion, la recherche et les formations, en collaboration 
avec les différents partenaires concernés. 

L’auteur constate fi nalement que l’on revient aux mêmes demandes, 
notamment dans le domaine de la formation et dans le domaine de l’infor-
mation et de la coordination qui y sont liées. 

4.  «Vers une pédagogie interculturelle – La formation 
des enseignants ayant des élèves tsiganes»

Séminaire tenu à Benidorm, Espagne, 9-13 juin 1989 (DECS/EGT 
(89)31) 

Ce troisième séminaire du Conseil de l’Europe concernant la scolarisation 
des enfants roms et des Gens du voyage s’est tenu à Benidorm en Espagne 
et a été dédié à la mémoire de Juan Manuel Montoya, jeune gitan médecin 
disparu à la veille de cette rencontre. 

Le séminaire a été organisé par le Gouvernement de la Communauté auto-
nome de Valence, et le Ministerio de Educación y Ciencia l’a proposé au
Conseil de l’Europe dans le cadre du système de bourses pour enseignants
du CDCC. Soixante-quinze personnes y ont participé, des enseignants et
autres personnels (formateurs, inspecteurs, conseillers) en provenance de
six Etats: Espagne, France, Irlande, Italie, Portugal, Royaume-Uni. Le
directeur et rapporteur du séminaire était Jean-Pierre Liégeois.

Les huit conférences qui ont abordé les divers aspects devant être traité 
au cours du séminaire ont été suivies par des travaux en groupe afi n d’ap-

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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profondir les discussions, de permettre des conclusions et orientations, 
notamment pour des actions de formation. 

L’objectif du séminaire est directement lié au texte que la Communauté 
européenne a adopté9 concernant la scolarisation des enfants roms: éla-
borer un programme de travail, notamment dans le domaine de la forma-
tion des enseignants. Le séminaire organisé sous le patronage et avec 
l’aide du Conseil de l’Europe, mis en relation avec la résolution de la 
Communauté européenne, est une bonne illustration de la complémenta-
rité des activités soutenues par les deux organisations. L’auteur du rapport 
signale que, de façon générale, le bilan que l’on peut faire en matière de 
formation initiale et continue est assez négatif et la formation continue offre 
une image de pénurie et d’inorganisation. Des changements peuvent être 
possibles assez rapidement, ce qui rend utiles et réalistes les propositions 
faites après cette rencontre de travail. 

Les conférences ont eu pour thèmes: 
•  «L’école interculturelle dans les modèles d’organisation de l’école du 

XXe siècle» (Antonio Munoz Sedano); 
•  «L’interculturel, de la théorie à la pratique» (Claude Clanet); 
•  «La scolarisation des enfants gitans en Andalousie, pratiques, réalisa-

tions et projets» (Joaquin Risco Acedo); 
•  «L’interculturel et la formation: analyse de quelques actions fondées 

sur les dynamismes culturels des Travellers d’Irlande» 
(John O’Connell); 

•  «Projets de formation en Catalogne» (Maria Teresa Codina i Mir); 
•  «Un projet de formation à Valence (Jesus Salinas Catalá); 
•  «Etude des relations interethniques à l’école» (Reyes Lalueza Latorre); 
•  «Attitudes et préjugés des enseignants et des élèves face à d’autres 

peuples et cultures» (Tomás Calvo Buezas). 

Les groupes de travail ont défi ni les besoins et les priorités tant au niveau 
institutionnel qu’au niveau scolaire et ont fait des propositions: 
•  une formation spécialisée à l’intention des enseignants, inspecteurs et 

autres personnels en contact avec les établissements scolaires; 
•  une formation continue reposant sur des cours intensifs concernant les 

thématiques scolaires et les aspects sociaux, des cours ou séminaires 
de durée moyenne; 

•  pour la formation des enseignants, il est nécessaire de préparer un 
programme structuré d’actions coordonnées et continues; 

9. La résolution des ministres de l’Education de l’Union européenne, concernant la scolarisa-
tion des enfants roms/tsiganes, adoptée en 1989.
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•  les structures de formation doivent être locales, régionales, nationales 
et européennes; 

•  la formation des formateurs devra être organisée selon des modalités 
analogues à celles des autres formateurs; 

•  élaboration de matériels didactiques adéquats, préparation de cours, 
diffusion de la connaissance des cultures minoritaires à travers les 
 centres de formation qui existent déjà (dans les centres, les ensei-
gnants, les formateurs et les Roms doivent travailler en collaboration); 

•  édition de matériel pédagogique mentionnant l’existence du peuple tsi-
gane et d’autres cultures minoritaires. 

Certains aspects ont été abordés lors du séminaire de 1983 de 
Donaueschingen, mais ils n’ont pas été mis en pratique. Ce séminaire a 
permis des avancées par rapport au premier séminaire de 1983. 

5.  «La scolarisation des enfants tsiganes et voyageurs: 
enseignement à distance et suivi pédagogique»

Séminaire européen d’enseignants tenu à Aix-en-Provence, France, 
10-13 décembre 1990 (DECS/EGT (90)47) 

Il s’agit du quatrième séminaire du Conseil de l’Europe concernant la sco-
larisation des enfants roms et des Gens du voyage, organisé par la 
Direction des écoles du ministère français de l’Education nationale, de la 
Jeunesse et des Sports, avec la Direction des affaires générales, interna-
tionales et de la coopération du même ministère. Environ 60 personnes 
étaient réunies, enseignants et autres personnels en provenance de 
neuf Etats. 

Jean-Pierre Liégeois, rapporteur du séminaire, a rappelé dans le cadre de 
la présentation du séminaire le triple contexte dans lequel s’est fait le tra-
vail: 

1.  un contexte institutionnel; 

2.  les contextes des autres séminaires organisés dans le cadre du Conseil 
de l’Europe, concernant la scolarisation des enfants roms et des Gens 
du voyage; 

3.  le contexte des travaux concernant l’enseignement à distance et le 
suivi pédagogique. 

Les séances plénières ont permis aux participants, d’une part, à travers 
des exposés de spécialistes de l’enseignement à distance, de prendre 
connaissance des pratiques actuelles et des possibilités de développe-
ment pour les années à venir, et, d’autre part, à travers les exposés d’en-
seignants, autres personnels de l’Education et membres des communau-
tés roms, de mesurer l’importance mais aussi parfois les diffi cultés de 
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l’usage des nouvelles techniques de l’information et de la communication 
(NTIC). 

Après un point sur les réalisations en cours, l’utilité des NTIC dans le cadre 
de la scolarisation des enfants roms et voyageurs a été soulignée. 

Une analyse a été faite, à partir des conférences et du dialogue avec les 
spécialistes de l’enseignement à distance, des pratiques et techniques qui 
semblent à même d’apporter une amélioration des conditions et des résul-
tats de la scolarisation. A partir de cet examen, un inventaire des besoins 
a été dressé et des propositions de mise en œuvre ont été faites. 

Les conférences ont eu pour thèmes: 
•  «L’expérience du département des Bouches-du-Rhône»

(Jean-Marc Janain); 
•  «Eléments d’analyse de la situation au Royaume-Uni» (le service de la 

région des West-Midlands – Mike Baldwin; le suivi pédagogique: une 
initiative pour faciliter le transfert des dossiers scolaires – Margaret 
Wood; l’avenir de l’enseignement des enfants voyageurs à Ealing, un 
début de réponse – Bob Carvell); 

•  «Le Centre national d’enseignement à distance – CNED»
(Jean-Christian Plessis); 

•  «L’enseignement aux élèves tsiganes. Point de vue d’Europe orien-
tale» (Tibor Derdák); 

•  «L’enseignement à distance et les multimédias – L’expérience de 
l’OPTE» (Guy Gouardères); 

•  «La situation des Roms en Tchécoslovaquie» (Stanislav Zeman et 
Ondrej Gina). 

Des propositions ont été faites lors des groupes de travail: 
•  mettre sur pied un projet complet d’enseignement à distance. Ce projet 

est de dimension européenne (par leur mode de vie les populations 
roms débordent le cadre des Etats nationaux et leur histoire accom-
pagne les mutations et la construction de l’Europe d’hier, d’aujourd’hui 
et de demain). L’objectif de ce projet est triple: assurer la formation 
spécifi que des instituteurs et animateurs, participer à l’alphabétisation 
de tous les Roms et des Gens du voyage en assurant le suivi pédago-
gique à distance et développer les recherches sur l’histoire, la langue 
et la culture des Roms; 

•  optimiser dans le cadre du suivi pédagogique les «produits» existants 
ou les actions suivantes: échanges, jumelages et correspondances 
dans un cadre européen élargi, réseaux formels et informels d’ensei-
gnants et de personnes ressources, développement des technologies 
nouvelles adaptées au contenu culturel rom favorisant une approche 
interculturelle; 
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•  développer la formation des personnes ressources (éducateurs de 
 jeunes, assistantes maternelles…) issues du milieu rom et rémunérées 
sur des bases identiques; 

•  créer un centre international de formation qui serait spécialisé et concer-
nerait la culture et la langue. Il faudrait créer un système de bourses 
permettant à la fois les échanges et la formation des personnes concer-
nées; 

•  pour répondre aux besoins éducatifs des adolescents, utiliser des nou-
velles technologies dans des formules modulaires souples, adaptées à 
un public itinérant; 

•  créer un comité pour la mise en place dans les plus brefs délais des 
recommandations du Conseil de l’Europe dans chaque Etat membre. 

6.  «Histoire locale et minorités (avec référence spéciale à la minorité 
tsigane)»

Séminaire tenu à Spisska Novà Ves, République slovaque, 
14-17 septembre 1994 (DECS/SE/BS/Sem (94)17)

Ce séminaire s’est tenu en Slovaquie en 1994 et fait partie du projet 
«Démocratie, droits de l’homme, minorités: aspects éducatifs et cultu-
rels10». A long terme, le projet a pour objectif d’inclure l’histoire des minori-
tés dans tous les programmes d’histoire et de faire en sorte que tous les 
manuels d’histoire traitent de ces minorités. 

Le contexte du séminaire a été présenté par Donald Kenrick (rapporteur 
général). 

Le séminaire visait essentiellement à mettre en place un réseau d’ensei-
gnants de différents pays susceptibles d’appliquer un programme concret 
d’exploration de l’histoire locale des Roms. 

Les séances plénières ont porté sur: 
• «Tradition orale des Romani» (Milena Hübschmannova); 
•  deux expositions sur la culture romani organisées en Autriche 

(Claudia Mayerhofer); 
•  «La motivation: condition préalable au succès de l’éducation des 

enfants Romani» (Arne Mann). 

Trois ateliers ont été développés au cours de ce séminaire: 
•  atelier A − Programme; 

10. Le CDCC a inscrit en 1983 à son programme, pour une étude de quatre ans, avec un bilan 
en 1997, le projet «Démocratie, droits de l’homme et minorités: les aspects éducatifs et cultu-
rels». Ce projet visait à développer l’instruction civique, l’éducation interculturelle et la démo-
cratie culturelle, afi n de proposer aux gouvernements des orientations concernant les droits 
éducatifs et culturels.
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•  atelier B − Méthodologie; 
•  atelier C − Le projet pédagogique.

A la fi n du séminaire, Herbert Heuss, coordinateur du projet, a précisé la 
tâche des enseignants dans le suivi de cette rencontre: les enseignants 
devaient mettre en œuvre ce programme pendant l’année scolaire 
1994-1995 et envoyer régulièrement un rapport au coordinateur de la 
phase expérimentale du projet pilote. L’idée d’organiser un colloque fi nal 
en 1995 pour évaluer les résultats de cette période et d’élaborer un nou-
veau programme de travail pour l’avenir a été également lancée. 

7.  «Groupe de recherche pour une histoire européenne 
des Tsiganes»

mis en place par Jean-Pierre Liégeois, développé à partir de 1994-1995

Ce projet mené par le CDCC est lié à la réponse que l’enseignement 
de l’histoire et la conception des manuels d’histoire peuvent apporter à 
la problématique des minorités, et des Roms en ce qui nous concerne. 
Ce groupe de recherche mis en place par le directeur du Centre de 
 recherches tsiganes de Paris a été conçu afi n de revaloriser les minorités 
à travers leur histoire. Un guide méthodologique destiné aux professeurs 
qui enseignent l’histoire aux élèves roms a été élaboré à la suite des résul-
tats du projet. 

8.  Projet «Démocratie, droits de l’homme, minorités: les aspects 
éducatifs et culturels» 

Les trois études de cas mentionnées ci-après font partie du projet 
«Démocratie, droits de l’homme, minorités: les aspects éducatifs et 
 culturels» qui s’est achevé en mai 1997 par une conférence fi nale 
à Strasbourg du 21 au 23 mai. La déclaration fi nale a été publiée 
(DECS/SE/DHRM (97)8). 

«Programme d’études de cas concernant la prise en compte 
des minorités au plan des politiques et actions culturelles – La culture 
des Roms: l’Ecole secondaire des arts et le théâtre Romathan»

Košice, Slovaquie, avril 1996 (DECS/SE/DHRM (96)18) 

Cette étude de cas présente deux établissements créés en 1992 en 
Slovaquie, à Košice, établissements dont la création, le fonctionnement et 
le développement ont une valeur concrète et symbolique importante tant 
pour les communautés roms que pour leur environnement. 

Le rapport a été établi par Jean-Pierre Liégeois, Centre de recherches 
tsiganes (université René-Descartes – Paris). 
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Contenu du rapport: 
1.  Considérations générales (démocratie, droits de l’homme, minorités, 

les aspects éducatifs et culturels; des études de cas); 
2.  Le contexte (l’histoire d’une négation; l’exemple tsigane; les Roms de 

Slovaquie); 
3.  L’Ecole secondaire des arts (la création de l’école; le profi l de l’école et 

les élèves; les matières enseignées; les relations avec d’autres orga-
nismes; les débouchés; le principe d’échanges et de coopération; les 
diffi cultés); 

4.  Le théâtre Romathan (la genèse du théâtre; l’organisation; quelques 
biographies; le répertoire de Romathan; les activités); 

5.  Eléments de prospective (l’analyse d’un processus dynamique; une 
valeur exemplaire; propositions pour un développement). 

Si les espaces qu’ouvrent la création de l’école et celle du théâtre pour 
permettre un développement culturel, social et politique se referment, le 
risque de régression et d’explosion est grand. Les coûts engendrés par de 
telles désillusions seraient beaucoup plus importants que ceux qui per-
mettent le maintien et le développement de ces établissements. 

Košice apparaît ainsi comme un centre d’excellence, comme une capitale 
culturelle pour les Roms, alors même que ce Romathan, cet emplacement 
pour les Roms, souffre de conditions qui sont parmi les plus diffi ciles 
 d’Europe. Plutôt que comme une contradiction ou un paradoxe, il faut 
concevoir cela comme un exemple, et il faut tout faire pour que se déve-
loppent ainsi des lieux d’excellence là justement où vivent les plus dému-
nis des Roms. 

«Programme d’études de cas concernant la prise en compte 
des minorités au plan des politiques et actions culturelles – La politique 
des Roms: le Conseil national et les conseils locaux tsiganes»

Projet «Démocratie, droits de l’homme, minorités: les aspects éducatifs et 
culturels, Budapest, Hongrie, mai 1996 (DECS/SE/DHRM (96)23) 

Le rapport a été établi par Jean-Pierre Liégeois, Centre de recherches 
tsiganes (université René-Descartes – Paris). 

Le Parlement hongrois a adopté le 7 juillet 1993 la loi sur les droits des 
minorités nationales et ethniques. La loi concerne l’ensemble des 13 mino-
rités reconnues en Hongrie, mais elle présente un intérêt particulier pour 
les Roms. 

La mise en œuvre de la loi à travers les élections pour des conseils locaux 
et un Conseil national a représenté un défi pour les communautés roms; 
les dynamismes associatifs étaient importants depuis quelques années, 
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mais la possibilité d’élire des conseils a donné une dimension différente et 
complémentaire à la responsabilité politique des communautés roms et de 
leurs représentants. Les conseils ont dû faire la démonstration de leur 
capacité d’organisation, et c’est, surtout pour les Roms jusqu’alors mainte-
nus hors des procédures de décision et même des relations de partenariat 
et de concertation, à la fois l’ouverture d’horizons nouveaux et l’apprentis-
sage rapide et parfois diffi cile de nouvelles relations avec leur environne-
ment et avec les communautés de base qu’ils représentent. 

L’adoption de la loi puis sa mise en œuvre permettent de considérer les 
Roms non plus comme un groupe présentant des problèmes sociaux, mais 
comme une minorité ayant sa propre identité et tous les éléments de sa 
culture. L’émergence des conseils a légitimé les Roms en tant que parte-
naires dans tous les domaines et à tous les niveaux de décision et 
 d’action. 

Enfi n, l’apparition sur la scène publique et politique de ces nouveaux par-
tenaires que sont les conseils roms bouscule les idées reçues et les habi-
tudes de la majorité. Celle-ci a dû se rendre compte que des relations de 
partenariat peuvent et doivent s’instituer au niveau local comme au niveau 
national, et que les élus doivent prendre la place qui leur revient, sans 
concession ni paternalisme, sans rejet ni démagogie, sans compromis ni 
arrière-pensées, au moment des négociations et des décisions. 

Il faut, pour une mise en œuvre pleine et complète de la loi, une formation 
et une expérience de la part des communautés roms, mais aussi une for-
mation et une expérience de la part des autres communautés. Il faut éga-
lement que soient éclaircies certaines procédures et attributions fi nanciè-
res, ainsi que les compétences administratives des conseils des minorités. 
Il faut également que soit renforcée la coordination des activités, ainsi que 
le partenariat avec les organisations non gouvernementales roms. 

Si la loi hongroise permet une amélioration substantielle de la situation des 
communautés roms, comme elle en prend le chemin, elle pourrait avoir un 
effet de démonstration, un effet d’inspiration et, on peut l’espérer, d’entraî-
nement, vis-à-vis d’autres Etats, même si, bien entendu, de telles disposi-
tions ne peuvent prendre place que dans le contexte politique et institution-
nel particulier de chaque Etat. Le caractère transnational des communautés 
roms et la mise en place de projets similaires dans plusieurs lieux  d’Europe 
renforcent le besoin et la logique d’une coopération transeuropéenne. 

«Le gouvernement autonome des Tsiganes en Hongrie comparé 
au gouvernement des Sami en Norvège»

Etude de cas dans le cadre du projet «Démocratie, droits de
l’homme, minorités: les aspects éducatifs et culturels, 1996
(DECS/SE/DHRM (96)17)
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9.  Les Roms et l’Europe – Les Roms, personnages de la littérature 
européenne

Rajko Djuric, dans le cadre du projet «Un enseignement secondaire pour 
l’Europe11», Conseil de la coopération culturelle, Editions du Conseil de 
l’Europe, 1996 (ISBN 92-871-2854-5) 

Cet ouvrage nous présente quelques-uns des livres les plus signifi catifs de 
la littérature européenne qui parlent des Roms. A travers une description 
des personnages littéraires appartenant à diverses époques, l’auteur nous 
présente des aspects de l’histoire et de la culture roms. Certains écrivains 
ont épousé des préjugés sur les Roms et les ont exposés dans leurs 
 ouvrages, d’autres se sont approchés plus de la réalité. Ainsi, cet ouvrage 
devra permettre de mieux se connaître et favoriser une meilleure compré-
hension entre le peuple rom qu’on a pendant des siècles privé de tous ses 
droits et les peuples majoritaires, mener à la réfl exion et établir un dia-
logue. 

10.  «Education à la citoyenneté démocratique»

Projet mis en œuvre par le CDCC entre 1997 et 2000
(DECS/EDU/CIT (99)58)

En 1997, le projet «Education à la citoyenneté démocratique» (ECD) a été 
lancé afi n de déterminer les valeurs et aptitudes dont un individu a besoin 
pour devenir un citoyen à part entière, la manière dont il peut acquérir ces 
aptitudes et la façon dont il peut apprendre à les transmettre à d’autres. 

Les activités faisant partie du projet ont été réparties entre trois sous-
groupes: les concepts et les analyses; les sites de citoyenneté (les sites de 
citoyenneté concernant les populations roms et des Gens du voyage ont 
été mis en place en Bulgarie, Espagne, Irlande et Portugal); la formation et 
les systèmes de soutien. 

Les thèmes et activités relatifs aux sites de citoyenneté sont les suivants: 
•  partenariats entre différentes institutions; 
•  mise en place de structures participatives originales; 
•  médiation; 

11. Le projet «Un enseignement secondaire pour l’Europe» du CDCC mis en œuvre depuis 
1991 a comme objectifs: 

•  de donner aux jeunes les connaissances, les savoir-faire et les attitudes dont ils auront 
besoin pour faire face aux défi s majeurs de la société européenne;

•  de préparer les jeunes à des études supérieures, à la mobilité, au travail et à la vie quo-
tidienne dans une Europe démocratique, multilingue et multiculturelle;

•  d’aider les jeunes à prendre conscience de leur héritage culturel commun et de leurs 
responsabilités communes en tant qu’Européens.
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•  développement communautaire; 
•  stratégies d’apprentissage dans des contextes formels et informels; 
•  dialogue interculturel; 
•  démocratisation des écoles. 

Le site de Bulgarie (crée en 1998 et coordonné par le Centre d’éducation 
ouverte, ONG dans le domaine de l’éducation) comprend quatre projets 
basés à Sarnitza, Rakitovo, Velingrad et Pazardjik, et s’adresse aux  jeunes 
gens âgés de 15 à 21 ans des communautés rom, musulmane et ortho-
doxe de Bulgarie. A travers les ateliers et les séminaires organisés, ce site 
visait à développer chez des jeunes et adultes le civisme, l’entente et l’ap-
titude à diriger. Le Centre d’éducation ouverte a créé des commissions 
pour l’entente interculturelle pour les jeunes. Parmi les activités organi-
sées par le site bulgare, citons les projets «Ecole pour tous», «Centre de 
conseil communautaire», «Jardin du paradis» (projet d’éducation à l’envi-
ronnement dans les quartiers roms) et «Espoir pour la vie» (développe-
ment personnel de jeunes Roms handicapés). 

Le site d’Espagne comprend trois projets, situés à Cornella de Llobregat 
(banlieue de Barcelone), Cueto (banlieue de Santander) et Torrejón de 
Ardoz (environs de Madrid). C’est le site de Cueto qui a développé des 
activités concernant les communautés roms/gitanes en se fi xant comme 
priorité de mettre au point un modèle de médiation sociale au moyen d’une 
formation au travail de liaison et à l’intégration sociale des groupes vic-
times d’exclusion, et plus particulièrement de la communauté rom. Il vise 
également la participation des communautés roms à la vie démocratique 
et à l’intégration par l’éducation, l’économie et la protection sociale. 

Le site d’Irlande se trouve à Tallaght, dans la banlieue de Dublin. Parmi les 
activités du site on trouve l’initiative pour l’éducation et le logement des 
populations de Voyageurs. 

Le site du Portugal se trouve dans des quartiers défavorisés de Lisbonne, 
où vivent un nombre important d’immigrés africains et des communautés 
gitanes. Ce site accorde une place centrale au rôle de l’école dans 
 l’éducation à la citoyenneté démocratique et illustre plusieurs principes 
fondamentaux des sites de citoyenneté démocratique par l’intégration de 
méthodes d’apprentissage formelles et informelles, l’instauration de parte-
nariats innovants entre les bénévoles, le ministère et les écoles, entre les 
parents et les écoles et entre les enseignants et les élèves. 

11.  «Education des enfants roms en Europe»
Projet démarré en 2003 en vue de la mise en œuvre de la Recommanda-
tion no R (2000) 4 du Comité des Ministres au sein du Comité directeur de 
l’éducation. 

Les lignes d’action du projet sont défi nies dans le document-cadre élaboré 
en 2002 (CD-ED-BU (2002)30). 
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La mise en œuvre de cette recommandation par le Comité directeur de 
l’éducation, en 2002, s’est basée sur ce document-cadre défi nissant les 
orientations du projet: 
•  la coopération intersectorielle: un bilan prospectif au sein des différents 

secteurs du Conseil de l’Europe, visant à connaître les actions dévelop-
pées en rapport avec l’éducation, celles pouvant avoir des incidences 
positives, et celles pouvant être directement articulées avec les activi-
tés du projet, renforçant ainsi son potentiel d’action; 

•  la coopération interinstitutionnelle: rapprochement avec la Commission 
européenne et avec le point de contact de l’OSCE pour les questions 
concernant les Roms, ainsi qu’avec l’UNESCO et des ONG internatio-
nales actives dans le domaine de la scolarisation pour les enfants 
roms; 

•  des séminaires, échanges de vues et d’expériences: pilotage des 
actions, dynamisation de nouvelles activités, échange entre personnes 
d’horizons différents, consultation des participants, recueil d’informa-
tion, etc.;

•  développement de projets structurels:
 –  recueil de bonnes pratiques: critères de défi nition des «bonnes pra-

tiques» avancés par les Roms, recueil des données, productions 
(répertoire, recueil européen d’une sélection de projets, production 
pour les enseignants et les médiateurs/assistants scolaires roms, 
«guide» d’aide à la défi nition du contexte de leur travail); 

 –  élaboration de matériel pédagogique: bilan de l’existant (catalogue 
du matériel disponible), adaptation de l’existant (après évaluation et 
sélection), matériel nouveau, à vocation européenne (histoire, lin-
guistique, culture, etc.), publications, recueils de fi ches pédago-
giques et autre matériel pédagogique. 

Plusieurs séminaires et activités ont été organisés: 

«L’éducation des enfants roms: les classes préparatoires»

Séminaire organisé en Slovaquie (Košice) dans le cadre du système de 
bourses pour la formation des enseignants, du 20 au 24 octobre 2002 

Le rapport réalisé par Martina Hornakova est publié sous forme d’un fasci-
cule dans le cadre du projet. 

Plus de 40 personnes se sont réunies lors de ces trois jours, parmi eux des 
enseignants slovaques, des représentants du ministère de l’Education de 
la République slovaque, de l’Institut pédagogique d’Etat, de l’ambassade 
de France, des invités étrangers, et ont formé un ensemble très riche pour 
les échanges. 

Ce séminaire a été centré sur la question des «classes préparatoires». 
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En conclusion, il a été souligné que la réalisation de la classe préparatoire 
devrait continuer à être soutenue et développée, et cela par la modernisa-
tion des contenus, des méthodes et des approches didactiques, et par la 
préparation professionnelle des enseignants et des assistants pédago-
giques roms. 

Parallèlement, il a été mentionné l’importance de valoriser l’école mater-
nelle, son inclusion dans le système éducatif et de donner un soutien aux 
formations du personnel pédagogique qui y travaille. 

«Opré roma: les familles et l’école»

Séminaire organisé en Espagne (Castellón) dans le cadre d’une recherche 
européenne de l’université Jaume I, de 11 au 16 novembre 2002 

«La formation des enseignants et la recherche»

Séminaire organisé en France (Dijon) dans le cadre d’un projet européen 
de formation du personnel éducatif, 5-7 décembre 2002 

Il s’agit d’une initiative du Centre de recherches tsiganes de l’université 
René-Descartes, Paris V, en coopération avec Mme le recteur de  l’Académie 
de Dijon et en coopération avec le Conseil de l’Europe. 

Réunissant des acteurs compétents et impliqués dans la formation (ensei-
gnants, formateurs, enseignants-chercheurs, membres d’administration, 
inspecteurs, etc.), de onze Etats d’Europe, ce séminaire a permis des 
échanges d’informations et d’expériences et la défi nition d’orientation de 
travail concrètes pour la mise en place d’activités de formation. 

Les groupes de travail ont insisté sur la nécessité de: 
•  répondre aux attentes et besoins de ceux qui sont directement concer-

nés (population rom); 
•  donner des moyens (fi nanciers et humains) pour développer et diffuser 

les actions novatrices; 
•  mettre en place un volet spécifi que relatif à la scolarisation des enfants 

rom dans la formation initiale; 
•  favoriser une formation qualifi ante, permettant de capitaliser les 

connaissances et reconnue par les différentes institutions. 

«Romani en Europe»

Première approche de la langue rom en relation avec le contexte scolaire, 
document lié à l’organisation d’un séminaire en Autriche (Graz) élaboré par
Mihaela Zatreanu et Dieter Halwachs. Cette publication est disponible sur
le site internet du projet sous les références: DGIV/EDU/ROM (2003)7
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Conférence sur l’harmonisation du matériel pédagogique dans la langue 
romani)

Strasbourg, 26-27 mai 2003

«Un projet européen de formation pour la scolarisation des enfants 
tsiganes»

Université européenne d’été (UEE), Dijon, 30 juin-5 juillet 2003

Cette université d’été avait pour principal objectif d’organiser des modules 
de formation pour le personnel éducatif, afi n de répondre aux besoins des 
élèves roms. 

La session proposée a été une session de formation pour tous les partici-
pants, par les thématiques retenues et les actions de réfl exion qu’elles 
impliquent, par le travail de préparation demandé, les activités lors de la 
présence à l’UEE, et le suivi nécessaire. 

Les participants, en s’appuyant sur le stage (expérience et acquis), sur 
l’évaluation qui en a été faite et sur les documents utilisés et produits, 
devaient être à même de participer sous des formes diverses à la sensibi-
lisation et à l’information de leurs collègues, des personnels de l’Education 
et d’autres. 

Cette session de formation s’est doublée d’une réfl exion sur la formation: 
évaluation d’actions déjà menées, étude des possibilités de faire connaître 
les innovations, etc. 

Les activités de l’UEE ont été prolongées par la publication de ses acquis, 
de son bilan concernant à la fois l’université d’été comme session de for-
mation et comme session de réfl exion sur la formation, afi n que des per-
sonnes non présentes puissent prendre connaissance de ces résultats. Il 
s’agissait notamment de produire les modules dont le profi l aurait été défi ni
lors de l’UEE. 

L’un des objectifs étant de mettre sur pied un programme de travail en vue 
de développer des modules de formation coordonnés, aussi bien les parti-
cipants que d’autres personnes associées ensuite à ces actions devaient 
y travailler de façon intensive et suivie. 

«L’histoire des Roms à l’école en Europe»

Réunion d’experts à Graz, Autriche, 27-28 juillet 2003

Cette réunion d’experts avait pour but d’élaborer des lignes directrices 
concernant des matériels d’enseignement et des modules de formation 
pédagogique sur l’histoire des Roms, en vue d’une publication éventuelle. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Les résultats: 
•  lignes directrices concernant des matériels d’enseignement, sous forme 

d’un avant-projet de sommaire aux fi ns de publication éventuelle; 
•  propositions concernant l’utilisation et, au besoin, la modifi cation des 

matériels existants en vue d’une publication (sous forme de documents 
de travail, de feuilles d’information, etc.); 

•  recommandation d’experts capables et désireux de vérifi er les maté-
riels, de faire des propositions de modifi cation, etc.; 

•  recommandation d’experts capables et désireux de rédiger de nou-
veaux articles en vue d’une publication éventuelle (documents de tra-
vail, feuilles d’information, etc.); 

•  suggestions pour la transformation et l’emploi de ces matériels aux fi ns 
de formation pédagogique en cours d’emploi par l’établissement de 
partenariats dans le cadre d’initiatives et (ou) de projets préexistants ou 
par l’adhésion à de tels partenariats. 

Réunion des responsables de musées de la culture rom

Brno, République tchèque, 28-29 novembre 2003 

Cette réunion concernait l’élaboration d’un plan de travail pour la mise en 
œuvre de l’itinéraire culturel rom, en prenant les musées de l’histoire et de 
la culture rom comme vecteurs de développement des activités dans une 
perspective pédagogique. Il s’agissait de tenir compte des priorités avan-
cées par les responsables des musées et d’étudier la portée et les retom-
bées en terme d’éducation: 
•  partage de l’expérience de chaque institution dans le domaine des acti-

vités pédagogiques; 
•  étude du potentiel existant, les activités à développer, les priorités; 
•  la façon de développer et de valoriser ce potentiel. 

Les résultats de la réunion: 
•  lignes directrices concernant les activités et les matériels pédago giques 

utilisés dans les musées; 
•  propositions concernant l’utilisation de ces matériels d’enseignement et 

des méthodes et, au besoin, modifi cation de ces matériels/méthodes: 
les différences entre les contextes dans lesquels les Roms vivent dans 
les différents pays d’Europe ont été soulignées à maintes reprises; 

•  suggestions pour la transformation et l’emploi de ces matériaux à des 
fi ns pédagogiques; 

•  nouvelles propositions d’action pour la mise en œuvre de l’itinéraire 
culturel rom. 
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«La formation des assistants et médiateurs scolaires roms»

Séminaire organisé à Timioara, Roumanie, 1er-4 avril 2004

Objectifs du séminaire: 

•  faciliter l’échange d’expériences pédagogiques dans le domaine de la 
formation des assistants et médiateurs scolaires roms; 

•  discuter sur le contenu de la formation; 

•  délimiter les conditions pour la pratique du métier de médiateur (la qua-
lifi cation et la reconnaissance institutionnelle); 

•  le profi l de l’emploi. 

Contenu du séminaire: 

•  conférences de synthèse sur la formation des assistants/médiateurs 
scolaires roms en Europe; 

•  exposés sur la situation dans différents pays pour permettre une étude 
comparative entre les Etats où ces actions sont développées; 

•  groupes de travail. 

Depuis l’année 2005 les thèmes privilégiés du projet sont: 

Accès des enfants roms à l’éducation de base 

Une mallette pédagogique pour les enfants du niveau préscolaire a été 
conçue en partenariat avec l’Association pour une recherche pédagogique 
ouverte en milieu tzigane de Strasbourg. Elle préparera les enfants roms 
en limitant le retard scolaire de ceux qui n’ont pas fréquenté l’école mater-
nelle pour diverses raisons (culturelles, économiques, sociales, ou prati-
ques de mobilité) et ne sont pas encore prêts pour suivre la première 
année d’école primaire. Un CD contenant des contes pédagogiques pour 
les enfants est disponible en français. 

Formation des professionnels de l’éducation 

La formation du personnel éducatif reste une priorité du projet. Les acteurs 
impliqués, ceux qui organisent le travail de formation, comme ceux qui 
sont demandeurs de cet enseignement, revendiquent une formation quali-
fi ée, qui doit être une formation qualifi ante pour ceux qui la suivent. Du 
matériel de formation est réalisé sous forme de fi ches pédagogiques dans 
le domaine de l’histoire et de la culture des Roms ainsi que le Guide du 
médiateur scolaire rom. La formation des médiateurs scolaires roms et la 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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formation du personnel des musées seront une contribution majeure à 
l’apprentissage non formel et à l’apprentissage sur la culture de l’autre. 

Valorisation de l’histoire et de la culture des Roms 

Souvent, les questions concernant les communautés roms sont traitées 
comme étant synonymes de «problèmes»; un des grands avantages d’un 
développement en termes culturels est de se démarquer d’une vision 
misérabiliste ou «problématique» des communautés roms, pour les crédi-
ter de la reconnaissance positive auxquels elles sont en droit de pré-
tendre. 

Méthodes de travail: 

•  organisation d’événements de visibilité, tels que la Semaine du fi lm
rom, des expositions, des débats dans les écoles, des actions cultu-
relles;

•  élaboration et circulation de fi ches et documents pédagogiques;

•  recherche de partenariats avec d’autres organisations européennes et 
internationales, ainsi qu’avec des ONG et associations;

•  mise en réseau de musées de l’histoire et de la culture roms. 

B. Culture 

Itinéraire culturel rom du Conseil de l’Europe 

L’idée d’un itinéraire culturel rom a été avancée par Jean-Pierre Liégeois 
en 1992 après la réunion «Les minorités en Europe: les aspects éducatifs 
et culturels», et a été mentionnée dans les conclusions du rapport du col-
loque «Les Tsiganes dans la commune» en octobre 1992. 

Un rapport concernant le profi l et la réalisation d’un itinéraire culturel rom 
européen a été diffusé: Conseil de l’Europe, Conseil de la coopération 
culturelle, «Un itinéraire culturel tsigane du Conseil de l’Europe, étude 
exploratoire», document ICCE (93)9, Strasbourg, 1993. 

Le rapport exploratoire montre l’utilité, la pertinence et la possibilité de 
réalisation d’un itinéraire culturel rom, en entrecroisant des données insti-
tutionnelles et des données de terrain. Un cadre de réfl exion globale est 
tracé et des propositions concrètes sont fournies, fondées sur l’analyse de 
projets et sur les résultats d’une enquête spécifi que. Les réponses don-
nées à l’enquête sont accompagnées de documents; le contenu des cour-
riers démontre un grand intérêt pour la création d’un itinéraire rom, et 
démontre aussi la maturité de projets pouvant participer au développe-
ment de cet itinéraire. 
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Les propositions faites dans le cadre du rapport mentionné décrivent des 
thèmes pouvant être développés au moyen d’un itinéraire européen. 
Quelques exemples: 
•  le balisage historique des premières grandes migrations tsiganes, des 

confi ns orientaux de l’Europe à l’Europe occidentale, en utilisant les 
textes d’archives existants; 

•  un tel itinéraire peut s’appuyer sur des temps forts de nature historique, 
et sur des lieux de référence (par exemple les pèlerinages célèbres et 
moins célèbres, les lieux de drame comme les camps de concentration, 
les lieux d’art tels que certaines localités d’Andalousie pour le fl amenco, 
de Hongrie ou d’ailleurs pour des musiques et chants à la fois sem-
blables et différents; 

•  un réseau des musées: des musées ont été créés dans plusieurs Etats 
d’Europe; 

•  un réseau des troupes (théâtre, danse, musique): des rencontres de 
travail peuvent avoir lieu, ainsi que le montage de projets commun en 
vue de déboucher sur des festivals et des tournées européennes; 

•  parmi les propositions faites dans l’enquête sur laquelle se fonde le 
rapport, une liaison serait possible et utile entre des activités artistiques 
et le secteur éducatif (un accent a été mis sur les métiers d’art); 

•  un réseau des éditeurs de bulletins et de livres; 
•  un réseau de centres universitaires et de recherche: des équipes se 

sont développées; les relier entre elles, et relier leur travail afi n qu’il soit 
en prise directe avec le développement d’un itinéraire culturel, est à la 
fois aisé et indispensable dans nombre de domaines (langue, histoire, 
sociologie, etc.); 

•  l’organisation d’un centre culturel mobile, avec une partie musée et 
exposition, une partie d’action pédagogique en relation avec les écoles, 
des manifestations culturelles étant prévues quand l’exposition se rend 
dans un lieu; 

•  une proposition est également faite qu’annuellement une «semaine tsi-
gane» soit organisée, donnant lieu en divers endroits d’Europe à des 
manifestations culturelles, avec chaque année le choix d’un lieu carre-
four où se tiendrait un festival particulièrement important; 

•  l’accent est mis sur la production non seulement d’un matériel écrit, 
texte imprimé, mais aussi sur un matériel faisant appel au son et à 
l’image: photo, vidéo, pour toucher un nombre important de personnes, 
et pour que l’itinéraire, dans les conditions actuelles d’alphabétisation 
relative, soit accessible à tous. 

L’étude exploratoire du document ci-dessus mentionné a été reçue de 
façon très positive. Il a été dit lors d’une réunion du conseil d’orientation 
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des itinéraires culturels que «le thème présente un intérêt beaucoup trop 
grand pour être réduit à un itinéraire culturel. Par contre, il devrait faire 
l’objet d’un programme général de l’Organisation, cela n’excluant pas que 
certaines activités liées au thème puissent être traitées sous forme d’itiné-
raire. En effet, étant donné que la problématique des Tsiganes est au 
 centre des préoccupations politiques de l’Organisation, un projet mené au 
niveau de l’ensemble du Conseil de l’Europe pourrait faire en sorte que le 
projet des itinéraires culturels y collabore, en tenant compte des aspects 
culturels et éducatifs du sujet et de la nécessité d’impliquer les Tsiganes 
eux-mêmes dans toute action» (rapport de réunion ICCE (94)13). 

Depuis cette première étude, nombreuses ont été les références et les 
manifestations d’intérêt pour l’itinéraire culturel rom, certaines fi gurant 
dans des textes adoptés par le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
de l’Europe. 

Une réactivation du projet a eu lieu lors de la réunion de février 1997 du 
Groupe de spécialistes sur les Roms (MG-S-ROM). 

Un nouveau document a été diffusé, faisant suite au document de 1993 
(ICCE(93)9). 

C. Jeunesse et sport 

Le Centre européen de la jeunesse (CEJ) a organisé du 18 au 27 avril 1995 
à Strasbourg, dans le cadre de la Campagne européenne de la jeunesse 
contre le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance, un stage 
de formation pour dirigeants et animateurs d’organisation de jeunesse 
roms intitulé «Jeunes Roms, Tsiganes et Voyageurs en Europe – Situation 
et perspectives des jeunes Roms, Tsiganes et Voyageurs en Europe»; le 
rapport a été établi par Diego Luis Fernández Jimenez, en avril 1996. 

Ce stage a rassemblé 35 personnes qui ont participé aux discussions et 
ateliers de travail intensifs sur des thèmes tels que l’éducation, les discri-
minations, la création de réseaux entre jeunes leaders roms et le rôle de la 
femme romani.

Il a été organisé dans le but de marquer un premier pas dans le franchis-
sement des barrières qui empêchent les jeunes Roms et Gens du voyage 
d’être impliqués dans l’Europe. Cette première activité avec des jeunes 
Roms organisée par le Centre européen de la jeunesse a permis de recen-
ser et de rassembler bon nombre d’initiatives associatives des jeunes 
Roms en Europe et aura servi de tremplin aux plates-formes européennes 
de jeunesse roms existant aujourd’hui. 
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A partir de cette première activité, la Direction de la jeunesse du Conseil 
de l’Europe a concentré ses efforts: 

•  sur la formation de jeunes responsables de jeunesse pour développer 
une vie associative active; 

•  sur le développement de structures associatives permettant une repré-
sentation de la problématique de la jeunesse rom en Europe. 

1. Actions de formation 

Stages de formation réservés à des responsables de jeunesse roms, 
organisés par la Direction de la jeunesse du Conseil de l’Europe 

Dans le cadre du suivi de la Campagne européenne de la jeunesse contre 
le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance, un stage de for-
mation à long terme pour des animateurs roms s’est tenu à Helsinki du 
21 octobre au 2 novembre 1997. Le principal objectif de ce stage était de 
former des personnes activement impliquées dans le travail associatif et 
de développer leurs capacités dans le domaine de l’élaboration et de la 
gestion de projets. 

Du 2 au 14 mars 1999, à Strasbourg, la Direction de la jeunesse, en par-
tenariat avec la DG XXII de la Commission européenne, a organisé un 
stage de formation pour les jeunes animateurs et représentants roms afi n 
de leur donner les moyens d’élaborer des projets en lien avec leur commu-
nauté. Un rapport a été élaboré par Demetrio Gomez Avila (Espagne), 
Alexandra Raykova (Bulgarie), Rui Gomes (Portugal), Anne Dussap et 
Corinne Grassi (France). 

Du 20 au 24 octobre 1999, à Budapest, la Direction de la jeunesse, en 
coopération avec la Direction générale de la cohésion sociale, le Forum 
européen de la jeunesse et des organisations de jeunesse romani, a orga-
nisé une activité commune visant à favoriser le dialogue entre les organi-
sations de jeunesse roms et les conseils nationaux de jeunesse en Europe. 
Le séminaire a permis aux participants de réfl échir aux questions de la 
représentation des organisations de jeunesse romani au sein des pouvoirs 
politiques aux niveaux local et européen, et à l’importance de la coopéra-
tion entre les organisations de jeunesse et les organisations de jeunesse 
roms, ainsi que de discuter de la participation des minorités roms à la vie 
politique de leur pays.

L’activité ROMECO: développement de la coopération entre les organisa-
tions de jeunesse rom et d’autres ONG de jeunesse aux niveaux local et 
national (18 au 24 septembre 2000 à Strasbourg). Ce stage s’inscrivait 
dans le prolongement de l’activité similaire tenue en septembre 1999 à 
Budapest (voir plus haut). 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Toutes ses formations ont été menées par une équipe de formateurs roms 
en coopération avec les formateurs de la Direction de la jeunesse. 

Participation de responsables de jeunesse roms dans les activités 
de formation de la Direction de la jeunesse (depuis 1995)

Une attention particulière a été accordée aux responsables de jeunesse 
roms qui ont été spécifi quement encouragés à participer largement à  l’offre 
de formation générale proposée dans le cadre du programme d’activités 
de la Direction de la jeunesse, et un bon nombre de responsables ont pu 
ainsi être intégrés dans les différents stages: 
•  stages de formation à l’organisation d’activités internationales de jeu-

nesse, formation de formateurs, formation à l’apprentissage intercultu-
rel, stages de langue; 

•  «participation et citoyenneté»: stage de formation à long terme s’adres-
sant à des jeunes issus des groupes minoritaires, ayant pour but de 
former et de responsabiliser les animateurs de groupes de jeunes 
minoritaires de façon à ce qu’ils puissent élaborer des projets et straté-
gies pertinentes au service du développement, dans une perspective 
européenne et de société civile. 

2.  Soutien au développement de structures européennes 
de jeunesse roms 

Dans le cadre de sa politique d’encouragement à une participation active 
des jeunes dans la société, la Direction de la jeunesse a encouragé le 
développement de structures internationales de jeunesse des jeunes 
Roms. Un certain nombre d’activités de formation ou d’échange ont été 
fi nancées par le Centre européen de la jeunesse (Direction de la jeunesse 
et du sport) et organisées dans un des deux Centres européens de la jeu-
nesse avec l’aide d’un formateur. En dehors du soutien pédagogique, 
administratif et fi nancier, l’organisme demandeur est entièrement maître 
des thèmes et du choix de ses participants. Dans ce contexte, plusieurs 
activités décrites ci-après ont été organisées. 

En septembre 1996, un premier séminaire de formation a rassemblé au 
CEJ de Budapest quelque 30 jeunes Roms et Voyageurs. Il a débouché 
sur la création par les participants du Forum européen de jeunes Roms et 
Voyageurs (FERTYP devenu depuis FERYP − Forum of European Roma 
Young People), dans le but de: 
•  promouvoir les ONG de jeunes Roms en Europe; 
•  soutenir la représentation des jeunes Roms auprès des institutions 

européennes concernées; 
•  promouvoir la coopération et la formation de jeunes Roms leaders 

d’ONG en Europe. 
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Par la suite, le FERYP a organisé en Roumanie une première activité avec 
le soutien fi nancier du Fonds européen pour la jeunesse. 

Du 5 au 12 juillet 1998 s’est tenue à Strasbourg une semaine de réfl exion 
commune entre FERYP et Romi International sur le rôle des jeunes Roms 
et des femmes dans le développement des mouvements de jeunesse 
romani européens, ainsi que leur place dans la communauté romani et la 
société. Cette réunion partait du postulat que tout changement au sein de 
la communauté rom ne peut se faire sans la participation des jeunes et 
femmes roms.

Dans le cadre des activités proposées par le FERYP, avec le soutien du 
Fonds européen pour la jeunesse et de la Direction de la jeunesse, et en 
collaboration avec la Roma Lom Foundation et la Fondation pour la pro-
motion des jeunes Roms, un séminaire consacré aux femmes roms a eu 
lieu à Sofi a du 25 octobre au 1er novembre 1999. Le séminaire avait pour 
but de promouvoir et de soutenir le développement des mouvements des 
jeunes femmes roms aux niveaux local et européen dans le cadre des 
structures du FERYP. 

Du 29 novembre au 5 décembre 1999, un «stage de formation pour les 
jeunes Roms multiplicateurs» a été organisé par le FERYP en coopération 
et avec le soutien du Centre européen de la jeunesse du Conseil de 
 l’Europe à Strasbourg. Ce stage a permis de fournir aux jeunes Roms un 
certain nombre d’outils théoriques et pratiques, ainsi que des compé tences 
leur permettant d’organiser des activités et des programmes dans le cadre 
du FERYP et de soutenir leur travail dans leurs communautés et organisa-
tions locales. 

En 2000, la Direction de la jeunesse et du sport/Centre européen de la 
jeunesse à Strasbourg, a organisé un séminaire intitulé: «Les jeunes Roms 
dans le nouveau millénaire: entre tradition et modernité», juillet 2000, 
Strasbourg (avec le FERYP).

En 2001, le FERYP a organisé du 14 au 21 octobre 2001, en coopération 
avec la Direction de la jeunesse et du sport, un séminaire de formation sur 
la gestion de projet. Ce séminaire visait à donner aux jeunes responsables 
européens de jeunesse roms les outils méthodologiques et les savoir-faire 
nécessaires à la conduite de projet.

En 2003, le FERYP a mené du 22 au 29 juin 2003 au CEJ de Strasbourg 
un séminaire de réfl exion sur le thème des communautés roms et la notion 
de leadership.

La Direction de la jeunesse et du sport fait un effort constant pour intégrer 
dans toutes ses activités des jeunes leaders roms (stages de formation, 
stages de langues, séminaires d’orientation sur la situation dans le sud-est 
de l’Europe, etc.).  

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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D.  Les mesures de confi ance 
A la suite du sommet des chefs d’Etat et de gouvernement en  octobre 1993 
à Vienne, aux discussions au sein du Comité des Ministres, lors de la 
508e réunion de ses Délégués, le Conseil de l’Europe a reçu mandat de 
promouvoir des mesures de confi ance entre les minorités et les popula-
tions majoritaires, cela en complément de la défi nition des normes juri-
diques relatives aux minorités. Il apparaît en effet nécessaire d’accompa-
gner les réformes juridiques d’un travail concret sur le terrain. 

Le Conseil de l’Europe a ainsi fi nancé divers projets pilotes, dans le 
domaine de l’éducation des enfants roms. 

Le but du programme des mesures de confi ance (CBM) est d’apporter un 
soutien moral et fi nancier à des projets de la société civile, l’objectif princi-
pal étant de promouvoir des relations entre des personnes appartenant à 
différents groupes ethniques, dans un pays donné, ou entre deux ou plu-
sieurs pays voisins. Les projets ainsi fi nancés sont proposés par des 
acteurs de la société civile (notamment des ONG locales), après un appel 
de candidatures, et sont mis en œuvre par ces derniers. 

1.  «Jardin d’enfants pour les Roms de Rudñany/projet pour 
les mères»

CBM (95) 8, Rudñany, République slovaque, mars 1995 

Les objectifs de ce projet ont visé à améliorer les conditions sociales et 
matérielles des Roms de Rudñany, à améliorer leur confi ance et à inciter 
leur prise d’initiative. 

A l’école spéciale de Rudñany, depuis mai 1992, le personnel enseignant 
ainsi que des enseignants d’autres écoles spéciales de Slovaquie ont suivi 
des cours spécifi ques concernant la population rom. 

Cela a permis de pointer des besoins particuliers, à savoir la nécessité de 
développer des projets pour jeunes enfants (3-6 ans); des formations pro-
fessionnelles; des mesures pour améliorer les conditions de vie de cette 
population. 

Compte tenu du retard constaté chez les jeunes enfants, en terme de lan-
gage, de développement social et moteur, il a été convenu de débuter ce 
projet par un programme adapté aux jeunes enfants avec la participation 
des mères. 

Le projet devait être mené en collaboration avec les institutions locales et 
les représentants de la communauté rom de Rudñany. La participation rom 
était essentielle. 

Le programme de travail était centré autour des thèmes suivants: le déve-
loppement comportemental, social et émotionnel des enfants roms; la pré-
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paration avec les mères pour l’entrée des enfants en classe préscolaire; 
les conseils et programmes éducatifs pour les mères; des cours pratiques 
pour les femmes. 

Le projet devait se dérouler en trois étapes: 
•  de 1995 à 1996: lancement du projet «jardin d’enfants en coopération 

avec les mères»; poursuite de la formation du personnel de l’école et 
des enseignants; programme des échanges; maintien des contacts 
avec les organisations aux Pays-Bas et en Slovaquie; établissement 
d’un rapport en vue de préparer la phase 2 concernant l’amélioration 
des conditions de vie; 

•  de 1996 à 1997: poursuite du même programme; élaboration d’un plan-
ning pour la phase 2; 

•  de 1997 à 1998: le projet devait être lié aux autres projets existant en 
Slovaquie; renforcement de la coopération avec la fondation «One 
Europe». 

2.  «Projet Spolu en République slovaque»

CBM (95) 12, localités de Plavecky-Stvrtok – Bratislava; Lomnicka; 
Rudñany, Licince-Roznava; Banská Bystrica, République slovaque, 
mars 1995. 

Les objectifs étaient de coordonner et soutenir des activités visant à conso-
lider l’identité des Roms, augmenter leur niveau de vie et améliorer leur 
cohabitation avec les non-Roms dans différentes régions de la République 
slovaque; permettre l’adaptation des enfants vivant en pensionnat, à une 
vie familiale par le biais de camps d’intégration. 

Le projet Spolu regroupait quatre projets: 
•  projet no 1: «programme éducatif et de service consultatif pour les 

enfants roms, les jeunes et leurs familles», Plavecky-Stvrtok, Lomnicka, 
Rudñany, Licince-Roznava, République Slovaque, 1995-1996: il s’agis-
sait d’ouvrir aux Roms des centres d’accueil et de conseil; de cours de 
musique et de danse pour enfants roms; de camps de vacances et 
d’intégration, excursions pour enfants et jeunes roms; 

•  projet no 2: «développement moteur et musical des enfants roms. 
Ecoles de musique et danse (cours)», Plavecky-Stvrtok, Lomnicka, 
Rudñany, Licince-Roznava, République slovaque, 1995-1997: ce projet 
consistait à soutenir les dons artistiques des jeunes Roms qui ne 
 peuvent pas avoir accès aux écoles de musique et de danse à cause 
de leur précaire situation familiale; 

•  projet no 3: «Programmes d’intégration sous forme d’excursions, week-
ends ou camps de vacances», Plavecky-Stvrtok, Lomnicka, Rudñany, 
Licince-Roznava, République Slovaque, initié en 1995: les objectifs 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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étaient de diminuer les infl uences négatives dues à un environnement 
peu favorable; favoriser le développement des individualités et de 
l’identité rom; améliorer l’intégration des enfants roms avec les enfants 
non roms par des excursions ou week-ends. 

•  projet no 4: «camps de vacances et d’intégration pour enfants et jeunes 
Roms pensionnaires et d’autres vivant loin de leur famille et commu-
nauté rom», 1995, dans plusieurs localités de République slovaque: les 
objectifs étaient de donner la possibilité aux enfants roms pension-
naires de sortir de l’école et de fréquenter d’autres enfants roms et 
non roms; diminuer ainsi les conséquences négatives d’une absence 
d’environnement familial; permettre la construction de nouvelles rela-
tions amicales et non confl ictuelles. 

3.  Projet pilote «Centre culturel rom à Prague 5 et 13»

CBM (95) 29, Prague, République tchèque, juin 1995

Le projet de création d’un centre culturel rom à Prague est né des besoins 
des minorités roms constatés dans cette partie de la ville, après des ana-
lyses et projets menés dans la ville, de 1990 à 1994. Le principal organisa-
teur était la fondation MOSTY et le principal sponsor, le Conseil de 
 l’Europe. 

Un des principaux buts de ce centre était de créer des activités pour les 
enfants et adultes roms. 

Les activités proposées étaient les suivantes: travailler avec les enfants du 
groupe de danse et musique de Prague 5; donner des cours de musique 
aux enfants doués; organiser dans la nature, ou pour des événements 
culturels, des sorties avec les enfants; travailler avec «les enfants de la 
rue»: loisirs, sport, soutien scolaire, activités artistiques; cours sur le plan-
ning familial, la santé, le social, le droit; cours de couture, de cuisine, 
d’éducation physique; coopération avec des agences pour l’emploi; travail 
éditorial avec le magazine Gendalos; travail avec la fondation MOSTY; 
travail avec la Fondation de la décennie de l’éducation par les droits de 
l’homme; coopération avec le Musée de la culture rom à Brno; organiser 
des manifestations autour de travaux d’enfants sur des thèmes roms; coo-
pération avec des groupes roms de musique, danse, théâtre. 

4.  «Expérimentation pédagogique auprès des enfants 
des communautés romani»

CBM (95) 30, localités de Coltau, Valenii-Lapusului et Mihail Kogalniceanu, 
Roumanie, juin 1995. 

Le projet consistait à créer des écoles interculturelles adaptées aux enfants 
roms et ouvertes aux autres enfants, sur la base d’une pédagogie active. 
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Ce projet était circonscrit aux localités de Roumanie où il y a eu des confl its 
entre Roms et non-Roms, voire des pogroms contre les Roms: localités de 
Coltau, Valenii-Lapusului et Mihail Kogalniceanu. 

Exemples de situation préjudiciable à l’éducation des enfants roms: 
•  localité de Coltau: la baisse de la fréquentation scolaire des enfants 

roms depuis 1985, l’enseignement destiné aux enfants roms est de 
moindre qualité; les enfants roms sont dans des classes séparées; 

•  localité de Valenii-Lapusului: l’hostilité des paysans locaux envers les 
enfants; 

•  localité de Mihail Kogalniceanu: lacunes spécifi ques dans la scolarisa-
tion des enfants âgés de 10 à 16 ans. 

Etat des avancées réalisées: 
•  localité de Coltau: achat d’une grange désaffectée, aménagée en 

espace scolaire, grâce aux contributions des Roms; 
•  localité de Valenii Lapusului: mise en place d’un enseignement complé-

mentaire pour les élèves roms; après un grave confl it survenu en 
août 1991 opposant des habitants roumains et roms, l’école maternelle 
et primaire a été reconstruite grâce aux fonds de la Fédération Rom12; 
Cette ONG a lancé un projet de réinsertion des Roms. Ce projet com-
portait trois volets: social, scolaire et sanitaire. 

Plus globalement, les actions menées dans toutes les localités concer-
nées par le projet ont cherché à responsabiliser les acteurs locaux et 
régionaux, et plus particulièrement ceux responsables de l’éducation. 

Des programmes d’alphabétisation, un médiateur pédagogique, une plus 
grande fl exibilité du règlement scolaire, la prise en considération des atouts 
culturels des enfants roms ont été prévus. 

5.  Publication Education des enfants des communautés tsiganes: 
la formation continue des enseignants qui travaillent en milieu 
tsigane

CBM (95) 30, Timioara, Roumanie, 1998. 

Pour enrayer le fort taux d’absentéisme scolaire, le projet, coordonné par 
l’Institut interculturel de Timioara (IIT), s’est donné plusieurs objectifs: la 
mise en œuvre d’un programme de formation continue pour les ensei-
gnants travaillant avec des Roms; l’élaboration d’une méthode permettant 
d’évaluer les actions éducatives; la mise au point, l’application sur le ter-
rain et l’évaluation d’une structure de travail basée sur le concept de 
«médiateur scolaire». 

12. ONG rom (Roumanie).
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Deux séminaires ont été organisés: 
•  le séminaire de Slatina, du 25 au 28 octobre 1996: il s’agissait de faire 

se rencontrer différents acteurs et de mettre en commun des expé-
riences positives; d’offrir aux enseignants la formation mise au point par 
les spécialistes de l’Institut des sciences de l’éducation de Bucarest; de 
défi nir le rôle et les attributions des médiateurs scolaires; 

•  le séminaire de Timioara, du 8 au 11 mai 1997: à la suite du travail de 
terrain réalisé durant le séminaire de Slatina, les experts ont évalué le 
travail des médiateurs scolaires. De plus, les points suivants ont été 
abordés: la nécessaire collaboration entre des associations roms et les 
autorités scolaires; la scolarisation des enfants roms dans des condi-
tions de migration; l’enseignement de la langue romani; les classes 
spéciales; la nécessité de mettre en place une collaboration entre 
«médiateur scolaire – association rom – école». 

Dans le cadre de ce projet de mesures de confi ance, quatre sites ont été 
choisis comme sites pilotes: Coltau, Caracal, Slobozia et Mangalia. 

Le projet de Coltau

Il a été initié en 1993 par une association rom locale à l’initiative de la 
Fédération des Roms. 

Des activités éducatives ont été développées, à savoir: des cours d’alpha-
bétisation; des cours de langue romani; des formations professionnelles; 
une éducation religieuse, œcuménique et extrascolaire; des activités artis-
tiques; un camp d’été. 
Les projets de Caracal (Olt) 

a.   projet initié en 1994 par un instituteur rom avec le support de la 
Fondation Rom-Rom et le soutien de la Romani Criss et de la Fondation 
Phoenix: un instituteur d’origine rom a créé une école de quartier. 
L’inspection académique a soutenu l’initiative;

b.   projet en cours et soutenu par Romani Criss: les enseignants de l’école 
no 6 fréquentée par les enfants roms ont apporté à ces derniers un suivi 
supplémentaire et des formations pratiques. 

Le projet de Slobozia (Ialomita) 

Projet initié en 1997 par la fondation «Pont entre les âmes» et soutenu par 
la fondation AIDROM13 et les autorités locales. 

Souvent sollicités pour aider leurs parents, les enfants de cette commu-
nauté étaient autorisés à venir à l’école seulement trois fois par semaine. 
Des activités parascolaires ont été développées. Des arrangements pour 
faciliter la scolarité des enfants ont été obtenus auprès des autorités. Ce 

13. Association des Eglises œcuméniques de Roumanie.
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projet représente un exemple de bonne pratique, tant du point de vue de 
l’augmentation de la fréquentation que de la réussite scolaire. 

Le projet de Mangalia (Constanta) 

Projet initié en 1997 à l’initiative la Fédération des Roms, avec le soutien 
de Romani Criss et des autorités locales: il s’agissait d’associer au projet 
éducatif un volet économique et un volet santé. Quarante enfants de 9 à 
16 ans ont pu bénéfi cier d’une formation d’alphabétisation. Vingt élèves 
ont réussi les tests d’évaluation scolaire permettant d’accéder à la deuxième 
année du niveau primaire.  

6.  Stage de formation des médiateurs interculturels provenant 
de la minorité des Roms – promoteurs de la cohésion 
interethnique entre les majoritaires roumains et les minoritaires 
roms du département de Iai en Roumanie

CBM(2002)36, Iai, Roumanie, mars 2002.

Ce projet a été présenté par l’association «Help» de Iai en Roumanie. 

Contexte de la situation: 

Dans la localité de Iai, 10 à 15 % de la population était rom; la plupart 
d’entre eux n’avaient pas de papiers, de droit de vote, de protection sociale, 
d’éducation, de métier, d’emploi, d’accès à la santé; cette exclusion favori-
sait une délinquance importante; la population majoritaire les rejetait forte-
ment. 

Les solutions à apporter: 

La formation de médiateurs interculturels aptes à servir d’intermédiaires 
entre les deux populations et faire connaître leurs droits et devoirs aux 
Roms. 

Cette formation, qui devrait être validée par un certifi cat, était structurée en 
plusieurs thèmes: les droits de l’homme et des minorités; l’éducation pour 
la vie en famille; droits et responsabilités du citoyens roumain; lutte contre 
l’intolérance, le racisme, la xénophobie; lutte contre la délinquance; éduca-
tion sanitaire, écologique, interculturelle; les Roms et l’Europe. 

E.  Jurisprudence de la Cour européenne des Droits 
de l’Homme 

La Cour européenne des Droits de l’Homme a examiné, à plusieurs 
 reprises, des requêtes concernant des violations des droits d’individus 
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d’origine rom. En ce qui concerne plus spécifi quement le droit à l’éducation 
des enfants roms, il y a lieu de signaler les affaires suivantes: 

Sulejmanovic et autres et Sejdovic et Sulejmanovic c. Italie (Requête 
no 57574/00) arrêt du 8 novembre 2002 − Règlement amiable 

L’affaire concernait l’expulsion des requérants, des Roms, vers la Bosnie-
Herzégovine en mars 2000 (griefs tirés des articles 3, 8 et 13 de la 
Convention et de l’article 4 du Protocole no 4 à la Convention). Dans le 
cadre du règlement amiable conclu, le gouvernement défendeur s’est 
entre autres engagé à intervenir auprès des autorités compétentes pour 
que les enfants en âge scolaire puissent être inscrits à l’école et puissent 
rattraper la scolarité qu’ils n’ont pu suivre après leur renvoi en Bosnie, et à 
intervenir auprès des instances compétentes pour qu’un enfant malade 
bénéfi cie des soins médicaux nécessaires, prévus par le service sanitaire 
national, auprès des structures publiques. Selon les dernières informa-
tions fournies par l’Italie (voir ordre du Jour annoté de la 885e réunion DH 
du Comité des Ministres, version publique, sur http://www.coe.int/T/E/
Human_Rights/execution/) les enfants en âge scolaire sont inscrits à 
l’école et jouissent d’un service d’accompagnement scolaire de la part 
d’une organisation conventionnée avec la mairie, et l’inscription des requé-
rants auprès de l’unité sanitaire locale était en cours au 26 mars 2004, 
avec l’assistance de la même association. 

Chapman (Requête no 27238/95), Jane Smith (Requête no 25154/94), 
Coster (Requête no 24876/94), Beard (Requête no 24882/94), Lee c. 
Royaume-Uni (Requête no 25289/94), arrêts du 18 janvier 2001 − non-
violation 

Dans ces affaires, les requérants, des familles roms, se plaignaient de ce 
que les mesures prises contre eux pour faire exécuter des mesures d’amé-
nagement relatives à l’installation de caravanes sur des terrains leur appar-
tenant violaient plusieurs de leurs droits (griefs tirés des articles 8 et 14 du 
Protocole no 1, et 1 du Protocole no 6). La famille Coster, Jane Smith et 
Thomas Lee invoquaient en outre l’article 2 du Protocole no 1, déclarant 
que les mesures d’exécution avaient privé leurs enfants et petits-enfants 
du droit à l’instruction. 

La Cour a cependant considéré qu’il n’y avait pas eu de violation car les 
requérants n’avaient pas établi leur grief selon lequel leurs enfants ou 
petits-enfants se sont effectivement vu refuser le droit à l’instruction par 
suite des mesures d’aménagement dénoncées. 

D.H. c. République tchèque (Requête no 57325/00)

La Cour a tenu le 1er mars 2005 une audience dans cette affaire, concer-
nant le droit d’enfants roms. Les requérants sont représentés par  l’European 
Roma Right Center. 
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Les requérants: 18 ressortissants tchèques d’origine rom, nés entre 1985 
et 1991 et habitant la région d’Ostrava (République tchèque). 

Les faits: 

Les enfants ont été placés de 1996 à 1999 dans des écoles spécialisées 
destinées aux enfants atteints de défi cience intellectuelle.

Selon la loi: 

Le placement dans des écoles spécialisées est ordonné par le directeur 
d’école:
•  sur la base des résultats d’un test du quotient intellectuel;
•  sur la base de recommandations d’un centre d’orientation psychopéda-

gogique;
•  avec le consentement du représentant légal de l’enfant. 

Quatorze des requérants: 
•  contestent la fi abilité des tests utilisés;
•  estiment que leurs parents n’ont pas été suffi samment informés des 

conséquences d’un tel placement;
•  ont ainsi demandé à l’offi ce des écoles d’Ostrava de réexaminer leur 

situation: ils ont été déboutés. 

Douze des requérants: 
•  estiment que le placement des enfants roms dans des écoles spéciali-

sées est une pratique généralisée qui conduit à une ségrégation et à 
une discrimination raciale, du fait de la coexistence de deux systèmes 
scolaires autonomes: les écoles spéciales pour les Roms, les écoles 
primaires normales pour la population majoritaire;

•  ont ainsi saisi la Cour constitutionnelle qui rejette leur recours le 
20  octobre 1999. 

La requête a ainsi été introduite devant la Cour européenne des Droits de 
l’Homme le 18 avril 2000 par 12 des requérants qui invoquent: 
•  l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme: inter-

diction des traitements dégradants: ces derniers résulteraient d’une 
ségrégation fondée sur leur origine raciale; 

•  l’article 2 du protocole no 1: le droit à l’instruction; l’article 14: l’interdic-
tion de la discrimination: les requérants se plaignent d’avoir été privés 
d’instruction en raison de leur origine rom; 

•  la violation de l’article 6: le droit à un procès équitable qui résulterait de 
l’absence de motivation des décisions de placements et du non-respect 
des garanties procédurales. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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F. Droits de l’Homme (DG II) 

1. Egalité entre les femmes et les hommes 

Le Comité européen pour l’égalité entre les femmes et les hommes (CDEG) 
a organisé l’Audition des femmes roms/tsiganes de l’Europe occidentale, 
centrale et orientale (Strasbourg, 29-30 septembre 1995, EG/TSI (95)2). 

L’audition, tenue à l’initiative du Comité directeur pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes (CDEG), a rassemblé 23 femmes roms de 14 pays 
membres du Conseil de l’Europe: Albanie, Bulgarie, République tchèque, 
Finlande, France, Allemagne, Hongrie, Italie, Moldova, Pays-Bas, 
Roumanie, République slovaque, Espagne, Royaume-Uni. 

Le taux élevé d’analphabétisme et d’illettrisme touche plus les femmes 
que les hommes, alors même que ce sont les femmes qui traitent le plus 
souvent avec les administrations. Les jeunes fi lles quittent tôt l’école, le 
plus souvent pour se marier ou aider la famille. 

Les participantes demandent que: 

•  le système éducatif prenne en compte leur spécifi cité culturelle et lin-
guistique; 

•  le rôle de médiateur scolaire soit renforcé; 

•  des programmes d’alphabétisation soient mis en place, afi n de faciliter 
leur accès à l’emploi et leur donner la possibilité d’être des médiatrices 
dans et en dehors de la communauté rom. 

Les participantes proposent: 

•  la diffusion massive de livres, brochures et matériel audio et vidéo sur 
la culture rom; 

•  la promotion de programmes d’éducation interculturelle dans un but de 
compréhension réciproque entre communautés roms et majoritaires; 

•  la promotion et le soutien des initiatives culturelles des communautés 
roms; 

•  l’organisation de cours de formations spécifi ques et adaptés aux 
besoins des femmes roms; 

•  la création de bourses d’études pour les femmes roms; 

•  l’organisation auprès du Conseil de l’Europe d’une exposition sur la 
culture rom et son apport à la culture européenne. 
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2.  La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance 
(ECRI) 

Rapports de monitoring

L’ECRI est un mécanisme indépendant de monitoring dans le domaine des 
droits de l’homme, spécialisé dans la lutte contre le racisme et l’intolé-
rance. Dans le cadre de son approche pays par pays, il examine les phé-
nomènes de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie, d’antisé-
mitisme et d’intolérance dans chacun des Etats membres du Conseil de 
l’Europe et élabore des rapports contenant des suggestions et proposi-
tions relatives à la manière dont chaque pays peut traiter les problèmes 
identifi és. Les rapports de l’ECRI comportent régulièrement des observa-
tions sur la situation des populations roms, notamment en ce qui concerne 
l’éducation. Nous nous attacherons donc à citer des extraits des rapports 
de l’ECRI relatifs à ces questions. Les extraits des rapports de l’ECRI 
reproduits ici servent à illustrer le présent répertoire. Pour obtenir l’analyse 
complète et originale de l’ECRI sur les questions relatives aux populations 
roms, il convient de se référer directement aux rapports pays par pays 
cités en note de bas de page. 

Allemagne 

Dans le deuxième rapport sur l’Allemagne14 adopté le 15 décembre 2000, 
l’ECRI note que «les membres des communautés roms et sintis rencon-
trent de sérieux désavantages sociaux et sont confrontés aux préjugés et 
à la discrimination dans des domaines comme l’emploi, le logement et 
l’éducation». 

Dans le troisième rapport sur l’Allemagne15 adopté le 5 décembre 2003, 
l’ECRI fait observer que «les membres des communautés roms et sintis 
restent confrontés à de sérieux handicaps sociaux et à des phénomènes 
de discrimination et de préjugés qui s’expriment parfois de façon fl agrante 
et directe, notamment dans des domaines comme l’emploi, le logement et 
l’éducation». De plus, «comme le notait déjà l’ECRI dans son second rap-
port, les Roms et les Sintis bénéfi cient offi ciellement du statut de minorité 
nationale. A cet égard, selon les représentants de certaines organisations 
de Roms et de Sintis, des progrès sont toujours nécessaires pour favoriser 
l’utilisation de la langue romani et, notamment, pour veiller à ce que l’en-
seignement de cette langue dans les établissements scolaires soit pos-
sible dans tous les Länder…». 

14. CRI (2001) 36: Deuxième rapport sur l’Allemagne, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 3 juillet 2001.
15. CRI (2004) 23: Troisième rapport sur l’Allemagne, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 8 juin 2004.
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Autriche 

A propos de la situation des Roms dans le domaine de l’éducation, l’ECRI 
observe, dans son deuxième rapport16 adopté le 16 juin 2000, que seuls 
les Roms présents dans le pays depuis plusieurs générations et «possé-
dant la nationalité autrichienne sont considérés comme constituant le 
Volksgruppe (groupe autochtone) rom, (...) [cette reconnaissance] com-
porte l’octroi de droits spéciaux, tels (...) qu’une aide fi nancière de l’Etat 
pour des projets culturels, la possibilité d’une scolarité bilingue et d’autres 
droits d’ordre linguistique». 

Dans son troisième rapport sur l’Autriche17, adopté le 25 juin 2004, l’ECRI 
rappelle que les Roms autochtones, considérés comme minorité nationale, 
bénéfi cient de certains droits (voir ci-dessus). Elle constate également que 
«dans son second rapport, l’ECRI a suggéré aux autorités autrichiennes 
de réfl échir à la possibilité d’inclure les Roms non autochtones parmi les 
catégories de personnes constituant la minorité nationale rom. Toutefois, 
les autorités autrichiennes ont souligné que les Roms non autochtones 
peuvent aussi bénéfi cier en pratique des projets fi nancés par les autorités 
à l’intention de la minorité nationale rom. (...) L’ECRI note que des initia-
tives visant à améliorer l’accès des jeunes Roms à l’éducation sont en 
place au niveau local, bien que le fi nancement soit, selon divers témoi-
gnages, extrêmement limité». 

Bosnie-Herzégovine 

Dans son rapport sur la Bosnie-Herzégovine18 adopté le 25 juin 2004, 
l’ECRI examine la situation des Roms dans le domaine de l’éducation et 
constate ceci: «(...) les observateurs internationaux estiment que dans 
l’ensemble du pays, moins de 15 % des enfants roms sont actuellement 
scolarisés…». 

Plusieurs raisons semblent être à l’origine de ces diffi cultés: 

«(...) la pauvreté – qui restreint les possibilités des parents de fi nancer manuels 
scolaires, vêtements ou transport»; 

«(...) la discrimination et [le] harcèlement, y compris dans certains cas [les] 
préjugés manifestés par les enseignants, les autorités et la communauté sco-
laires envers des enfants roms et leurs parents»; 

«(...) les efforts fournis par les autorités de Bosnie-Herzégovine pour renforcer 
la scolarisation obligatoire des enfants roms ont été extrêmement limités». 

16. CRI (2001) 3: Deuxième rapport sur l’Autriche, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 3 avril 2001.
17. CRI (2005) 4: Troisième rapport sur l’Autriche, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 février 2005.
18. CRI (2005) 2: Rapport sur la Bosnie-Herzégovine, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 février 2005.
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«(...) L’ECRI se félicite de l’adoption, en février 2004, par les ministères de 
l’Education des entités et des cantons, sous l’égide de l’OSCE, d’un “plan d’ac-
tion sur les besoins éducatifs des Roms et des membres des autres minorités 
nationales en Bosnie-Herzégovine”.» 

Ce plan vise à: 

«garantir la prise en compte des besoins éducatifs des Roms»; 

«la suppression des obstacles fi nanciers ou administratifs à l’inscription et à 
l’accomplissement des études»; 

 «la préservation de la langue et de la culture roms»; 

 «(...) la recherche du soutien et de la participation des parents.»

«L’ECRI invite instamment les autorités de Bosnie-Herzégovine à mettre plei-
nement en œuvre le plan d’action.» 

Bulgarie 

Dans son deuxième rapport sur la Bulgarie19 adopté le 18 juin 1999, l’ECRI 
met en lumière une pratique de la ségrégation de fait des enfants roms 
dans le domaine de l’éducation: 

«(...) la pratique de la ségrégation de fait des enfants roms, en les mettant dans 
des écoles dites “tsiganes” ou dans des classes spéciales dans les autres éta-
blissements, ne semble pas avoir été éradiquée»; 

«(...) la pratique consistant à envoyer un fort pourcentage d’enfants  roms/ tsiganes 
dans des écoles “spéciales”, destinées aux enfants (...) handicapés mentaux 
(...) et la représentation disproportionnée d’enfants roms/tsiganes dans “l’édu-
cation par le travail” ou dans les écoles de redressement»; 

des cas de «mauvais traitement» envers les élèves roms ont été signalés dans 
les écoles de redressement. 

L’ECRI émet plusieurs suggestions: 

recruter plus «d’enseignants qualifi és, y compris d’enseignants roms afi n d’éle-
ver le niveau d’éducation»; 

prendre des mesures pour «lutter contre les préjugés et le racisme dans le 
système éducatif»; 

s’inspirer de la Recommandation de politique générale no 3 dans laquelle l’ECRI 
recommande aux gouvernements de combattre «de manière vigoureuse toute 
forme de ségrégation scolaire à l’égard des enfants roms/tsiganes». 

«L’ECRI se félicite des efforts entrepris par le ministère de l’Education pour 
faciliter l’enseignement de la langue maternelle dans les écoles (...) et pour 
collaborer avec des organisations non gouvernementales…» 

19. CRI (2000) 3: Deuxième rapport sur la Bulgarie, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 21 mars 2000.
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Dans son troisième rapport sur la Bulgarie20 adopté le 27 juin 2003, l’ECRI 
a rappelé les recommandations formulées dans le deuxième rapport et a 
ensuite contrôlé leur mise en œuvre. A cet égard, L’ECRI note: 

«les organisations non gouvernementales ont mis sur pied des projets pilotes 
de “déségrégation” consistant notamment à faire sortir les enfants roms des 
écoles se trouvant dans les quartiers roms pour les inscrire dans des écoles où 
ils n’avaient pas accès précédemment». Ces expériences positives sont néan-
moins rares; 

le ministère de l’Education et des Sciences a mis en place, en avril 2002, un 
«conseil consultatif pour l’éducation des enfants et des élèves appartenant à 
des minorités». En septembre 2002, ce même ministère a adopté une «instruc-
tion pour l’intégration des enfants et des élèves appartenant à des minorités»; 

«la loi sur l’éducation nationale a été modifi ée pour prévoir une année de classe 
préparatoire pour les enfants ayant une faible maîtrise du bulgare»; 

«l’ECRI constate cependant que les progrès accomplis dans le domaine de 
l’éducation des enfants roms sont très insuffi sants et consistent largement en 
des initiatives d’organisations non gouvernementales»; 

«l’ECRI exhorte les autorités bulgares à prendre sans délai des mesures visant 
à améliorer l’égalité des chances des enfants roms en matière d’éducation (...) 
[et recommande de prévoir] des moyens suffi sants pour mettre en œuvre cette 
politique»; 

«l’ECRI recommande (...) [de permettre] aux enfants se trouvant dans des 
 écoles exclusivement fréquentées par des enfants roms (...) de suivre un ensei-
gnement du même niveau que les autres enfants»; 

«l’ECRI réitère qu’il est urgent de faire cesser la pratique consistant à placer 
dans des écoles spécialisées pour handicapés mentaux des enfants roms qui 
ne le sont pas et de réintégrer dans le cursus scolaire classique ceux qui y 
avaient déjà été placés». 

Croatie 

Dans son deuxième rapport sur la Croatie21 adopté le 15 décembre 2000, 
l’ECRI examine la situation des Roms dans le domaine de l’éducation: 

selon l’ECRI, «l’éducation scolaire des enfants roms/tsiganes constitue un 
grave problème en Croatie»; 

l’ECRI «insiste sur la nécessité de développer la participation scolaire des 
enfants roms/tsiganes, à tous les niveaux de l’enseignement»; 

«(...) l’ECRI recommande d’offrir une formation aux enseignants, notamment 
sur les attentes et les besoins particuliers des Roms/Tsiganes et sur les moyens 
d’utiliser effi cacement cette connaissance». 

20. CRI (2004) 2: Troisième rapport sur la Bulgarie, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 27 juin 2004.
21. CRI (2001) 34: Deuxième rapport sur la Croatie, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 3 juillet 2001.
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L’ECRI souligne l’importance «(...) des classes préparatoires, d’une forma-
tion complémentaire en croate, et d’opportunités plus grandes d’étudier la 
langue rom durant les premières années d’école, afi n d’aider les enfants 
roms/tsiganes à s’intégrer au système scolaire». 

L’ECRI note les initiatives positives telles que: 

«(...) le programme pour l’intégration des enfants roms dans le système éduca-
tif de la République de Croatie», lancé en 1998; 

les efforts «pour développer et mettre en œuvre des mesures adé quates dans 
la coopération avec les associations roms». 

Espagne 

Dans son deuxième rapport sur l’Espagne22 adopté le 13 décembre 2002, 
l’ECRI émet des observations sur la situation des Roms dans le domaine 
de l’éducation: 

«les autorités espagnoles ont souligné que l’éducation est l’un des domaines 
auxquels elles ont accordé en priorité attention et ressources au cours des 
dernières décennies»; 

«des résultats positifs ont été obtenus, en particulier dans l’augmentation de la 
fréquentation des écoles par les enfants roms/tsiganes»; 

l’ECRI a «pris connaissance des programmes compensatoires destinés à pro-
mouvoir l’égalité des chances pour les enfants défavorisés». 

Néanmoins l’ECRI relève quelques diffi cultés: 

«(...) fréquence de l’abandon des études et de l’absentéisme chez ces enfants: 
environ 70 % des enfants de plus de 14 ans et 90 % des fi lles de plus de 
14 ans»; 

des «(...) diffi cultés ont également été signalées pour l’accès des enfants 
 roms/ tsiganes à l’enseignement préscolaire»; 

«le taux d’analphabétisme des adultes est toujours très élevé»; 

«le nombre d’étudiants roms/tsiganes à l’université est toujours très faible»; 

«(...) forte concentration d’enfants roms/tsiganes dans certaines écoles (...) 
[malgré les] mesures prises au niveau central et au niveau des communautés 
autonomes pour répartir équitablement les élèves ayant des besoins éducatifs 
spécifi ques dus à des handicaps sociaux ou culturels, dans toutes les écoles 
publiques»; 

«(...) une Commission éducative composée de représentants de l’administra-
tion publique et de certaines organisations roms/tsiganes opère pour garantir 
l’égalité d’accès à l’enseignement public»; 

22. CRI (2003) 40: Deuxième rapport sur l’Espagne, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 8 juillet 2003.
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selon les observations des autorités de l’Espagne, reproduites en annexe du 
rapport de l’ECRI23, «le programme de développement en faveur des Roms 
fi nance des programmes destinés à améliorer l’éducation des membres des 
organisations roms/tsiganes»; 
l’ECRI «encourage les initiatives visant à augmenter l’implication active des 
familles roms/tsiganes dans les opportunités éducatives offertes à leurs 
enfants». 

Finlande 

Dans son deuxième rapport sur la Finlande24 adopté le 14 décembre 2001, 
l’ECRI examine la situation des Roms dans le domaine de l’éducation: 

«(...) Les possibilités de suivre les cours en romani ne suffi sent pas à répondre 
à la demande…». L’ECRI recommande aux autorités fi n noises de veiller à l’ap-
plication des dispositions législatives dans ce domaine; 
«le pourcentage d’abandon des études est plus élevé chez les enfants roms 
que dans le reste de la population»; 
«il apparaît que les enfants roms, qui bénéfi cient plus rarement d’un enseigne-
ment préscolaire, sont plus souvent orientés au niveau primaire vers un “ensei-
gnement spécial” ou des “groupes spéciaux”»; 
«des efforts supplémentaires pourraient être faits pour préparer l’intégration 
des enfants roms à l’école, par un enseignement préscolaire tenant compte de 
leurs besoins, par exemple en recrutant un personnel rom plus nombreux dans 
ces établissements»; 
«d’autre part, aux niveaux secondaire et supérieur, les efforts devraient être 
intensifi és pour (...) encourager l’accès des Roms à l’enseignement supérieur 
et en particulier à l’enseignement universitaire»; 
«(...) des mesures positives, telles que l’affectation de places réservées, à l’uni-
versité, aux candidats roms qualifi és, pourraient être envisagées»; 
«il est (...) important que les programmes scolaires comprennent un enseigne-
ment sur l’histoire et la culture des Roms». 

France 

Dans son troisième rapport sur la France25 adopté le 25 juin 2004, l’ECRI 
note que «les retards constatés dans la mise en application des lois Besson 
[visant à construire des aires de stationnement pour les Gens du voyage] 
mettent ces derniers dans une position très délicate sur de nombreux 
plans, y compris concernant l’accès à l’éducation des enfants». 

23. Les observations et points de vue des autorités nationales reproduits dans les annexes 
des rapports de l’ECRI ne font pas partie de l’analyse et des propositions de l’ECRI concer-
nant le pays concerné.
24. CRI (2002) 20: Deuxième rapport sur la Finlande, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 23 juillet 2002.
25. CRI (2005) 3: Troisième rapport sur la France, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 février 2005.
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Concernant l’accès à l’éducation, «la circulaire no 2002-101 du 25 avril 2002 
traite des conditions d’accueil et de scolarisation des enfants du voyage et 
des familles non sédentaires»: 

«dans l’enseignement du premier degré, [les enfants du voyage et des familles 
non sédentaires] doivent au moins bénéfi cier d’un accueil temporaire même 
lorsque tous les documents nécessaires à leur inscription ne sont pas réunis». 

Cependant l’ECRI note «(...) l’existence d’allégations selon lesquelles, 
dans certains cas, des autorités continueraient de refuser d’inscrire à 
l’école (...) les enfants de Gens du voyage…». 

L’ECRI recommande que la circulaire no 2002-101 du 25 avril 2002 soit 
«dûment mise en œuvre sur l’ensemble de territoire français». 

Grèce 

Dans son deuxième rapport sur la Grèce26 adopté le 10 décembre 1999, 
l’ECRI examine la situation des Roms dans le domaine de l’éducation: 

«l’inadéquation des structures éducatives contribue au taux élevé d’analphabé-
tisme et au faible niveau de scolarisation qu’on observe chez la population 
rom/tsigane vivant dans les camps»; 
«en 1996, a été adopté pour la première fois en Grèce un plan d’action gouver-
nemental très complet, visant à supprimer les obstacles à l’intégration sociale 
des Roms/Tsiganes et à améliorer l’attitude de la population vis-à-vis des 
 membres de ce groupe minoritaire. Ce plan offre un cadre à l’adoption de pro-
grammes spécifi ques», notamment dans le domaine de l’éducation; 
mise en place de «stages de formation destinés à mieux sensibiliser (...) les 
enseignants aux problèmes des Roms»; 
«selon les autorités, ces programmes éducatifs ont permis d’augmenter de 
30 % le nombre des enfants roms/tsiganes scolarisés». 

Dans son troisième rapport sur la Grèce27 adopté le 5 décembre 2003, 
l’ECRI note que «depuis l’adoption de son deuxième rapport sur la Grèce, 
la situation des Roms en Grèce n’a pas fondamentalement changé. Ils 
connaissent les mêmes diffi cultés – y compris des discriminations – en 
matière de logement, d’emploi, d’éducation ou d’accès aux services 
publics». 

L’ECRI note également qu’«en matière de logement notamment, il reste 
encore de nombreux campements roms, à l’écart de toute infrastructure, 
dans lesquels les Roms vivent dans des conditions inacceptables. C’est le 
cas, par exemple, du campement d’Aspropyrgos, près d’Athènes et de 
Spata». L’ECRI considère que «cette situation pose, entre autres, des pro-

26. CRI (2000) 32: Deuxième rapport sur la Grèce, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 27 juin 2000.
27. CRI (2004) 24: Troisième rapport sur la Grèce, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 8 juin 2004.
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blèmes sanitaires graves, notamment pour les enfants qui vivent dans le 
campement». 

Selon l’ECRI, le gouvernement «a mis en place un comité interministériel 
pour l’amélioration des conditions de vie des Roms. Ce comité a préparé 
un programme d’action intégré pour les Roms grecs pour la période 
2003-2008, pour lequel des fonds substantiels ont déjà été et seront encore 
débloqués. Ce programme ambitieux porte sur les secteurs du logement, 
de l’emploi et de la formation professionnelle, de l’éducation, de la santé et 
de l’assistance sociale, de la culture et du sport». 

Hongrie 

Dans son deuxième rapport sur la Hongrie28 adopté le 18 juin 1999, l’ECRI 
relève un certain nombre de points sur la situation des Roms dans le 
domaine de l’éducation: 

l’ECRI est «inquiète de constater l’ampleur de la discrimination et des désavan-
tages dont souffre ce groupe minoritaire dans le domaine de l’éducation»; 

existence de «classes réservées aux enfants roms/tsiganes», ou orientation 
vers des «écoles de rattrapage»; 

«(...) ces enfants sont fréquemment orientés vers des écoles spéciales ou des 
classes pour handicapés mentaux légers»; 

ce type d’établissement «n’offre pas la possibilité de poursuivre les  études, ni 
de perspectives d’emploi»; 

«un pourcentage élevé d’enfants de la minorité rom/tsigane ne fré quentent pas 
les jardins d’enfants, ce qui, selon l’ombudsman parlementaire pour la protec-
tion des minorités nationales et ethniques, constitue l’une des principales rai-
sons d’échec scolaire des élèves de cette communauté»; 

«(...) les enfants roms/tsiganes sont souvent automatiquement orientés vers 
des “écoles de rattrapage” sans qu’ils aient été soumis à un examen équitable 
ou que les parents aient été consultés»; 

«au-delà du niveau de l’enseignement primaire, la situation défavo rable de la 
communauté rom/tsigane est encore plus critique».

L’ECRI formule un certain nombre de suggestions: 

elle invite instamment les autorités hongroises à «prendre des mesures appro-
priées (...) pour accroître la fréquentation des jardins d’enfants par les enfants 
roms/tsiganes»; 

elle invite les autorités à veiller à ce que «(...) les parents roms/tsiganes soient 
tenus pleinement informés des mesures prises et soient encouragés à partici-
per aux décisions concernant l’éducation de leurs enfants»; 

28. CRI (2000) 5: Deuxième rapport sur la Hongrie, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 21 mars 2000.
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elle considère «que des mesures urgentes s’imposent pour accroître la fré-
quentation des enfants roms/tsiganes dans l’enseignement secondaire et supé-
rieur»; 

elle considère «que le recrutement de personnel enseignant, dans la commu-
nauté rom/tsigane, pourrait également contribuer à améliorer la situation»; 

elle propose de «veiller à introduire dans le programme de toutes les écoles 
des informations sur l’histoire et la culture des Roms/Tsiganes (...)»; 

elle insiste sur «l’importance d’un cadre législatif effi cace dans la lutte contre la 
discrimination dans l’enseignement». 

Dans son troisième rapport sur la Hongrie29 adopté le 5 décembre 2003, 
l’ECRI rappelle les recommandations du deuxième rapport, et: 

«(...) a recommandé aux autorités hongroises de prendre des mesures pour 
combattre toute forme de ségrégation scolaire à l’égard des enfants roms et 
d’assurer de manière effective l’égalité d’accès à l’éducation»; 

«(...) a, en particulier, abordé le problème de l’orientation des enfants roms vers 
des écoles spéciales pour handicapés mentaux et invité les autorités à réfor-
mer ce système afi n d’éviter toute discrimination». 

L’ECRI a pu se féliciter de certaines mesures prises: 

la nomination «d’un commissaire pour l’intégration des Roms et des enfants 
socialement défavorisés qui a déjà pris des mesures pour améliorer le système 
éducatif et lutter contre la ségrégation des enfants roms à l’école»; 

la mise en place «d’un programme pour lutter contre la représentativité exces-
sive d’enfants roms dans établissement scolaires spéciaux pour handicapés 
mentaux»; 

l’intégration, dans la loi sur l’éducation, «de dispositions interdisant la discrimi-
nation en matière d’éducation»; 

«d’après un décret, depuis 2002, l’auteur d’une discrimination de ce type est 
passible d’une amende»; 

«un réseau national d’éducation intégrée a été mis en place en  janvier 2003. Il 
est destiné à offrir une assistance (...) aux enfants dont les familles vivent dans 
des conditions de grande pauvreté [et prévoit] un soutien fi nancier aux établis-
sements scolaires qui participent au réseau». 

L’ECRI reste préoccupée par: 

«la pratique consistant à orienter les enfants roms vers des établissements 
scolaires spéciaux pour handicapés mentaux, même lorsqu’ils ne souffrent pas 
de tels handicaps [qui] perdure»; 

le fait que «des mesures visant à accroître les droits des parents ont été prises 
en théorie mais que leur application est insuffi sante, car aucune information 
n’est donnée aux parents dans la pratique». 

29. CRI (2004) 25: Troisième rapport sur la Hongrie, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 8 juin 2004.
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Irlande 

Dans son deuxième rapport sur l’Irlande30 adopté le 22 juin 2001, l’ECRI 
examine la situation des Gens du voyage (Travellers) dans le domaine de 
l’éducation: 

«les enfants de la communauté des Gens du voyage ont, dans le passé, connu 
une marginalisation extrême quant à l’accès à l’éducation en Irlande, étant sou-
vent complètement exclus du système scolaire, placés dans des classes à part 
ou abandonnant le système très tôt»; 

«au cours des dernières années, les discussions et les actions se sont concen-
trées sur le nombre d’enfants du voyage allant à l’école, avec ce résultat que la 
plupart de ces enfants, si ce n’est la totalité, fréquentent désormais l’école pri-
maire. Le nombre d’enfants du voyage entrant dans le secondaire a également 
augmenté»; 

«un système d’“enseignants itinérants” qui font la liaison avec les familles a 
contribué à augmenter les niveaux de fréquentation»; 

«le système des classes spéciales a désormais été abandonné et les enfants 
de la communauté des Gens du voyage sont placés dans des classes ordi-
naires, des enseignants supplémentaires étant prévus pour les aider». 

L’ECRI: 

«(...) encourage les autorités irlandaises» à collaborer «avec les représentants 
de la communauté»; 

«(...) souligne en particulier la nécessité de veiller à ce que les enseignants qui 
ont affaire à des enfants de la communauté des Gens du voyage bénéfi cient 
d’une formation et de conseils appropriés…»; 

«invite instamment les autorités irlandaises à rechercher des moyens de pro-
mouvoir l’accès des Gens du voyage au corps enseignant et à envisager, à titre 
de solution à court terme, la possibilité de recruter des membres de cette com-
munauté comme maîtres auxiliaires»; 

demande de «redoubler d’efforts pour inclure dans les manuels sco laires et 
autres matériels pédagogiques des informations sur les Gens du voyage 
comme faisant partie intégrante de la société irlandaise».

Italie 

Dans son deuxième rapport sur l’Italie31 adopté le 22 juin 2001, l’ECRI 
relève certaines initiatives des autorités italiennes pour améliorer l’accès 
des enfants roms/tsiganes à l’éducation, telles que «l’instauration de 
médiateurs culturels» et l’adaptation du «contenu de l’enseignement à une 
réalité multiculturelle». 

30. CRI (2002) 3: Deuxième rapport sur l’Irlande, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 23 avril 2002.
31. CRI (2002) 4: Deuxième rapport sur l’Italie, Commission européenne contre le racisme et 
l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 23 avril 2002.
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Cependant, l’ECRI semble considérer que les résultats restent limités: 

«(...) faute notamment d’une politique nationale globale et intégrée visant 
à améliorer la situation des communautés roms/tsiganes dans tous les 
 domaines»; 
même «(...) si la scolarisation – obligatoire – des enfants roms/tsiganes est en 
augmentation, il apparaît qu’une partie seulement de ces enfants fréquentent 
l’école régulièrement». 

L’ECRI «encourage vivement [les autorités] à intensifi er leurs efforts pour 
faire en sorte que tous les enfants roms/tsiganes profi tent pleinement de la 
scolarisation obligatoire et à prendre des mesures facilitant la participation 
des élèves roms/tsiganes aux niveaux supérieurs d’enseignement». 

Lettonie 

Dans son deuxième rapport sur la Lettonie32 adopté le 14 décembre 2001, 
l’ECRI souligne l’existence de projets pilotes entrepris par les autorités 
lettonnes en matière d’éducation pour: 

«(...) offrir un enseignement et une formation professionnelle aux  jeunes et aux 
adultes de la communauté»;
la «(...) création de classes d’enseignement en langue romani»; 
la création de «(...) centres d’information régionaux destinés aux communautés 
roms/tsiganes». 

Lituanie 

Dans son deuxième rapport sur la Lituanie33 adopté le 28 juin 2002, l’ECRI 
indique que: 

«les autorités lituaniennes ont indiqué que les deux tiers environ des enfants 
roms/tsiganes d’âge scolaire sont actuellement scolarisés»; 
«le manque de compétences linguistiques et de connaissances pré scolaires ne 
constitue qu’une partie du problème et qu’il est très diffi cile d’assurer une sco-
larisation régulière et effi cace des enfants  roms / tsiganes alors que leurs familles 
souffrent de la grande pauvreté, du chômage, des problèmes de santé, ainsi 
que des préjugés de l’ensemble de la société et notamment du personnel des 
écoles et des parents et enfants non roms». 

L’ECRI insiste sur: 

«l’importance de former les enseignants au multiculturalisme et de les préparer 
à réagir à toute expression de préjugés et à tout comportement abusif de la part 
des autres enfants»; 

32. CRI (2002) 21: Deuxième rapport sur la Lettonie, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 23 juillet 2002.
33. CRI (2003) 5: Deuxième rapport sur la Lituanie, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 avril 2003.
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sa Recommandation de politique générale no 3 qui demande d’«inclure dans le 
programme de toutes les écoles des informations sur l’histoire et la culture des 
Roms/Tsiganes»; 
le fait que «les autorités lituaniennes [sont invitées] à adopter des mesures 
visant à faciliter la participation des Roms/Tsiganes aux niveaux d’éducation 
supérieurs au primaire».

«L’ex-République yougoslave de Macédoine» 

Dans son deuxième rapport sur «l’ex-République yougoslave de 
Macédoine34» adopté le 16 juin 2000, l’ECRI note que «comme dans de 
nombreux autres pays, les membres de la communauté rom dans “l’ex-
République yougoslave de Macédoine” sont particulièrement défavorisés 
dans le domaine de l’éducation». 

Pour remédier à cette situation, l’ECRI considère qu’il faudrait: 

«(...) envisager des programmes d’assistance spécifi que au profi t des enfants 
roms/tsiganes et autres vivant dans des familles extrêmement démunies…»; 
«(…) dispenser des cours en langue macédonienne aux enfants roms afi n de 
les préparer à entrer dans le système scolaire…»; 
«(...) proposer aux enseignants une formation qui leur expose notamment les 
besoins et les attentes spécifi ques des Roms/Tsiganes…»; 
«une formation ciblée des Roms/Tsiganes aux postes d’enseignants et le fait 
d’en recruter dans les rangs de leur communauté (…)». 

Dans son deuxième rapport, l’ECRI a recommandé de faire des efforts 
particuliers pour élever le niveau d’instruction des membres des commu-
nautés roms. Elle a suggéré un ensemble de mesures à cet effet. Dans 
son troisième rapport sur «l’ex-République yougoslave de Macédoine35», 
adopté le 25 juin 2004, elle constate les faits suivants: 

«(...) il existe toujours un problème d’absentéisme et d’abandon sco laires parmi 
les enfants roms au niveau du primaire»; 
«(...) un très petit pourcentage des élèves roms qui terminent l’école primaire 
poursuit dans le secondaire». 

Dans son troisième rapport, l’ECRI relève cependant que: 

«(...) un pourcentage plus fort des élèves qui entrent dans le secondaire pour-
suit ses études jusqu’à l’obtention du diplôme»; 
«le nombre des Roms qui entrent ensuite à l’université reste peu élevé mais a 
augmenté considérablement ces dernières années». 

34. CRI (2001) 5: Deuxième rapport sur «l’ex-République yougoslave de Macédoine», 
Commission européenne contre le racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 
rendu public le 3 avril 2001.
35. CRI (2005) 4: Troisième rapport sur «l’ex-République yougoslave de Macédoine», 
Commission européenne contre le racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 
rendu public le 15 février 2005.
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L’ECRI déplore ceci: 

«que peu de mesures aient été prises pour relever le niveau d’instruction des 
Roms»; 
«les interventions qui existent sont dues, en grande partie, à l’initiative d’orga-
nisations non gouvernementales. Certaines reçoivent l’appui des autorités 
mais, jusqu’à présent, les initiatives qui ont donné de bons résultats n’ont pas 
été offi ciellement adoptées ni généralisées par le ministère de l’Education, pour 
servir de modèle à plus grande échelle»; 
«(...) il semble exister une tendance à attribuer volontiers la responsabilité des 
problèmes d’éducation aux communautés roms elles-mêmes et spécialement 
aux parents, parce qu’ils n’enverraient pas leurs enfants à l’école». 

«L’ECRI considère qu’il incombe aux autorités de chercher à évaluer le rôle 
joué par la discrimination et les insuffi sances du système d’enseignement, pour 
répondre correctement aux besoins des élèves roms». 

Ainsi, l’ECRI note l’importance d’autres facteurs tels que: 

«(...) les préjugés et les stéréotypes négatifs des enseignants…»; 
«(...) les manuels scolaires qui donnent une image négative des Roms et ne 
rendent pas compte de leur culture…»; 
«(...) Le coût de la formation préscolaire». 

Face aux disparités régionales et aux diffi cultés linguistiques, «les autori-
tés ont lancé un nouveau projet dénommé «Intégrer plus d’enfants roms 
dans le système éducatif» et le plan d’action qui doit être développé dans 
ce domaine». 

L’ECRI formule plusieurs recommandations aux autorités: 

«(...) procéder à une analyse approfondie de la situation des Roms dans le 
système d’éducation et des causes des faibles taux de réussite»; 
«(...) faire participer les ONG roms à cette évaluation». 

L’ECRI recommande aux autorités de mettre en place un ensemble d’ini-
tiatives pour relever le niveau d’instruction des Roms: 

allouer «des ressources fi nancières pour aider les familles pauvres à fi nancer 
les coûts de l’éducation…»; 
«(...) une formation préparatoire et complémentaire dans la langue offi cielle 
dans laquelle l’enseignement est offert…»; 
«(...) une formation spéciale des enseignants pour les sensibiliser davantage à 
la discrimination et aux besoins des enfants roms…»; 
«(...) un réexamen des manuels pour s’assurer qu’ils ne véhiculent pas de sté-
réotypes négatifs à propos des Roms et qu’ils contiennent au contraire des 
renseignements sur la culture rom et sur la contribution positive des commu-
nautés roms à la société…»; 
«(...) le recrutement d’enseignants roms». 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Moldova 

Dans son deuxième rapport sur la Moldova36 adopté le 28 juin 2002, l’ECRI 
note que: 

«la population rom/tsigane vivant [en zone rurale] (...) souffre également du 
manque d’enseignants et de très mauvaises conditions de travail dans les 
 écoles qui entraînent un retard et un taux d’échec scolaire important chez les 
enfants». 

«Le Gouvernement a adopté, en février 2001, le décret no 131 portant sur 
certaines mesures de soutien aux Roms/Tsiganes». Les projets en cours 
ayant trait à l’éducation concernent: 

«(...) le fait d’entreprendre des recherches sur les conditions des  Roms/ Tsiganes 
ainsi que sur leur culture et leur langue»; 

«(...) l’amélioration de la situation des enfants à l’école primaire et secon-
daire». 

L’ECRI «exhorte les autorités moldoves à veiller à ce que ce décret soit 
effectivement appliqué». 

Norvège 

Dans son troisième rapport sur la Norvège37 adopté le 27 juin 2003, l’ECRI 
«encourage (...) les autorités norvégiennes à accentuer leurs efforts pour 
soutenir la langue rom et assurer aux enfants des familles itinérantes une 
éducation normale». 

République tchèque 

Dans son deuxième rapport sur la République tchèque38 adopté le 
18 juin 1999, l’ECRI note: 

«bien que les estimations concernant le nombre d’enfants roms/ tsiganes scola-
risés dans (...) [les écoles spéciales pour élèves souffrant de défi ciences men-
tales] varient, il est généralement admis qu’ils y sont très largement sur-
représentés»;

«en dépit des tests d’aptitudes préscolaires obligatoires, l’orientation des 
enfants roms/tsiganes vers la fi lière des écoles spéciales est apparemment 
souvent quasi automatique»; 

36. CRI (2003) 6: Deuxième rapport sur la Moldova, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 avril 2003.
37. CRI (2004) 3: Troisième rapport sur la Norvège, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 27 janvier 2004.
38. CRI (2000) 4: Deuxième rapport sur la République tchèque, Commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 
21 mars 2000.
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«les parents roms/tsiganes encouragent souvent cette solution, en partie afi n 
d’éviter les mauvais traitements infl igés à leurs enfants par les autres enfants 
n’appartenant pas à la communauté rom/tsigane dans les écoles ordinaires». 

Il semblerait donc que les parents roms ne soient pas suffi samment sensi-
bilisés à l’importance d’un enseignement normal, notamment en ce qui 
concerne l’emploi. 

L’ECRI propose donc plusieurs orientations: 

«(...) de vérifi er que les tests utilisés sont équitables et que les capacités vraies 
de chaque enfant sont évaluées correctement»; 
que les parents roms soient «sensibilisés à la nécessité, pour leurs enfants, de 
suivre un cursus scolaire normal»; 
«(...) d’améliorer la fréquentation des écoles maternelles par les enfants 
 roms/ tsiganes». 

Dans ce rapport, l’ECRI note que les autorités ont créé «dans les districts 
à forte population rom des programmes dits “niveau zéro”, qui sur une 
période d’une année préparent les jeunes défavorisés à leur première 
année de scolarité». L’ECRI encourage cette initiative et suggère d’autres 
lignes d’action: 

de prendre des mesures «pour accroître la participation des enfants 
 roms/ tsiganes dans le secondaire, ainsi que dans l’enseignement supérieur»; 
de «former les enseignants (...) [et] cette formation devrait (...) comporter des 
informations sur les besoins et les attentes particulières des Roms/Tsiganes»; 
«une formation ciblée des Roms/Tsiganes pour occuper des postes d’ensei-
gnants ou le recrutement de personnel enseignant appartenant à la commu-
nauté rom/tsigane pourrait également jouer un rôle dans l’amélioration de la 
situation». 
«L’ECRI prend note du recrutement d’assistants enseignant dans les  écoles 
primaires et spéciales et encourage les pouvoirs publics à faire tout leur pos-
sible pour renforcer et étendre cette initiative.» 
«L’ECRI met également l’accent sur le rôle d’un cadre législatif effi cace pour 
lutter contre la discrimination dans l’éducation.» 

Dans son troisième rapport sur la République tchèque39 adopté le 
5  décembre 2003, l’ECRI rappelle les recommandations formulées dans le 
rapport précédent (voir ci-dessus), et vérifi e si ses recommandations ont 
bien été mises en œuvre. Ainsi, elle note que depuis le deuxième rapport: 

«le ministère tchèque de l’Education a élaboré un test type dans le but d’amé-
liorer l’évaluation du niveau mental des enfants réalisée dans les centres de 
prise en charge psychologique qui interviennent dans la décision d’envoyer un 
enfant dans une école spéciale. Ce test n’est cependant pas obligatoire, et il ne 

39. CRI (2004) 22: Troisième rapport sur la République tchèque, Commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 
8 juin 2004.
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représente qu’une partie de l’ensemble des moyens et des méthodes recom-
mandés aux centres»; 
«(...) les changements administratifs et économiques ont entraîné une concur-
rence entre les écoles au sujet des élèves, et de ce fait les  écoles spécialisées 
tentent de garder leurs écoliers roms et d’attirer de nouveaux élèves pour rem-
plir leurs classes. Les parents d’enfants roms sont par conséquent encouragés 
à envoyer leurs enfants dans de telles écoles»; 
«les écoles spéciales sont souvent présentées aux parents comme une oppor-
tunité pour leurs enfants de faire l’objet d’une attention particulière et de côtoyer 
d’autres enfants roms»; 
«l’ECRI a aussi appris que des écoles ordinaires auraient refusé d’entrer en 
contact avec des parents roms. Avec la concurrence écono mique, certaines 
écoles ordinaires craignent, selon les informations recueillies, d’être estam-
pillées “écoles tsiganes” et que les parents non roms n’y inscrivent pas leurs 
enfants»;
«l’ECRI a également appris qu’il était devenu en fait plus facile pour des enfants 
sains d’esprit d’être acceptés dans des écoles spéciales, vu qu’une disposition 
légale prévoit désormais cette éventualité si la situation l’exige. Les enfants 
peuvent donc maintenant s’inscrire dans ces écoles directement sans avoir à 
passer une évaluation dans un centre de prise en charge psychologique»; 
«l’ECRI a eu des informations en retour très positives, concernant les classes 
de “niveau zéro” (cours préparatoires), au stade préscolaire, qui ont permis 
d’augmenter le nombre d’enfants roms fréquentant les écoles ordinaires»; 
«la loi sur l’école qui est entrée en vigueur en janvier 2000 donne la possibilité 
aux diplômés des écoles spéciales de demander à être admis dans le secon-
daire (...) [mais] cela reste une possibilité surtout en théorie, car les écoles 
spéciales ne fournissent pas aux enfants les connaissances nécessaires pour 
suivre les cours du secondaire (...) et les directeurs chargés des admissions ne 
les acceptent pas. Aucune mesure n’est en vigueur pour [offrir une formation 
complémentaire à ces élèves]»; 
«l’ECRI exprime son inquiétude devant une nouvelle tendance qui maintient le 
système d’enseignement séparé sous une nouvelle forme, à savoir des classes 
spéciales dans les écoles ordinaires»; 
il est à craindre «que le nouveau projet de loi permette une ségrégation encore 
plus marquée des Roms, par la mise en place d’une nouvelle catégorie de 
programmes spéciaux pour les “défavorisés sociaux”, et que, à la suite de cette 
loi, les Roms qui fréquentent actuellement des classes normales, soient quali-
fi és de “défavorisés sociaux” et donc mis à l’écart sur cette base»; 
«(...) 350 assistants pédagogiques travaillent actuellement, la plupart dans les 
écoles primaires, même si certains sont aussi affectés à l’enseignement secon-
daire»; 
«(...) des programmes de formation destinés aux enseignants et visant à venir 
à bout des stéréotypes négatifs et de la discrimination» ont été mis en place; 
«(...) la révision du programme de l’école primaire, pour y inclure l’apprentis-
sage de la culture, de l’histoire et de la langue des Roms et d’autres minorités, 
et de la tolérance et du multiculturalisme».
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L’ECRI formule plusieurs observations à l’égard des autorités: 

«(...) veiller à ce que les élèves roms qui n’ont pas de handicap mental ne 
soient pas placés dans des écoles spécialisées pour handicapés mentaux»; 

«(...) veiller à ce que la nouvelle loi sur l’école ne crée pas une nouvelle forme 
d’enseignement séparé pour les enfants roms»; 

«(...) s’assurer que les parents roms obtiennent une information adéquate sur 
les conséquences négatives à long terme du fait d’envoyer leurs enfants dans 
les écoles spéciales»; 

«(...) faire en sorte que la communication entre les parents roms et les écoles 
ordinaires soit encouragée»; 

«(...) aider [les enfants qui fréquentent des écoles spéciales] à atteindre un 
niveau qui leur permette d’intégrer le système d’enseignement traditionnel»; 

prendre «des mesures de sensibilisation du grand public, des directeurs 
 d’écoles locales et du corps enseignant à l’importance de l’intégration»;

développer des initiatives «comme les classes préparatoires et les assistants 
pédagogiques roms»; 

«prendre des mesures positives pour veiller à ce que les enfants roms aient les 
mêmes possibilités que les autres enfants de poursuivre leurs études». 

Roumanie 

Dans son deuxième rapport sur la Roumanie40 adopté le 22 juin 2001, 
l’ECRI note: 

«la minorité Rom/Tsigane (...) est particulièrement défavorisée en matière d’en-
seignement avec des taux élevés d’absentéisme et d’abandon scolaire»; 

«les directeurs d’école disposent apparemment désormais de pouvoirs discré-
tionnaires pour décider de l’ouverture ou non de classes roms dans leur école, 
alors que l’ouverture de telles classes était, dans le passé, obligatoire, dès lors 
qu’un groupe de parents en faisait la demande»; 

«des comportements discriminatoires de la part de certains enseignants (...) et 
il a également été signalé que certains enseignants ne sou haitent pas avoir 
d’élèves roms, l’évaluation de leurs propres performances se basant sur les 
résultats scolaires de leurs élèves, ils craignent que le niveau moyen de cette 
évaluation ne soit mis en péril par les résultats souvent faibles des enfants 
roms/tsiganes». 

L’ECRI propose différentes mesures: 

«(...) une formation spécialisée pour les enseignants travaillant avec des 
enfants roms/tsiganes»;

«(...) l’application de sanctions ou d’autres mesures pour mettre fi n à de telles 
pratiques, là où elles se produisent». 

40. CRI (2002) 5: Deuxième rapport sur la Roumanie, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 23 avril 2002.

Activités concernant l’éducation des enfants roms



80

Education des enfants roms en Europe

L’ECRI note que «des mesures complémentaires sont prévues pour amé-
liorer la situation de la communauté rom/tsigane en matière d’éducation»: 

«(...) faciliter la fréquentation à mi-temps de l’école»; 

faciliter «l’enseignement à domicile ou à distance»; 

établir des «quotas de places réservées pour les élèves roms/tsiganes dans les 
collèges d’enseignement général et professionnel»; 

«(...) il est envisagé d’introduire des quotas pour les stagiaires  roms/ tsiganes à 
l’académie de police». 

Royaume-Uni 

Dans son deuxième rapport sur le Royaume-Uni41 adopté le 16 juin 2000, 
l’ECRI attire l’attention des autorités sur plusieurs points: 

«(...) veiller à ce que les fonds publics destinés à améliorer le niveau d’instruc-
tion des minorités ethniques prennent suffi samment en compte les enfants 
rom/tsiganes»; 

veiller à ce que ces enfants «soient admis dans les établissements scolaires»; 

«(...) faire en sorte que les administrations locales de l’éducation  intègrent ces 
enfants dans leurs objectifs de réussite, élaborent des stratégies spécifi ques 
pour améliorer leurs résultats». 

Fédération de Russie 

Dans son deuxième rapport sur la Fédération de Russie42 adopté le
16 mars 2001, l’ECRI observe que le «taux de scolarité des enfants
 roms/ tsiganes (...) semble (...) être aujourd’hui en baisse».

Slovaquie 

Dans son deuxième rapport sur laSlovaquie43, adopté le 10  décembre 1999, 
l’ECRI «estime que le domaine de l’éducation est un secteur essentiel 
exigeant une action immédiate, car il est nécessaire de faire en sorte que 
les Roms/Tsiganes puissent être à égalité, en termes de qualifi cation et de 
compétence, avec la population majoritaire et parce qu’il est important de 
donner à la population rom/tsigane la possibilité de jouer un rôle actif pour 
déterminer son propre avenir». 

41. CRI (2001) 6: Deuxième rapport sur le Royaume-Uni, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 3 avril 2001.
42. CRI (2001) 41: Deuxième rapport sur la Fédération de Russie, Commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 
13  novembre 2001.
43. CRI (2000) 35: Deuxième rapport sur la Slovaquie, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 27 juin 2000.
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L’ECRI note: 

«la surreprésentation des enfants roms/tsiganes dans les «écoles spéciales» 
pour enfants présentant des diffi cultés d’apprentissage ou des handicaps 
sociaux»; 

«(...) que les tests utilisés pour déterminer les aptitudes des enfants supposent 
une compétence linguistique en slovaque que les jeunes enfants roms/tsiganes 
ne possèdent pas encore forcément»; 

«une fois dans ces écoles, les enfants roms/tsiganes ont peu de  chances de 
pouvoir intégrer ultérieurement le cursus scolaire normal»; 

«il peut aussi arriver que les parents roms/tsiganes ne puissent pas prendre 
entièrement part aux décisions concernant leurs enfants»; 

«(...) dans les écoles de village, les enfants roms/tsiganes sont souvent mis 
dans des classes séparées ou même dans des bâtiments séparés».

Selon l’ECRI, il serait nécessaire: 

«(...) d’examiner de près l’aiguillage des élèves roms/tsiganes vers les écoles 
spéciales»; 

de «faire en sorte que les procédures de tests utilisées pour l’entrée dans ces 
écoles soient équitables»; 

de «mieux faire connaître aux parents roms/tsiganes les possibilités éducatives 
ouvertes à leurs enfants» et de «les encourager à jouer un rôle actif dans la 
scolarisation de leurs enfants…»; 

«l’ECRI considère que si les enfants roms/tsiganes avaient davantage de pos-
sibilités d’étudier la langue rom/tsigane dans les premières années de scolarité, 
cela pourrait les aider à s’intégrer dans le système éducatif». 

L’ECRI félicite les autorités pour ses propositions «d’employer des assis-
tants roms/tsiganes…» et «la création de classes préparatoires». 

L’ECRI note que: 

«(...) la population rom/tsigane est encore plus défavorisée dans l’éducation 
secondaire et supérieure»; 

«(...) les enfants quittent souvent l’école sans avoir obtenu le niveau de forma-
tion scolaire fi nal». 

L’ECRI souligne quelques initiatives positives mises en œuvre par les 
autorités: 

«(...) l’organisation, pour les enfants roms/tsiganes qui n’ont pas réussi à attein-
dre le niveau scolaire requis en quittant l’école, d’une formation spéciale de 
deux ans visant à leur permettre de poursuivre leur éducation»; 

«(...) un département sur la culture rom existe dans une université»; 

«(...) il existe aussi une école secondaire d’art, dans laquelle la langue 
 rom/ tsigane est étudiée».

Activités concernant l’éducation des enfants roms



82

Education des enfants roms en Europe

L’ECRI recommande, pour promouvoir l’éducation des élèves  roms/ tsiganes 
dans le secondaire et le supérieur: 

«(...) une formation intensive et le recrutement de professeurs  roms/ tsiganes»; 
«(...) des mesures de sensibilisation pour faire en sorte que la contribution des 
roms/tsiganes à la société slovaque se refl ète dans les programmes scolaires 
et les programmes de formation générale pour les enseignants». 

Dans son troisième rapport sur la Slovaquie44 adopté le 27 juin 2003, 
l’ECRI a rappelé les recommandations émises lors du deuxième rapport, 
notamment d’accorder une attention immédiate au domaine de l’éducation 
des enfants roms (voir ci-dessus). Ensuite, elle a porté son attention sur la 
mise en œuvre de ses recommandations. Ainsi, depuis le deuxième rap-
port, un certain nombre de pratiques préjudiciables ont perduré: 

«(...) une proportion élevée d’enfants roms est toujours orientée vers des  écoles 
spéciales»; «jusqu’à 80 % des enfants roms de certaines régions fréquentent 
des écoles spéciales…»;
«(...) les parents roms ne sont pas toujours pleinement informés des diverses 
possibilités éducatives ouvertes à leurs enfants»; 
«Les autorités ont reconnu que les tests et critères employés pour déterminer 
quels enfants doivent fréquenter des écoles spéciales ne sont pas satisfai-
sants...»; 
«(...) la scolarisation des enfants roms dans des classes distinctes continuent à 
poser problème»; 
«la participation des enfants roms à l’éducation, au-delà du niveau élémentaire, 
reste extrêmement limitée et très peu de Roms terminent des études secon-
daires ou sont admis dans les universités»; 
«(...) l’offre d’un enseignement en langue romani fait également défaut dans la 
quasi-totalité des établissements». 

En conséquence, dans son troisième rapport, l’ECRI émet un certain 
 nombre de recommandations: 

«(...) prendre des mesures immédiates pour faire cesser la surreprésentation 
des enfants roms dans les écoles spéciales»; 
«(...) l’intégration des enfants roms, scolarisés pour l’instant dans des écoles 
spéciales, au système d’enseignement général»; 
«(...) la préparation et la mise en œuvre de dispositions d’évaluation culturelle-
ment équitables»; 
«(...) la création d’autres établissements, dans les localités où  n’existent que 
des écoles spéciales»; 
«(...) une formation spécifi que des chefs d’établissements et enseignants, les-
quels devraient ensuite assumer la responsabilité de combattre toute hostilité 
ou tous préjugés parmi les parents issus de la population majoritaire»; 

44. CRI (2004) 4: Troisième rapport sur la Slovaquie, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 27 janvier 2004.
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«(...) favoriser la participation des enfants roms à l’éducation secondaire et 
tertiaire»; 

«(...) sensibilisation des communautés roms à l’importance de l’éducation pour 
leurs enfants». 

Slovénie 

Dans son deuxième rapport sur la Slovénie45 adopté le 13 décembre 2002, 
l’ECRI note: 

«les minorités nationales hongroise et italienne bénéfi cient de dispositions spé-
ciales en matière d’éducation, qui leur garantissent une éducation dans leur 
langue maternelle, de l’enseignement préscolaire à la fi n de l’enseignement 
secondaire»; 

«des initiatives ont également été mises au point, au niveau de l’éducation et 
de la promotion du romani, par le biais de programmes de radio et de TV et de 
cours de romani à l’école»;

«(...) un nombre élevé d’enfants roms assistant à des cours destinés aux 
enfants ayant des “besoins particuliers”»; 

«Les autorités ont (...) mis sur pied une commission pour décider de façon non 
discriminatoire si un enfant doit assister à ces cours ou non». 

Suède 

Dans son deuxième rapport sur la Suède46 adopté le 28 juin 2002, l’ECRI 
note: 

«(...) il semble que les enfants roms restent marginalisés [et] sont en général 
orientés vers des classes spéciales d’“observation” dans le primaire»;

«(...) et ont un taux d’absentéisme élevé»; 

«un faible pourcentage, seulement, d’enfants roms terminent des  études 
secondaires et poursuivent des études supérieures»; 

«moins de la moitié des enfants roms ayant droit à une éducation  bilingue 
romani/suédois bénéfi cient de ce type d’enseignement car de nombreuses 
écoles, semble-t-il, ne les informent pas de leurs droits»;

«les matériaux éducatifs fournis aux Roms dans leur langue, et les matériaux 
sur la culture et la langue roms mis à la disposition de l’ensemble de la popula-
tion sont insuffi sants». 

45. CRI (2003) 39: Deuxième rapport sur la Slovénie, Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 8 juillet 2003.
46. CRI (2003) 7: Deuxième rapport sur la Suède, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 avril 2003.

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Suisse 

Dans son deuxième rapport sur la Suisse47 adopté le 18 juin 1999, «l’ECRI 
encourage les autorités à identifi er les moyens de garantir que le système 
des cantons n’entraîne pas une discrimination à l’encontre des nomades 
«jenisch», notamment dans le domaine de l’emploi et de l’éducation». 

Dans son troisième rapport sur la Suisse48 adopté le 27 juin 2003, l’ECRI 
note: 

«(...) un nombre croissant d’établissements scolaires acceptent que les enfants 
se rendent en classe pendant les mois d’hiver et travaillent par correspondance 
de mars à octobre. Ces arrangements résultent, cependant, de la bonne volonté 
des directeurs d’établissements qui ne sont pas obligés d’accepter»; 

«l’enseignement des langues jenisch, sinti ou rom n’est quasiment pas assuré 
dans le système scolaire…»;

«au-delà de la scolarité obligatoire, il semble que les jeunes membres de ces 
communautés éprouvent des diffi cultés à se placer comme apprentis, en raison 
des préjugés nourris par les employeurs potentiels». 

Dans ce rapport, «l’ECRI estime que des améliorations supplémentaires 
devraient être apportées en vue de garantir un enseignement de haut 
niveau à tous les enfants des familles de Gens du voyage. On pourrait 
notamment envisager la création d’un corps d’instituteurs itinérants char-
gés d’aider ces enfants pendant les mois d’été». 

Turquie 

Dans son troisième rapport sur la Turquie49 adopté le 25 juin 2004, l’ECRI 
note que «l’article 42 de la Constitution qui interdit l’enseignement d’une 
autre langue que le turc en tant que langue maternelle aux ressortissants 
turcs dans toute institution de formation ou d’éducation n’a pas été modifi é.
Toutefois, l’ECRI note des progrès importants dans le sens d’une plus 
grande ouverture à la diversité culturelle et linguistique. Depuis le troisième 
paquet de réformes du 9 août 2002, il est possible d’ouvrir des écoles pri-
vées pour enseigner “les langues et dialectes traditionnellement utilisés 
par les citoyens turcs dans leur vie quotidienne”». 

L’ECRI note ceci à l’attention des autorités turques: 

«(...) il convient de veiller à ce que les enfants de langue maternelle autre que 
le turc bénéfi cient de l’égalité des chances dans l’accès à l’éducation». 

47. CRI (2000) 6: Deuxième rapport sur la Suisse, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 21 mars 2000.
48. CRI (2004) 5: Troisième rapport sur la Suisse, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 27 janvier 2004.
49. CRI (2005) 5: Troisième rapport sur la Turquie, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 15 février 2005.
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L’ECRI note également que: 

les Roms «vivent dans des conditions diffi ciles dans des campements»; 

«il existe une inégalité des chances dans l’accès (...) à l’éducation, les parents 
étant souvent trop pauvres pour pouvoir envoyer leurs enfants à l’école»; 

«la loi sur l’établissement no 2510 datant de 1934 porte sur le droit d’établisse-
ment des étrangers en Turquie (...) interdit l’établissement en Turquie aux (...) 
Roms (“tsiganes itinérants”)». 

Ukraine 

Dans son deuxième rapport sur l’Ukraine50 adopté le 14 décembre 2001, 
l’ECRI note: 

«les enfants roms/tsiganes ne fréquentent pas toujours l’école régulièrement»; 

«(...) ils sont extrêmement sous-représentés au-delà du niveau de la scolarité 
obligatoire». 

L’ECRI émet un certain nombre de suggestions: 

travailler en «étroite consultation et collaboration avec les représentants des 
communautés» roms/tsiganes;

«sensibiliser les familles roms/tsiganes à leurs droits dans le domaine de l’édu-
cation»; 

«encourager la participation des parents roms/tsiganes aux décisions pédago-
giques touchant leurs enfants»; 

«(...) mise en place de médiateurs roms/tsiganes». 

L’ECRI note que «(...) quatre écoles roms/tsiganes dispensant un enseigne-
ment en romani existent en Transcarpatie». 

«En général toutefois, l’ECRI encourage les autorités ukrainiennes à privilégier 
une approche de mixité entre les enfants roms/tsiganes et les enfants de la 
population majoritaire dans les écoles.» 

Exemples pratiques dans la lutte contre le racisme envers les Roms 

L’une des activités de l’ECRI, relevant du deuxième volet de son pro-
gramme portant sur des thèmes généraux, consiste à collecter des exem-
ples de bonnes pratiques en matière de lutte contre le racisme et l’intolé-
rance dans différents domaines. L’ECRI publie ces exemples sous forme 
de recueils. La publication CRI (2001) 28, parue en octobre 2001, pré-
sente des exemples pratiques de lutte contre le racisme et l’intolérance 
envers les Roms. Des extraits de cette publication sont reproduits ci-
 dessous à titre d’illustration.

50. CRI (2002) 23: Deuxième rapport sur l’Ukraine, Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance, Conseil de l’Europe, Strasbourg, rendu public le 23 juillet 2002.
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Soutien linguistique et culturel, fondation «diversité» – Bulgarie 

La Fondation balkanique pour l’éducation interculturelle et la compréhen-
sion de la «diversité», une ONG située à Sofi a, mène des actions sur le 
bilinguisme et la multiculturalité: 
•  une recherche expérimentale a été menée dans les écoles dans le but 

d’aider les enfants de minorités ethniques à maîtriser la langue bulgare, 
tout en développant leur langue maternelle; 

•  des cours et séminaires spéciaux sont organisés pour les ensei-
gnants; 

•  des publications servent de soutien aux enseignants, du point de vue 
méthodologique; 

•  des séminaires et publications concernant la culture rom sont proposés 
aux enseignants; 

•  des publications en romani sont proposées aux familles et aux écoles 
pour les enfants de 3 à 10 ans, à travers le projet «Children’s fi ction in 
Romani language»; 

•  des festivals sur la culture rom sont organisés; 
•  des formations sont proposées aux jeunes leaders roms; 
•  des formations pour ceux qui ont abandonné l’école; 
•  des formations pour promouvoir l’écrit chez les femmes roms; 
•  des projets médiatiques; 
•  des activités internationales. 

Assistants roms à l’école − République tchèque 

Le Gouvernement tchèque a pris des mesures pour enrayer le problème 
de l’abandon scolaire par les enfants roms: 
•  la création d’une classe préscolaire «niveau zéro»; 
•   une formation spéciale pour les enseignants; 
•  des livres scolaires sont traduits en romani; 
•  le recrutement d’assistants scolaires roms; 
•  le rôle des assistants scolaires est particulièrement important dans les 

classes «niveau zéro» pour faciliter l’intégration des enfants à l’école; 
•  en 1999, ils étaient au nombre de 140, présents à tous les niveaux 

scolaires. 

Projet de soutien éducatif − Timioara, Roumanie 

«L’association pour les femmes tsiganes», située à Timioara (Roumanie), 
mène des projets éducatifs, destinés plus particulièrement aux enfants 
ayant abandonné le système scolaire. 
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Le but est bien de leur donner une éducation qualifi ante, tout en contri-
buant au développement de l’identité rom. 

Ses principales activités, tenues dans une pièce de l’appartement de la 
responsable du projet sont: 
•  l’assistance aux enfants scolarisés; 
•  l’éducation scolaire aux adolescents non scolarisés; 
•  des cours de langue et culture romani; 
•  des cours d’éducation civique; 
•  des conseils médicaux et psychologiques; 
•  des activités interculturelles; 
•  des camps de vacances en été. 

Des exemples similaires sont pratiqués: 
•  en Allemagne par l’ONG Forderverien Roma e.V, située à Francfort-

sur-le-Main. Cette organisation a créé un jardin d’enfants destiné aux 
Roms venant d’Europe de l’Est;

•  en Ukraine, l’association rom à Izmail, située dans le comté d’Odessa, 
a ouvert une «Sunday school» en 1997. Cette école a pour but de com-
penser le fait que les enfants aillent dans des «écoles spéciales». En 
1999, une deuxième «Sunday school» a ouvert à Oziornoye, pour les 
élèves du secondaire. L’association cherche à étendre ses activités 
éducatives, spécialement pour enseigner et créer ses supports péda-
gogiques à partir de la langue et la littérature roms.

Promouvoir la langue et la culture roms – Finlande 

Une unité consacrée à l’éducation du romani a été créée depuis 1994 par 
le Gouvernement fi nlandais. Son but est de développer l’éducation chez la 
population rom. Ses principales actions sont: 
•  des séminaires, cours et conférences; 
•  la création du diplôme sur l’enseignement de la culture rom, ainsi qu’un 

curriculum rom; 
•  la formation des médiateurs scolaires; 
•  la publication de matériel pédagogique (livres scolaires en romani, livret 

guide pour les enseignants, vidéo présentant la culture rom, feuillets et 
cassettes de chansons et histoires autour de la culture rom) et d’un 
bulletin d’informations; 

•  à «Mikkola Comprehensive School», à Vantaa, les enfants roms sont 
intégrés dans des classes ordinaires, dès le départ, et suivent en pa-
rallèle un enseignement en langue romani. L’école compte trois pro-
fesseurs de langue romani, qui agissent également en tant que 
 médiateurs.

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Ecoles roms: l’école Gandhi – Hongrie 

L’école Gandhi de Pécs a été créée en 1994 par des intellectuels roms, 
dans le but de fournir un enseignement secondaire aux élèves roms, afi n 
qu’ils puissent accéder à l’enseignement supérieur: 
•  les élèves suivent un cursus secondaire ordinaire avec, en plus, un 

enseignement spécifi que sur la langue, l’histoire et la culture roms. Le 
but est de les intégrer à la fois dans la société hongroise et dans leur 
propre communauté; 

•  cette école permet aux élèves roms de fi naliser leur cursus scolaire, 
tout en étant à l’abri de discriminations; 

•  la plupart des élèves résident dans une pension, pendant la formation. 
Les liens avec la famille sont maintenus; 

•  l’école reçoit des subventions de l’Education nationale, de la fondation 
Soros, de la municipalité locale et du «gouvernement autonome rom». 

Les bénéfi ces de cette expérience se sont révélés conséquents et posi-
tifs. 

Des expériences similaires ont été menées en: 

Lettonie: l’association culturelle pour les Roms de Lettonie a été créée en 
1991 à Riga. Elle produit du matériel pédagogique, organise des événe-
ments culturels. Le gouvernement fi nance des classes pour l’enseigne-
ment de l’histoire et la culture roms dans certaines écoles. 

République tchèque: the Romska Stredni Skola Socialni (Ecole sociale 
supérieure rom) à Kolín a été créée en 1998. Elle vise à donner aux élèves 
une seconde chance, avec un objectif professionnel. 

L’école Premysl Pitter à Ostrava est une école élémentaire, créée comme 
alternative aux «écoles spéciales», à l’initiative de l’organisation catho lique 
Caritas: 
•  elle apporte aux enfants un support pédagogique leur permettant de 

réussir ensuite dans le système scolaire ordinaire: éducation pré-
scolaire, soutien linguistique; 

•  en lien étroit avec la famille, l’école offre les services d’un travailleur 
social et d’un assistant rom. 

Hongrie: le Collège Martineum à Manfa près de Pécs a été créé en 1996. 
C’est un internat pour des élèves roms du secondaire. Un enseignement 
sur la culture et la langue romani y est pratiqué. 

Une école à vocation alternative – Szolnok, Hongrie 

L’école à vocation alternative «Chance Rom» à Szolnok, en Hongrie, a été 
créée en 1996, à l’initiative d’un groupe de spécialistes et de l’entité 
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 gouvernementale rom, pour les élèves qui ont abandonné l’école. Cette 
école offre formation et éducation aux élèves en diffi culté, roms ou non 
roms, âgés de 14 à 22 ans. Elle fournit une instruction de base, ainsi que 
des stages pratiques à visée professionnelle. 

Il existe des exemples similaires: 

En Hongrie: l’école Rom «Kayli Jag» à Budapest offre aux élèves non sco-
larisés dans le secondaire une formation de deux ans comprenant un 
enseignement en informatique. 

Aux Pays-Bas: le projet Stichting Sinti Werk, situé à Best, permet aux 
enfants et élèves qui ont abandonné le système scolaire de suivre un 
enseignement basique. Il offre également une «seconde chance» aux élè-
ves de plus de 16 ans afi n de les préparer au monde du travail. Des forma-
tions musicales y sont aussi assurées. 

En Slovaquie: des projets de formations professionnelles ont été créés 
dans le district de Liptovsky Mikulas et celui de Rimavska Sobota. 

Services d’éducation pour les Voyageurs – Royaume-Uni 

Le service éducatif pour les Voyageurs, du comté d’Essex dans le sud-est 
de l’Angleterre, a développé une approche compréhensive, dans le but 
d’assurer un libre accès à l’éducation, pour les Voyageurs. Une équipe 
d’enseignants, d’assistants et d’employés travaille à Essex et Southend, et 
s’attelle à apporter soutien éducatif et projets de développement. La prio-
rité est donnée aux enfants dont les familles sont mobiles. 

Les principales activités sont: 
•  conseils et formation des enseignants; 
•  matériel de soutien scolaire; 
•  soutien pour l’enseignement à distance; 
•  soutien aux familles; 
•  soutien aux élèves; 
•  packs éducatifs destinés aux familles et aux écoles; 
•  assurer le transfert d’un élève d’un établissement à un autre, à l’aide 

d’une fi che enregistrée tenue à jour. 

Il existe des exemples similaires: 

En France: l’association ARPOMT51, à Strasbourg, offre soutien scolaire et 
activités ludiques par le biais d’une caravane école se déplaçant sur les 
terrains, ainsi qu’un soutien aux enfants suivant des cours par correspon-

51. Association pour une recherche pédagogique ouverte en milieu tsigane.

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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dance. Elle offre également des formations d’alphabétisation pour adultes 
et enfants. 

En Ecosse: l’association des Roms et des Gens du voyage écossais tra-
vaille au transport scolaire, au soutien scolaire des enfants qui voyagent et 
apporte une attention particulière aux enfants dont la famille est expul-
sée. 

En Irlande: le service d’enseignants visiteurs fonctionne sur tout le terri-
toire irlandais. 

Projet Athinganoi – République tchèque 

Le Centre européen de la jeunesse a entrepris en 1995 un programme de 
formation destiné aux jeunes leaders roms. 

Parallèlement, la création d’un Forum pour les jeunes Roms européens 
(FERYP) a permis la constitution d’un réseau européen pour les jeunes 
Roms. 

L’objectif commun était de créer projets et ONG capables d’apporter un 
soutien aux jeunes leaders roms. 

L’association O.S. Athinganoi fournit une éducation secondaire et universi-
taire à des jeunes Roms pressentis comme futurs leaders. Un projet 
nommé «rencontre d’étudiants roms» a ainsi eu lieu en 1999. 
Quatre conférences autour de la formation professionnelle se sont dérou-
lées avec des leaders roms avertis et des experts. L’association a créé un 
centre d’information pour étudiants roms à Prague.

Des expériences similaires ont été menées: 

•  le Groupe international sur le droit des minorités (MRG) a lancé deux 
programmes, Intrinsic et Passport, en vue de soutenir le développe-
ment de jeunes leaders roms en Europe centrale et orientale. MRG 
travaille en collaboration avec des ONG roms d’Europe de l’Est; 

•  le Fonds Rom Européen PAKIV est une ONG qui aide au développe-
ment de projets gérés par des associations roms des différents pays 
européens. Ainsi, de jeunes Roms ont reçu une formation pour devenir 
des leaders roms, aptes à conduire des projets associatifs. Cette for-
mation a été ciblée sur trois pays, le Royaume-Uni, le Danemark et la 
Hongrie, et a été fi nancée par la Banque mondiale et la Fondation 
Ford; 

•  l’Alliance pour une Unité Rom a développé un projet visant à permettre 
aux étudiants roms de suivre une formation pour une carrière dans 
l’administration. 
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G. Cohésion sociale (DG III)52

1. Les Roms et le Pacte de stabilité 

Le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est, signé le 10 juin 1999 à 
Cologne par les ministres des Affaires étrangères de l’Union européenne, 
est un projet qui vise à la stabilisation des Balkans par le biais de 
trois domaines d’action: la démocratisation et les droits de l’homme (table 
de travail no 1), la reconstruction, le développement et la coopération éco-
nomique (table de travail no 2) et les questions relatives à la sécurité (table 
de travail no 3). 

Dans le cadre de la table de travail no 1, la Task force (groupe d’action) 
«Droits de l’homme et minorités» a pour priorité les questions roms. 

En septembre 1999, le secrétariat de la Division des Roms et Gens du 
voyage du Conseil de l’Europe s’est impliqué dans le processus du Pacte 
de stabilité pour l’Europe du Sud-Est. Il a mis en place, dans les Balkans, 
un programme régional intéressant les Roms. 

Le «Pacte I», appelé «Les Roms dans le cadre du Pacte de stabilité», s’est 
déroulé sur une durée de dix-huit mois entre 2000 et 2002. C’est un parte-
nariat entre le Conseil de l’Europe, la Commission européenne et 
 l’OSCE/ BIDDH53, cofi nancé par le Conseil de l’Europe et la Commission 
européenne; il a porté essentiellement sur trois aspects, à savoir: 
•  chercher à régler les situations de crise les plus graves concernant les 

Roms; 
•  instaurer une politique relative aux questions roms; 
•  favoriser la participation de la population rom. 

Pour la période 2003-2005, un nouveau programme, le «Pacte II», a été 
mis en place dans la continuité du «Pacte I». 

Il s’agit d’apporter un soutien aux services publics et aux représentants 
roms pour faciliter la mise en œuvre de stratégies nationales en faveur des 
Roms; de leur permettre, surtout les femmes et les jeunes, de mieux 
 défendre leurs droits en suivant des stages et en participant à des proces-
sus de consultations avec les autorités publiques. 

Le «Pacte II» porte essentiellement sur les thèmes suivants: 
•  protection et promotion des droits des Roms, à travers la mise en place 

de stratégies nationales pour les Roms; 

52. Le site internet de la DG III concernant les Roms et Gens du voyage: 
http://www.coe.int/T/DG3/RomaTravellers/Default_fr.asp en langue française; 
http://www.coe.int/t/dg3/  romatravellers/default_EN.asp en langue anglaise.
53. L’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe/Bureau des institutions démo-
cratiques et des droits de l’homme.

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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•  formation d’agents du service public dans la mise en œuvre de straté-
gies nationales pour les Roms; mise en valeur de leur capacité à proté-
ger les droits des Roms; 

•  assistance pour réformer le système judiciaire; 
•  promotion du dialogue interculturel et interethnique, particulièrement 

entre les instances publiques et les leaders d’ONG roms; 
•  donner la possibilité aux Roms – surtout les femmes et les jeunes 

roms – de promouvoir leurs droits à travers l’accès à la justice, l’emploi, 
l’éducation; 

•  développement de réseaux d’experts roms. 

Les activités concernant l’éducation des Roms réalisées dans le cadre du
pacte de stabilité 1999-2002 (pacte I):

Accès des Roms à l’éducation et à la santé, dans le canton de Tuzla, 
Fédération de Bosnie-Herzégovine, décembre 2001-janvier 2002 
(Alexandra Raykova, consultante du Conseil de l’Europe) 

Tableau sur la situation des Roms en Bosnie-Herzégovine (en 2001)

Chômage Assurance 
santé Illettrisme

Qualifi cation 
profession-

nelle
Scolarisation

% chez 
les 

Roms
100 % 10 % 60 % 20 % 20 %

•  la majorité des Roms qui sont devenus invalides après la guerre n’ont 
pas reçu de compensation (entraves bureaucratiques); 

•  il y a seulement deux étudiants roms à l’université de Tuzla; 
•  beaucoup de familles n’ont pas accès à l’eau et l’électricité; 
•  les services sociaux n’aident pratiquement pas les populations roms; 
•  beaucoup d’enfants et de femmes pratiquent la mendicité qui est consi-

dérée, au regard de la loi, comme un acte criminel. 

Conclusions relatives à l’accès des Roms à l’éducation: 
•  l’éducation est le plus souvent négligée dans les familles qui doivent 

d’abord lutter pour leur survie; 
•  les enfants sont sollicités par la famille, pour la mendicité, le travail sur 

les marchés; 
•  les parents ne peuvent souvent pas payer les frais inhérents à la scola-

rité; 
•  le nombre d’enfants par famille est en moyenne de 5 à 6; 
•  ce sont plutôt les garçons qui sont scolarisés; 
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•  pendant la guerre, les enfants n’étaient pas scolarisés et aujourd’hui, ils 
pensent être trop âgés pour commencer à étudier. Ils ne trouvent pas 
non plus de formation adaptée à leur situation; 

•  ils manquent de modèle positif; 

•  ils manquent d’informations sur les projets qui peuvent être développés 
par les ONG ou les autorités. 

Recommandations spécifi ques relatives au développement de l’accès 
de la population rom à l’éducation 

A long terme: 

•  il est nécessaire d’envisager le développement de l’éducation, dans un 
contexte plus global comprenant la situation sociale des familles; 

•  multiplier l’information auprès de la population pour montrer l’impor-
tance de l’éducation, par le biais de meetings et de modèles positifs. 

A court terme: 

•  soutenir des projets concernant le préscolaire: avec transport gratuit, 
un repas gratuit au moins, fourniture du matériel scolaire; 

•  soutenir des projets concernant le secondaire; 

•  fournir les habits, chaussures, le matériel scolaire et payer les frais de 
scolarité; 

•  pour les jeunes Roms qui veulent continuer leur scolarité: cours du soir 
gratuits, bourses d’études, matériel et outil scolaires; 

•  bourses pour étudiants à l’université, pour les bons élèves du secon-
daire; 

•  développer des projets concernant les jardins d’enfants; 

•  formation pour travailleurs sociaux roms et professionnels de la santé; 

•  développer des programmes de qualifi cation professionnelle, en paral-
lèle de cours d’alphabétisation. Les jeunes Roms doivent être ciblés en 
priorité, vers des emplois permettant une certaine autonomie; 

•  éducation non formelle: cibler l’information aux droits civiques et à l’ac-
cès aux services administratifs. 

Table ronde «Roms et Education» 

Skopje, «l’ex-République yougoslave de Macédoine», 14-15 mai 2002

La table ronde sur l’éducation des Roms a été organisée à l’initiative du 
Conseil de l’Europe, dans le but de consolider le dialogue entre les autori-
tés macédoniennes et la communauté rom.

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Cette activité résulte de la collaboration du Conseil de l’Europe avec 
l’OSCE/BIDDH, le Bureau macédonien pour le développement de l’éduca-
tion, et le CRFMS54. 

Dans «l’ex-République yougoslave de Macédoine», les Roms: 
•  ont le statut de minorité nationale; 
•  représentent la plus importante minorité mais aussi la plus pauvre, d’un 

point de vue économique et social; 
•  ne sont pas discriminés par la législation macédonienne, mais souffrent 

d’une discrimination cachée; 
•  ont un bas niveau d’éducation; 
•  un solide et compétent mouvement d’ONG roms les représente; 
•  des représentants roms sont également présents dans la vie publique. 

Principaux problèmes concernant l’éducation des Roms:
•  la situation au regard de l’éducation des Roms s’est dégradée ces der-

nières années; 
•  le problème dure depuis cinquante ans; 
•  cette situation est due à la fois à des facteurs internes et externes. 

Les facteurs internes: 
•  la non-priorité de l’éducation dans la culture rom; 
•  la priorité des garçons par rapport aux fi lles; 
•  la précocité des mariages qui pousse les élèves à abandonner l’école. 

Les facteurs externes: 
•  la précarité de la situation économique de la population rom; 
•  la ghettoïsation; 
•  les problèmes de transport; 
•  l’insuffi sance des infrastructures scolaires; 
•  le manque d’intérêt et de coopération des pouvoirs publics vis-à-vis de 

la population rom; 
•  le manque de volonté de soutenir des actions, sauf celles fi nancées par 

des organismes internationaux; 
•  la faible mise en application de la législation; 
•  la relative qualité de l’enseignement fourni aux enfants roms; 
•  l’attitude des enseignants; 
•  le manque de livres relatant l’histoire, la langue et la culture roms; 
•  le manque de moyens techniques pour enseigner. 

54. Centre d’études sur les réfugiés et les migrations forcées.
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Les facteurs à la fois internes et externes: 
•  les lacunes en langue macédonienne; 
•  le refus des parents de parler cette langue à la maison; 
•  l’insuffi sance réciproque de connaissances sur les cultures rom et 

majoritaire; 
•  les parents ayant un faible niveau d’études qui n’encouragent pas leurs 

enfants à étudier. 

Bonnes pratiques dans trois pays d’Europe de l’Est 

Slovaquie

•  1999: Stratégies concernant les problèmes rencontrés par la minorité 
nationale rom; 

•  l’adaptation du système scolaire slovaque à la communauté rom. 

Roumanie

Le ministère de l’Education et de la Recherche roumain œuvre dans diffé-
rents domaines: 
•  respecter la culture rom; 
•  augmenter le nombre d’enseignants roms; 
•  établir une coopération entre les différents partenaires. 

Parallèlement, le gouvernement a adopté en 2001 une stratégie visant à 
améliorer la situation des Roms. 

Kosovo

•  Le ministère de l’Education, de la Science et de la Technologie envi-
sage de créer des postes de maîtres auxiliaires pour les populations 
rom, ashkalija et égyptienne; 

•  il existe des classes de rattrapage. 

Eléments relatifs à l’adoption d’un programme visant à améliorer 
l’éducation des Roms en Macédoine 

•  Le nombre d’ONG roms traitant d’éducation a augmenté. Elles 
 demandent expressément à travailler avec les autorités macédo-
niennes; 

•  les autorités devraient développer un programme offi ciel visant à l’amé-
lioration de l’éducation des Roms; 

•  ce programme doit prendre en compte les problèmes sociaux rencon-
trés par les Roms; 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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•  ce devrait être un programme prioritaire pour le gouvernement; 
•  le système éducatif macédonien doit s’adapter aux besoins spécifi ques 

de la population rom pour éviter de pérenniser l’illettrisme dans ce 
milieu; 

•  les Roms ne souhaitent pas bénéfi cier d’une scolarité ségrégative; 
•  ils expriment la volonté d’apprendre la langue macédonienne à l’école. 

Recommandations aux autorités macédoniennes 

La constitution d’un groupe de travail réunissant à la fois les autorités et les 
représentants d’ONG, dans le but de: 
•  travailler ensemble à l’analyse des problèmes, afi n de dresser un 

tableau exact de la situation et des besoins concernant l’éducation des 
Roms; 

•  développer un programme national pour l’éducation des Roms, d’y tra-
vailler en coopération interministérielle; 

•  organiser des visites offi cielles de terrains et écoles roms, et d’y inviter 
des représentants d’institutions internationales; 

•  renforcer la législation concernant l’éducation; 
•  permettre aux autorités locales de combattre les problèmes rencontrés 

par la population rom; 
•  solliciter les Roms, dans l’établissement d’expertises les concernant; 
•  solliciter parents et enfants roms, dans le programme d’amélioration de 

l’éducation; 
•  soutenir les projets amorcés par les ONG; 
•  encourager la collaboration entre IONG et ONG roms; 
•  travailler à l’amélioration des attitudes des enseignants; 
•  employer des Roms au ministère de l’Education et de la Science; 
•  mettre l’accent sur l’éducation préscolaire; 
•  rendre obligatoire l’année de préscolaire pour les enfants roms; 
•  traduire en langue romani des manuels scolaires, ainsi que des 

romans; 
•  développer le système de bourses pour étudiants roms, dans le secon-

daire et à l’université; 
•  garantir le respect des quotas prévus pour l’inscription de Roms à l’uni-

versité; 
•  aider fi nancièrement les familles roms; 
•  considérer le problème des réfugiés roms dans sa spécifi cité; 
•  étudier les bonnes pratiques, nationales et internationales; 
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•  mettre en pratique les recommandations de l’ECRI. 

Recommandations aux ONG roms de «l’ex-République yougoslave de 
Macédoine» 

•  Assurer la coordination entre les différentes ONG roms; 
•  essayer de coordonner les demandes auprès des autorités et de la 

communauté internationale. 

Conclusions par le ministère de l’Education et de la Science 

•  Le ministère est particulièrement attentif à la situation complexe de 
l’éducation des Roms; 

•  il se dit satisfait de l’élévation du niveau d’éducation chez les Roms, 
même si cela n’est pas encore suffi sant; 

•  son but principal sera d’intégrer les enfants dans le système pré-
scolaire; 

•  il s’agit également de combattre les préjugés dans l’éducation et de 
proposer aux enseignants une formation spécifi que à la culture rom; 

•  l’intégration dans les jardins d’enfants; 
•  la coopération entre les autorités et les ONG; 
•  trois personnes du Bureau de développement de l’éducation travaillent 

sur la question des Roms; 
•  les parents doivent encourager leurs enfants à étudier. La faiblesse de 

l’instruction reste un obstacle à une éducation ultérieure effi cace, 
notamment en ce qui concerne les fi lles, futures mères, piliers de cette 
éducation. 

Rapport d’évaluation de la situation regardant l’éducation et l’emploi 
des Roms dans «l’ex-République yougoslave de Macédoine», 
juin-septembre 2002 

•  L’objectif de la visite était de faire un bilan sur la situation des Roms 
dans «l’ex-République yougoslave de Macédoine», dans les domaines 
de l’éducation, des formations et de l’emploi, en partant de l’analyse 
des programmes d’activités locales; 

•  7 localités ont été visitées, 17 personnes interviewées; 
•  les Roms représentent 4 % de la population totale de «l’ex-République 

yougoslave de Macédoine». Le chômage et le bas niveau d’éducation 
les touchent particulièrement; 

•  la principale cause d’échec scolaire constaté chez les jeunes Roms est 
le manque d’adaptation du système scolaire, face aux diffi cultés lin-
guistiques et sociales des Roms; 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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•  l’école de Suto-Orizari voit ses capacités d’accueil dépassées large-
ment, sans compensation fi nancière. La volonté des élèves roms à 
poursuivre leur scolarité augmente chaque année, mais, souvent, les 
familles ne peuvent pas subvenir aux frais de scolarité; 

•  pour pallier les diffi cultés linguistiques des élèves roms, les enseignants 
proposent des cours de macédonien. Des activités autour de la langue 
sont également dispensées, la plus populaire est la chorale; 

•  le directeur de l’école pense qu’il est indispensable de convaincre les 
parents de l’enjeu que représente l’éducation de leurs enfants. 
Cependant, l’Etat ne fi nance pas de tels programmes. Par ailleurs toute 
activité extrascolaire ne peut être suivie que par les enfants dont les 
parents ont les moyens; 

•  les chances de trouver un emploi après une scolarité sont minces, tant 
le chômage est généralisé; 

•  les programmes éducatifs proposés par les organisations roms restent 
des événements isolés. 

A Skopje, une organisation rom: 
•  dispense des activités préscolaires à deux groupes respectifs de 

11 enfants; 
•  propose des cours de rattrapage pour 60 à 70 enfants des niveaux 1 à 

8 (aide pour les devoirs, soutien en math, et en langue macédo-
nienne); 

•  assure le rôle d’intermédiaire entre les parents et l’école avoisinante; 
•  bénéfi cie du soutien fi nancier de la fondation Soros. 

A Tetovo, l’organisation Drom rom: 
•  organise des activités similaires; 
•  essaye de pallier le manque de fournitures scolaires et de vêtements 

des enfants, elle participe aux frais de scolarité; 
•  reçoit le soutien des allocations sociales et des aides pour les enfants 

roms. 

Des stages sont également proposés par les organisations roms pour les 
enfants de niveau 8 qui ne souhaitent pas continuer d’étudier, pour éviter 
qu’ils ne se trouvent en état de désœuvrement. 

A Kumanovo, l’organisation Drom: 
•  organise des activités pour les enfants en âge scolaire et préscolaire 

ainsi que pour ceux qui ont quitté l’école; 
•  a de bonnes relations avec les autorités, les représentants de l’éduca-

tion et les institutions sociales. 
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Ces organisations, à Skopje, Tetovo et Kumanovo: 

•  tentent de compenser les insuffi sances du système éducatif; 

•  voient les subventions provenir essentiellement de fondations natio-
nales ou internationales; 

•  prennent en compte les problèmes qui entravent la réussite scolaire 
des enfants roms, à savoir: la méconnaissance de la langue, le  manque 
de moyens dans les familles, le manque de transport depuis les ter-
rains. 

Programme éducatif proposé pour compenser les insuffi sances du sys-
tème éducatif:

•  bourses d’études pour élèves et enseignants; 

•  soutien pour projets de cours de rattrapage; 

•  soutien pour des projets d’école; 

•  soutien pour des activités extrascolaires; 

•  soutien pour défi nir et développer une pédagogie alternative; 

•  soutien pour les activités éducatives et culturelles des maisons commu-
nautaires; 

•  soutien pour des programmes de formation; 

• soutien pour l’éducation pour adultes. 

Propositions 

•  Le rôle d’intermédiaire est indispensable pour assurer les relations 
entre communautés rom et non rom, dans un esprit de coopération et 
dans un but à la fois pédagogique et social; 

•  un centre et réseau de service peut être cet intermédiaire; 

•  il tendra à réduire les lacunes linguistiques et sociales à tous les niveaux 
d’éducation et de formation; 

•  il convient de ne pas créer un système parallèle qui diminuerait l’inves-
tissement du gouvernement. 

Apprentissages nécessaires selon les niveaux scolaires 
et les différents statuts

Jardins d’enfants: intégration, langage, développement de qualifi cation et 
d’aptitude, développement des relations sociales, formation d’infi rmières 
roms. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Ecole primaire: intégration, langage, développement de qualifi cation et 
d’aptitude, programme de rattrapage, promouvoir des groupes restreints 
de formation. 

Ecole secondaire: préparation pour terminer et réussir le secondaire, pré-
paration à la réussite d’examens, stages pour ceux qui abandonnent le 
secondaire. 

Education supérieure: aide à l’emploi. 

Enseignants: formation spécifi que, promotion d’événements profession-
nels, conférences, publications. 

Les activités concernant l’éducation des Roms réalisées dans le cadre du
Pacte de stabilité 2003-2005 (pacte II) seront disponibles prochainement 
sur le site web de la Division des Roms et des Gens du voyage: 

•  un rapport fait par ERRC55 et OSCE/BIDDH «la déségrégation et la 
création d’outils institutionnels à travers la déségrégation scolaire»; 

•  un rapport de l’OSI56 Croatie, sur le développement d’un «programme 
de soutien scolaire pour enfants roms», dans le cadre du projet pilote 
sur l’éducation des Roms, à Beli Manastir, Baranja, novembre 2004. 

2.  Groupe de spécialistes sur les Roms et Gens du voyage 
(MG-S-ROM) 

La création par le Comité des Ministres d’un Groupe de spécialistes sur les 
Roms et Gens du voyage (MG-S-ROM) a été décidée en septembre 1995. 
Le groupe constitue la première instance du Conseil de l’Europe établie de 
façon durable pour suivre la situation des Roms et des Gens du voyage en 
Europe. Aux termes de son mandat, le groupe conseille le Comité des 
Ministres, par l’intermédiaire du CDMG57, pour les questions relatives aux 
Roms et aux Gens du voyage; par ailleurs, il joue un rôle de «catalyseur» 
pour d’autres secteurs du Conseil de l’Europe, ce qui consiste à encoura-
ger et stimuler les activités en cours, ainsi qu’à susciter de nouvelles initia-
tives, si le besoin s’en fait sentir. Il peut également mener des études spé-
cifi ques ou d’autres activités, conformément aux décisions du Comité des 
Ministres ou du CDMG. Les actions principales du groupe consistent, 
d’une part, à harmoniser les politiques en faveur des Roms et des Gens du 
voyage, au niveau paneuropéen, en élaborant des recommandations, et, 
d’autre part, à conseiller le Comité des Ministres sur des sujets liés aux 
Roms et aux Gens du voyage, nécessitant de prendre des mesures d’ur-
gence. 

55. European Roma Right Center – Centre européen du droit des Roms.
56. Open Society Institute – Institut de société ouverte.
57. Comité européen sur les migrations.
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Le MG-S-ROM est à l’origine, entre autres, de la Recommandation 
no R (2000) 4 du Comité des Ministres sur l’éducation des enfants roms en 
Europe. L’éducation est l’un des thèmes récurrents des réunions du 
MG-S-ROM. Cette question a encore été abordée de façon spécifi que 
dans la 18e réunion du groupe qui s’est tenue en Slovaquie, à Prešov, en 
novembre 2004. 

Le MG-S-ROM a effectué deux visites de terrain aux alentours de Prešov 
et à Košice (voir document MG-S-ROM (2004) 16): 

Une visite dans le campement rom de Chminianske Jakuibovany 
(République slovaque)

Les enfants roms fréquentent un jardin d’enfants de la commune et une 
école spéciale. Douze enfants seulement vont à l’école «normale». Les 
parents, selon les autorités municipales et les enseignants, choisissent 
librement d’envoyer leurs enfants à l’école spéciale, du fait de la gratuité 
des fournitures scolaires et de la présence d’assistants roms. En outre, le 
programme scolaire y est adapté. Les enfants les plus doués vont dans 
des écoles profession nelles. La qualifi cation des enseignants est supé-
rieure à celle des enseignants des écoles ordinaires. 

Le groupe a manifesté une grande inquiétude sur la pratique des  écoles 
spéciales et la considère comme discriminatoire. Le groupe a recommandé 
aux autorités d’insérer les enfants roms dans le système scolaire ordinaire; 
d’apporter une aide pour les fournitures scolaires et les repas; de dévelop-
per l’éducation préscolaire.

Une visite dans le lotissement rom de Stará Tehel’ňa de Prešov, 
République slovaque

Ce lotissement est isolé du reste de la ville. L’école la plus proche est à 
sept kilomètres et il n’existe pas de transport public pour amener les 
enfants roms à l’école. Le Gouvernement belge y a fi nancé un projet de 
développement local sur deux ans visant à apporter une aide sanitaire, 
éducative et sociale. Le personnel chargé du projet s’occupe, entre autres, 
de l’enseignement au jardin d’enfants et apporte une aide dans l’enseigne-
ment préscolaire et élémentaire ainsi qu’aux Roms qui veulent poursuivre 
leurs études dans l’enseignement secondaire ou à l’université. 

La plupart des Roms vivant dans ce lotissement sont alphabétisés: ils 
 peuvent lire et signer des documents et ont une bonne connaissance de la 
langue slovaque. Toutefois, rares sont ceux qui sont arrivés au terme de la 
deuxième année de l’enseignement secondaire. Un étudiant rom est 
désormais dans sa troisième année universitaire. Au moins trois autres 
Roms ont suivi cet exemple positif et sont à l’université. 

De nombreux jeunes adultes ne vont pas à l’école mais restent chez eux 
car cela augmente les prestations sociales pour les familles. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Dans le rapport de l’audition publique du MG-S-ROM sur les progrès 
accomplis pour résoudre les problèmes des Roms en République slo-
vaque, il a été mentionné diverses actions du ministère de l’Education 
 slovaque. 

Ce ministère a adopté l’idée de disposer d’assistants scolaires roms et a 
mis à l’essai un programme scolaire rom expérimental. Il a mis en place le 
concept d’éducation intégrée pour les enfants et adolescents roms: ce 
concept s’articule autour de trois axes: la préparation des enseignants et 
des assistants, la création de manuels scolaires et des dispositifs pédago-
giques nécessaires. Un nouveau système de bourses a été mis en place 
et profi te aux enfants et jeunes doués ainsi qu’à ceux provenant de familles 
socialement défavorisées. Les écoles spéciales pour enfants roms sont 
différentes des écoles spéciales pour handicapés mentaux. 

L’éducation des enfants roms a également été abordée dans «l’étude sur 
les droits sociaux des populations itinérantes» commanditée par le 
MG-S-ROM (voir document MG-S-ROM (2004) 4 du 23 mars 2004): 

•  cette étude statistique fait suite à la diffusion de questionnaires concer-
nant les droits sociaux des populations nomades auprès des pays 
membres du Conseil de l’Europe; 

•  18 Etats sur 45 ont répondu aux questionnaires; 

•  l’étude est articulée autour de trois pôles: l’éducation, l’emploi et l’accès 
aux prestations sociales; 

•  le système éducatif inadapté aux populations nomades rend plus diffi -
cile l’accès à l’emploi qui exige de plus en plus de qualifi cation. 

L’accès des Gens du voyage à l’éducation:

•  l’exigence en main-d’œuvre qualifi ée rend la formation des enfants et 
jeunes adultes indispensable. 

a. L’obligation éducative dans les Etats membres du Conseil de l’Europe 

•  L’obligation éducative s’étend en moyenne jusqu’à l’âge de 16 ans; 

•  cette obligation est assortie d’une gratuité de la scolarisation; 

•  dans 11 Etats, l’absentéisme scolaire peut être sanctionné par une 
amende, voire par de la prison; 

•  les spécifi cités culturelles des minorités nationales sont prises en 
compte dans le domaine de l’éducation dans ces onze Etats. Trois Etats 
– l’Estonie, la Lituanie et la Bulgarie – font de cet enseignement spéci-
fi que, une obligation constitutionnelle. 
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b.  La mise en œuvre de l’obligation scolaire à l’égard des Gens 
du voyage 

•  Un seul pays, la Suède, dispose de programmes scolaires spécifi que-
ment adaptés aux Gens du voyage, les programmes y font mention de 
la culture rom; 

•  seuls quatre Etats permettent l’enseignement scolaire dans la langue 
des Gens du voyage (à partir du secondaire ou pour des cours pri-
vés); 

•  la majorité des Gens du voyage qui ont une vie nomade doivent à 45 % 
avoir recours à l’enseignement à distance; 

•  deux Etats seulement ont mis en place un système d’écoles itiné-
rantes; 

•  50 % des 18 Etats interrogés recrutent des enseignants roms; 
•  44 % des 18 Etats interrogés prévoient une formation à la culture rom 

pour les enseignants. 

c.  Les résultats du manque de moyens sur le niveau scolaire des Gens 
du voyage 

Il est à noter: 
•  l’embarras des Etats, concernant la question sur le taux de scolarisa-

tion des enfants nomades. En effet, seuls quatre Etats ont répondu, 
avançant un taux de scolarisation de 80 % en moyenne; 

•  la diffi culté de défi nir le niveau d’études des Gens du voyage; 
•  les meilleurs chiffres concernant les roms sédentarisés ne rendent tou-

tefois pas compte d’une réussite scolaire exemplaire, ceux-ci dépas-
sant rarement le niveau scolaire primaire; 

•  malgré ce constat, seuls 40 % des Etats interrogés développent des 
programmes spécifi ques en vue de compenser l’analphabétisme et l’il-
lettrisme chez les adultes roms. 

Recommandations concernant l’éducation des jeunes itinérants 

•  Implantation d’écoles sur des aires de stationnement; développement 
des écoles itinérantes; 

•  garantir un accueil respectueux des enfants roms dans les établisse-
ments publics; 

•  favoriser l’enseignement à distance; 
•  sensibiliser les enseignants à la culture rom, intégrer les éléments de la 

culture rom dans les programmes scolaires; 
•  associer enseignants, parents et associations à l’action éducative; 
•  permettre un enseignement dans la langue romani; 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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•  développer le système de bourses d’études pour étudiants de l’ensei-
gnement secondaire et supérieur; 

•  créer des fi lières professionnelles correspondant aux activités écono-
miques des Roms; 

•  créer des formes de tutorat; 
•  informer les parents sur les possibilités éducatives ainsi que sur l’en-

jeu; 
•  fi xer des objectifs progressifs d’alphabétisation des enfants roms; 
•  associer les collectivités locales à ces actions; 
•  dégager le budget nécessaire à ces actions. 

3.  Compte spécial Roms et Gens du voyage alimenté 
par des contributions volontaires 

En septembre 1996, le Comité des Ministres a lancé un projet sur les Roms 
et Gens du voyage en Europe centrale et orientale, et a ouvert un compte 
budgétaire spécial à cet effet. En 1998, le champ d’action du projet a été 
élargi à tous les Etats membres du Conseil de l’Europe. Ces dernières 
années, ce compte spécial a été essentiellement alimenté par des contri-
butions volontaires de la Finlande et de la Norvège. Le projet a les objectifs 
suivants: 
•  développer des politiques globales au niveau national en faveur des 

Roms et/ou des Gens du voyage; 
•  aider à l’intégration des Roms et des Gens du voyage sur la base de 

l’égalité des droits et des chances, ainsi que du respect de leur iden-
tité; 

•  aider les Etats membres à construire une bonne entente entre les com-
munautés Roms/Gens du voyage et la population majoritaire, et à aug-
menter la participation effective des Roms et des Gens du voyage au 
processus de prise de décision; 

•  apporter une contribution internationale aux projets concernant les 
Roms et les Gens du voyage, projets en cours de réalisation au sein 
des Etats membres. 

Dans le cadre de ces projets, le Conseil de l’Europe a contribué, depuis 
1996, à une série d’activités bilatérales ou multilatérales dans les Etats 
membres. 

Le soutien fi nancier de la Finlande à ce compte spécial a été crucial pour 
la création du Forum européen des Roms et des Gens du voyage, en ce 
sens qu’il a permis de fi nancer toutes les réunions consultatives préalables 
à la signature de l’accord de partenariat entre ce forum et le Conseil de 
l’Europe du 15 décembre 2004 (pour plus d’information sur le forum, 
consulter leur site: http://www.ertf.org). 
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H.  Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
du Conseil de l’Europe

Dans le cadre: 
•  de la Résolution 125 – adoptée en 1981 – qui s’attache au rôle et à la 

responsabilité des collectivités locales et régionales face aux pro blèmes 
culturels et sociaux des populations d’origine nomade; 

•  et de la résolution 249 – adoptée en 1993 – sur les Tsiganes en Europe: 
rôle et responsabilités des autorités locales et régionales, 

l’ancienne CPLRE (Conférence permanente des pouvoirs locaux et régio-
naux de l’Europe – jusqu’en 1994) a organisé plusieurs activités pour les 
Roms, dont certaines concernent l’éducation. 

1.  «Les Tsiganes et l’Europe: transmission de la tradition 
dans une Europe en mutation»

Audition, 12-13 juillet 1991, Strasbourg (CPL/Cult (26) 6) 

A l’occasion du Festival de musiques roms organisé par l’APPONA58 du 12
au 13 juillet 1991, la Conférence permanente des pouvoirs locaux et régio-
naux de l’Europe a réuni des représentants des communautés rom de 
12 pays européens. 

Les points soulevés: 
•  préoccupations quant aux discriminations grandissantes envers la 

population rom, surtout depuis 1989, dans les pays d’Europe centrale 
et de l’Est; 

•  préoccupations quant au logement, à la santé, au droit à l’éducation et 
à la formation professionnelle, au droit de s’exprimer dans les médias 
dans la langue maternelle; 

•  volonté de maintenir et de développer une identité culturelle et de la 
faire respecter; 

•  les groupes roms appellent au respect de leurs traditions, de leur culture 
et de leur identité. 

Les solutions proposées: 
•  aider à la mise en valeur et à la diffusion de la culture rom; 
•  pousser à la création d’un centre européen rom d’information et de 

formation d’enseignants et d’animateurs; 
•  former des Roms au sein du Centre européen de la jeunesse; 
•  organiser des stages et séminaires sur la scolarisation; 
•  promouvoir des expositions d’art rom au sein du Conseil de l’Europe. 

58. Association pour la promotion des nomades d’Alsace. 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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2.  «Les Tsiganes dans la commune»

Liptovsky Mikulas, Tchécoslovaquie, 15-17 octobre 1992 (Publication, 
COLL/Tsi (92)) 

Les thèmes de l’éducation, de la formation professionnelle et de la valori-
sation de la culture rom ont été abordés parmi d’autres thèmes. 

L’accent a été mis sur la nécessité d’informer: 
•  sur la situation des communautés roms afi n de supprimer les stéréo-

types; 
•  sur les programmes européens mis en place et la possibilité d’y accé-

der. 

Il apparaîtrait nécessaire d’agir avec souplesse devant la diversité des 
situations; cela conduirait à favoriser: 
•  les microprojets qui seraient ici appropriés; 
•  la mise en réseau de structures déjà existantes. 

Il s’agirait d’agir en s’appuyant sur les dynamismes inhérents à la culture 
rom et non pas d’enfermer les communautés dans le cercle vicieux de 
l’assistanat, ni de promouvoir l’assimilation. La participation des Roms 
serait ici indispensable. 

Dans le cadre du Congrès, des actions ont été proposées: 
•  lancement d’un Réseau de villes parmi les plus concernées par l’ac-

cueil des communautés roms: cette structure permettrait le jumelage, 
l’échange d’expériences, la circulation de l’information, l’élaboration de 
guide de bonnes pratiques destiné aux maires, la mise en place d’une 
concertation effi cace entre les différents partenaires, la construction de 
microprojets, la mise en relief d’expériences réussies, la coopération 
internationale; 

•  la publication par le Congrès d’une série d’études de cas, réalisées par 
les membres du réseau, dans le but d’informer, de sensibiliser les col-
lectivités locales, de profi ter à tous, Roms et non-Roms; 

•  adapter et réactiver la Résolution 125 (1981) de la CPLRE sur «le rôle 
et la responsabilité des collectivités locales et régionales face aux pro-
blèmes culturels et sociaux des populations d’origine nomade». 

Dans le cadre du CDCC59, il s’agirait: 
•  d’organiser des séminaires de formation d’enseignants et autres per-

sonnels, et ce en relation directe avec le futur réseau des villes du 
Congrès; 

59. Conseil de la coopération culturelle: cette structure n’existe plus aujourd’hui, elle est rem-
placée par le Comité directeur de l’éducation.
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•  d’approfondir la réfl exion sur la population rom dans le cadre du projet 
«Démocratie, droit de l’homme, minorités»: les aspects éducatifs et 
culturels; 

•  de considérer le lancement d’un «itinéraire rom européen». 

En matière de droits de l’homme, il s’agirait d’intensifi er la formation du 
personnel amené à travailler avec les populations roms. 

La collaboration avec les instances de la Communauté européenne per-
mettrait de développer des actions. 

Le 11 juillet 1994 a eu lieu à Strasbourg la première audition organisée par 
ce Réseau des villes; elle a réuni les villes appartenant au réseau (qui ont 
exposé leurs problèmes, leurs réalisations et leurs projets pour le futur 
concernant les Roms), ainsi que des représentants d’organisations roms 
venus de toute l’Europe. Elle a donné lieu à un vaste échange de vues sur 
les problèmes juridiques, politiques, sociaux et économiques auxquels 
sont confrontés les Roms. 

Enfi n, un Groupe de travail sur «l’accueil des Roms/Tsiganes dans les 
collectivités territoriales» a été créé à la fi n de 1994; son mandat consistait 
à «diriger les activités du Réseau des villes». Il prévoyait de se réunir régu-
lièrement afi n de superviser les activités en cours, de proposer de nou-
veaux projets et de promouvoir l’élargissement du réseau. La première 
réunion du groupe s’est tenue à Strasbourg le 9 décembre 1994. 

Les 8 et 9 décembre 1995 se sont tenues en Slovaquie, à l’invitation de la 
ville de Košice, une réunion de groupe de travail, sur «l’accueil des 
 Roms/ Tsiganes dans les collectivités territoriales», et la première d’une 
série de trois auditions des villes membres du réseau et d’autres parte-
naires sur le thème suivant: «Les Roms (Tsiganes) dans les collectivités 
territoriales: quelles mesures pour l’éducation et la culture, les problèmes 
sociaux, la formation et l’emploi? Quelques expériences innovatrices et 
modèles d’action?» (AUD/KOS (2) 18). 

Cette audition était un élément de réponse au point 8.iii de la Résolu-
tion 16 adoptée en 1995 par le Congrès, sur la contribution des Roms à la 
construction d’une Europe tolérante. Les thèmes abordés lors de cette 
audition ont été l’éducation, la formation, l’emploi et la culture. 

Le travail devrait être traité de façon globale selon les axes suivants: 
•  développer des activités dans un domaine, en prenant en compte le 

contexte politique global; 
•  nécessité d’une implication concrète des politiques sur le terrain; 
•  mesurer les effets des discriminations dans les domaines étudiés, mais 

aussi leurs conséquences psychologiques sur le groupe et l’individu; 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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•  le domaine de l’éducation des enfants roms a été abordé dans une 
perspective interculturelle, avec l’éducation au respect de la culture 
rom; 

•  le rôle du médiateur rom a également été souligné, ainsi que l’impor-
tance de sa formation et de son emploi; 

•  les participants ont appelé à une intensifi cation des actions dans le 
domaine de l’éducation. Le Congrès à travers le Réseau des villes peut 
apporter un soutien complémentaire à ces actions; 

•  dans le cadre de l’audition, les participants ont assisté à une représen-
tation donnée par le théâtre Romathan de Košice, en Slovaquie. Ce 
théâtre a travaillé avec une école secondaire romani des arts du spec-
tacle. L’école était ouverte à tous. Ce théâtre a été créé dans le but de 
permettre à des jeunes Roms talentueux, mais en situation d’échec 
scolaire, de trouver un métier qui fasse appel à leur compétence spéci-
fi que. 

Le théâtre a permis aussi aux non-Roms de découvrir la culture rom et a 
favorisé l’éducation interculturelle. 

Par ailleurs, l’accent a été mis sur la nécessité pour le réseau d’arriver petit 
à petit à fonctionner de façon autonome, grâce à un recours aux sources 
de fi nancement existantes, notamment au sein de l’Union européenne et 
du Conseil de l’Europe. Les participants se sont également réjouis de la 
mise sur pied du Réseau national des villes tchèques. Une première réu-
nion de tous les partenaires dudit réseau a eu lieu le 10 octobre 1995 à 
Pardubice (République tchèque); à cette occasion, l’ensemble des partici-
pants a adopté une charte constitutive du réseau. 

Les 28 et 29 novembre 1996 a eu lieu, à Ploieti (Roumanie), la deuxième 
audition, avec pour thème le «cadre juridique et institutionnel des minorités 
nationales: la situation des Roms dans les collectivités territoriales». 

Les discussions ont porté sur les Roms en tant que minorité nationale, sur 
l’importance, de ce fait, d’avoir recours à l’autodésignation (Rom/Roma) 
pour reconnaître l’identité rom, ainsi que sur la défi nition d’un cadre et de 
priorités. 

Il a été démontré qu’il existe à l’échelon international des dispositions juri-
diques visant à protéger les minorités, dispositions en principe applicables 
aux Roms. De ce fait, le droit international et les résolutions internationales 
tiennent compte de la vulnérabilité des minorités, dont les Roms. Dans la 
pratique toutefois, il est extrêmement diffi cile de s’appuyer sur le droit 
international pour remettre en cause les politiques menées aux niveaux 
local et régional. 
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Les recommandations faites au Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
de cette deuxième audition relatives à l’action et à la coordination ont été: 

•  de préconiser l’utilisation de l’autodésignation «Rom». le Congrès serait 
ainsi invité à lancer une série de manifestations visant à montrer les 
dimensions réelles des problèmes rencontrés par les communautés 
roms, au-delà des stéréotypes attachés à leur identité; 

•  d’étayer la coordination des organisations, groupes et institutions non 
gouvernementaux pour veiller à la situation des Roms en matière de 
droits de l’homme, de les informer sur les voies de recours qui leur sont 
ouvertes et leur offrir une assistance juridique; d’encourager les médias 
à traiter la situation juridique des Roms; 

•  de faire appel à la coopération d’autres organes du Conseil de  l’Europe, 
cela afi n de lancer des activités consacrées à l’échange d’informations 
et d’expériences, entre les juristes et experts qui représentent les Roms 
en matière de droits de l’homme et entre les représentants des médias 
intéressés par la situation juridique des Roms; 

•  d’étudier, avec d’autres institutions, la possibilité de créer un dispositif 
permettant d’examiner de façon permanente les affaires de violation 
des droits de l’homme dont les victimes sont des Roms; 

•  de soutenir les projets des médias chargés de sensibiliser l’opinion à la 
situation des Roms sur le plan juridique et en matière de droits de 
l’homme. 

Les 23 et 24 octobre 1997, a eu lieu, à Pardubice (République tchèque), la 
troisième et dernière audition sur le thème «L’accueil des Roms dans les 
collectivités territoriales; stationnement, santé, affaires sociales, stationne-
ment et logement». 

A cette occasion, le groupe de travail a pris note du fait qu’il s’agissait de 
sa dernière réunion dans la mesure où son mandat expirait à la fi n 1997. Il 
souhaitait que les travaux concernant les Roms continuent, d’une part, par 
le biais des activités du Réseau des villes et, d’autre part, au sein des 
autres organes du Conseil de l’Europe. 

Il a décidé de transformer le Réseau des villes en une association qui, à 
l’avenir, travaillerait indépendamment du Conseil de l’Europe. L’association 
«Réseau européen des villes pour l’accueil des Roms dans les collectivi-
tés locales», enregistrée à Strasbourg, avait pour objet de favoriser un 
meilleur accueil des Roms dans les villes, en développant un réseau de 
villes dans chacun des Etats membres du Conseil de l’Europe. Le réseau 
des villes constituerait le «laboratoire» pour les bons usages et les bons 
exemples dans les relations entre les pouvoirs locaux et régionaux et les 
groupes roms, à développer sur la base de l’échange d’expériences et du 
dialogue. Les villes qui ont signé le document constitutif sont: Budapest, 

Activités concernant l’éducation des enfants roms
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Berlin, Cordoue, Strasbourg, Pardubice, Ankara, Thèbes et Varna. Toute 
autre ville pourrait évidemment rejoindre le réseau à l’avenir. 

Les villes fonctionneraient en réseau de la manière suivante: 
•  dans chaque pays, une ville agirait comme tête de réseau et maintien-

drait le contact avec le Conseil de l’Europe; 
•  les villes s’engageraient pour un programme pluriannuel; 
•  les villes seraient les correspondants privilégiés pour recevoir des infor-

mations du Conseil de l’Europe et autres secteurs sur des domaines 
touchant à l’accueil des Roms; 

•  les villes encourageraient les initiatives et activités compatibles avec la 
philosophie générale du plan d’action du Conseil de l’Europe, contre 
l’intolérance, la xénophobie, le racisme et l’antisémitisme. 

Les travaux du réseau s’orienteraient notamment autour des trois ap-
proches suivantes: sociale, culturelle et «droits de l’homme, citoyenneté et 
démocratie».

Le 15 octobre 2003, la commission de la cohésion sociale du Congrès a 
tenu à Rome un séminaire international intitulé «Défi s à la coopération et 
à l’intégration», entre les membres de cette commission et les représen-
tants des Roms et des Gens du voyage. Des exemples de projets concrets 
visant l’intégration des Roms et basés sur une coopération avec les auto-
rités locales ont été proposés. 

A l’issue de ce séminaire, la commission de la cohésion sociale s’est enga-
gée à relancer l’initiative de la création, sous réserve de fi nancement, d’un 
réseau de villes sur l’intégration des Roms.



Annexes
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Annexe 1 

Liste des textes offi ciels

Comité des Ministres

Résolution (75) 13 portant recommandation sur la situation sociale des 
populations nomades en Europe

Recommandation R (83) 1 relative aux nomades apatrides ou de nationa-
lité indéterminée

Réponses du Comité des Ministres à la Recommandation 1203 (1993) 
adoptées par l’Assemblée parlementaire en janvier 1994 et en 
 octobre 1995 

Recommandation no R (2000) 4 adoptée par le Comité des Ministres le 
3 février 2000, sur l’éducation des enfants roms/tsiganes en Europe 

Recommandation no R (2001) 17 adopté par le Comité des Ministres le 
27 novembre 2001 sur l’amélioration de la situation économique et de 
l’emploi des Roms/Tsiganes et des Voyageurs en Europe 

Recommandation no R (2004) 14 du Comité des Ministres aux Etats 
 membres relative à la circulation et le stationnement des Gens du voyage 
en Europe adoptée par le Comité des Ministres le 1er décembre 2004 

Recommandation no R (2005) 4 du Comité des Ministres aux Etats 
 membres relative à l’amélioration des conditions de logement des Roms et 
des Gens du voyage en Europe, adoptée par le Comité des Ministres le 
23 février 2005, lors de la 916e réunion des Délégués des Ministres

Assemblée parlementaire 

Recommandation 563 (1969) relative à la situation des Tsiganes et autres 
nomades en Europe 

Recommandation 1203 (1993) relative aux Tsiganes en Europe 

Résolution 1123 (1997) relative aux obligations et aux engagements de la 
Roumanie en tant qu’Etat membre 

Recommandation 1338 (1997) relative aux obligations et aux engage-
ments de la République tchèque en tant qu’Etat membre 

Recommandation 1557 (2002) sur la situation juridique des Roms en 
Europe 
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Recommandation 1633 (2003) − Retours forcés de Roms originaires de 
l’ex-République fédérale de Yougoslavie, y compris du Kosovo, en Serbie-
Monténégro en provenance d’Etats membres du Conseil de l’Europe

Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe

Résolution 125 (1981) sur le rôle et la responsabilité des collectivités 
 locales et régionales face aux problèmes culturels et sociaux des popula-
tions d’origine nomade 

Résolution 249 (1993) sur les Tsiganes en Europe: rôle et responsabilités 
des autorités locales et régionales 

Recommandation 11 (1995) sur la contribution des Roms (Tsiganes) à la 
construction d’une Europe tolérante 

Résolution 16 (1995) sur la contribution des Roms (Tsiganes) à la construc-
tion d’une Europe tolérante 

Résolution 44 (1997) sur la contribution des Roms à la construction d’une 
Europe tolérante 

Autres

Recommandation de politique générale no 3 de la Commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance (ECRI) sur la lutte contre le racisme et 
l’intolérance envers les Roms/Tsiganes 

Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, adoptée 
par le Comité des Ministres le 10 novembre 1994, entrée en vigueur le
1er février 1998 

Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, ouverte à la
signature des Etats membres le 5 novembre 1992, entrée en vigueur le
1er mars 1998 
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Recommandation no R (2000) 4 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur l’éducation des enfants 
roms/tsiganes en Europe

(adoptée par le Comité des Ministres le 3 février 2000, lors de la 696e réu-
nion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, conformément à l’article 15.b du Statut du Conseil 
de l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union 
plus étroite entre ses membres et que ce but peut être poursuivi notam-
ment par l’adoption d’une action commune dans le domaine de l’éduca-
tion; 

Reconnaissant qu’il est urgent de poser de nouvelles fondations pour de 
futures stratégies éducatives en faveur des Roms/Tsiganes en Europe, 
notamment en raison du taux élevé d’analphabétisme ou de semi-
 analphabétisme qui sévit dans cette communauté, de l’ampleur de l’échec 
scolaire, de la faible proportion de jeunes achevant leurs études primaires 
et de la persistance de facteurs tels que l’absentéisme scolaire;

Notant que les problèmes auxquels sont confrontés les Roms/Tsiganes 
dans le domaine scolaire sont largement dus aux politiques éducatives 
menées depuis longtemps, qui ont conduit soit à l’assimilation, soit à la 
ségrégation des enfants roms/tsiganes à l’école au motif qu’ils souffraient 
d’un «handicap socioculturel»;

Considérant qu’il ne pourra être remédié à la position défavorisée des 
Roms/Tsiganes dans les sociétés européennes que si l’égalité des  chances 
dans le domaine de l’éducation est garantie aux enfants roms/tsiganes; 

Considérant que l’éducation des enfants roms/tsiganes doit être une prio-
rité des politiques nationales menées en faveur des Roms/Tsiganes; 

Gardant à l’esprit que les politiques visant à régler les problèmes auxquels 
sont confrontés les Roms/Tsiganes dans le domaine de l’éducation doivent 
être globales et fondées sur le constat que la question de la scolarisation 
des enfants roms/tsiganes est liée à tout un ensemble de facteurs et de 
conditions préalables, notamment les aspects économiques, sociaux, 
culturels et la lutte contre le racisme et la discrimination;
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Gardant à l’esprit que les politiques éducatives en faveur des enfants 
roms/tsiganes devraient s’accompagner d’une politique active en ce qui 
concerne l’éducation des adultes et l’enseignement professionnel;

Considérant que, si un texte relatif à l’éducation des enfants roms/tsiganes 
existe au niveau des Etats membres de l’Union européenne (Résolution 
du Conseil des ministres de l’Education réunis au sein du conseil, du 
22 mai 1989, concernant la scolarisation des enfants tsiganes et de 
Voyageurs; 89/C 153/02), il est urgent de disposer d’un texte couvrant 
l’ensemble des Etats membres du Conseil de l’Europe;

Tenant compte de la Convention-cadre pour la protection des minorités 
nationales et de la Charte européenne des langues régionales ou minori-
taires;

Gardant à l’esprit les Recommandations 563 (1969) et 1203 (1993) de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe qui font état des besoins 
en matière d’éducation des Roms/Tsiganes en Europe; 

Gardant à l’esprit les Résolutions 125 (1981), 16 (1995) et 249 (1993) et la 
Recommandation 11 (1995) du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
de l’Europe relatives à la situation des Roms/Tsiganes en Europe;

Gardant à l’esprit la Recommandation de politique générale no 3 de la 
Commission européenne contre le racisme et l’intolérance sur «la lutte 
contre le racisme et l’intolérance envers les Roms/Tsiganes»;

Gardant à l’esprit l’action menée par le Conseil de la coopération culturelle 
(CDCC) pour répondre à la Résolution 125 (1981), et notamment la publi-
cation du rapport «Tsiganes et Voyageurs» (1985), actualisé en 1994 
(Roma, Tsiganes, Voyageurs, Editions du Conseil de l’Europe);

Ayant noté avec satisfaction la note établie par le Groupe de spécialistes 
sur les Roms/Tsiganes sur l’éducation des enfants roms: «Eléments stra-
tégiques d’une politique d’éducation à l’égard des enfants romani en 
Europe» (MG-S-ROM (97) 11),

Recommande aux gouvernements des Etats membres:

− de respecter, dans la mise en œuvre de leur politique d’éducation, les 
principes énoncés en annexe de la présente recommandation;

− de porter la présente recommandation à l’attention des instances publi-
ques compétentes dans leurs pays respectifs, par les voies nationales 
appropriées.
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Annexe à la Recommandation no R (2000) 4

Principes directeurs d’une politique d’éducation à l’égard des enfants 
roms/tsiganes en Europe

I. Structures 

1. Les politiques éducatives en faveur des enfants roms/tsiganes devraient 
s’accompagner des moyens adéquats et de structures souples indispen-
sables pour refl éter la diversité de la population rom/tsigane en Europe et 
pour tenir compte de l’existence de groupes roms/tsiganes ayant un mode 
de vie itinérant ou semi-itinérant. A cet égard, le recours à un système 
d’éducation à distance, s’appuyant sur les nouvelles technologies de la 
communication pourrait être envisagé.

2. L’accent devrait être mis sur une meilleure coordination des niveaux 
internationaux, nationaux, régionaux et locaux afi n d’éviter la dispersion 
des efforts et de favoriser les synergies. 

3. Les Etats membres devraient dans cette optique sensibiliser les 
 ministères de l’Education à la question de l’éducation des enfants 
 roms/ tsiganes.

4. L’enseignement préscolaire devrait être largement développé et rendu 
accessible aux enfants roms/tsiganes, afi n de garantir leur accès à l’ensei-
gnement scolaire. 

5. Il conviendrait aussi de veiller tout particulièrement à une meilleure com-
munication avec et entre les parents par le recours, le cas échéant, à des 
médiateurs issus de la communauté rom/tsigane qui auraient la possibilité 
d’accès à une carrière professionnelle spécifi que. Des informations spé-
ciales et des conseils devraient être prodigués aux parents quant à l’obli-
gation d’éducation et aux mécanismes de soutien que les municipalités 
peuvent offrir aux familles. L’exclusion et le manque de connaissances et 
d’éducation (voire l’illettrisme) des parents empêchent également les 
enfants de bénéfi cier du système éducatif.

6. Des structures de soutien adéquates devraient être mises en place afi n 
de permettre aux enfants roms/tsiganes de bénéfi cier, notamment par le 
biais d’actions positives, de l’égalité des chances à l’école. 

7. Les Etats membres sont invités à fournir les moyens nécessaires à la 
mise en œuvre des politiques et des mesures susmentionnées afi n de 
combler le fossé entre les écoliers roms/tsiganes et ceux appartenant à la 
population majoritaire. 

Annexe 2
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II. Programmes scolaires et matériel pédagogique

8. Les mesures éducatives en faveur des enfants roms/tsiganes devraient 
s’inscrire dans le cadre de politiques interculturelles plus larges, et tenir 
compte des caractéristiques de la culture romani et de la position défavo-
risée de nombreux Roms/Tsiganes dans les Etats membres. 

9. Les programmes scolaires, dans leur ensemble, et le matériel didac-
tique devraient être conçus de manière à respecter l’identité culturelle des 
enfants roms/tsiganes. Il faudrait donc introduire l’histoire et la culture des 
Roms dans les matériels pédagogiques afi n de refl éter l’identité culturelle 
des enfants roms/tsiganes. La participation des représentants des com-
munautés roms/tsiganes à l’élaboration de matériels portant sur l’histoire, 
la culture ou la langue roms/tsiganes devrait être encouragée.

10. Les Etats membres devraient toutefois s’assurer que ces mesures ne 
débouchent pas sur des programmes scolaires distincts pouvant mener à 
la création de classes distinctes.

11. Les Etats membres devraient également encourager l’élaboration de 
matériels pédagogiques fondés sur des exemples d’actions réussies afi n 
d’aider les enseignants dans leur travail quotidien avec les écoliers 
 roms/ tsiganes.

12. Dans les pays où la langue romani est parlée, il faudrait offrir aux 
enfants roms/tsiganes la possibilité de suivre un enseignement dans leur 
langue maternelle.

III. Recrutement et formation des enseignants 

13. Il conviendrait de prévoir l’introduction d’un enseignement spécifi que 
dans les programmes préparant les futurs enseignants afi n que ceux-ci 
acquièrent les connaissances et une formation leur permettant de mieux 
comprendre les écoliers roms/tsiganes. Toutefois, l’éducation des écoliers 
roms/tsiganes devrait rester partie intégrante du système éducatif global.

14. La communauté rom/tsigane devrait être associée à l’élaboration de 
ces programmes et pouvoir communiquer directement des informations 
aux futurs enseignants. 

15. Il faudrait aussi favoriser le recrutement et la formation d’enseignants 
issus de la communauté roms/tsigane. 

IV. Information, recherche et évaluation 

16. Les Etats membres devraient soutenir des petits projets de 
 recherche/ action novateurs afi n de développer des réponses adaptées 
aux besoins locaux. Les résultats de ces initiatives devraient être diffu-
sés.
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17. Les résultats des politiques éducatives en faveur des élèves 
 roms/ tsiganes devraient être suivis de près. Tous les acteurs concernés 
par l’éducation des enfants roms/tsiganes (autorités scolaires, ensei-
gnants, parents, organisations non gouvernementales) devraient être invi-
tés à participer au processus de suivi. 

18. L’évaluation des politiques éducatives devrait tenir compte d’un ensem-
ble de critères, y compris les indices de développement personnel et social, 
sans se limiter à des estimations des taux d’assiduité et d’échec scolaire. 

V. Consultation et coordination 

19. La participation de toutes les parties concernées (ministère de 
 l’Education, autorités scolaires, familles et organisations romani) à l’élabo-
ration, à la mise en œuvre et au suivi des politiques éducatives en faveur 
des Roms/Tsiganes devrait être encouragée par l’Etat. 

20. Il conviendrait également de faire appel à des médiateurs issus de la 
communauté rom/tsigane, notamment pour faciliter les contacts entre les 
Roms/Tsiganes, la population majoritaire et les établissements scolaires, 
et éviter les confl its à l’école, cela à tous les niveaux de la scolarité. 

21. Les ministères de l’Education, dans le contexte de la sensibilisation 
citée au point I, paragraphe 3, ci-dessus, devraient faciliter la coordination 
des efforts des différents acteurs et permettre la transmission de l’informa-
tion entre les différents niveaux des autorités en charge de l’éducation. 

22. Les Etats membres devraient davantage encourager et soutenir 
l’échange d’expériences et de bonnes pratiques.

Annexe 2
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